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ATIERES COLORANTES

LEXTILEU
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Téléphone . Elysées 99-51 A 57
INTER : ELYSÉES 15 ET 16

FONDÉE EN 1896 
PAR HORACE KCECHLIN 
ET LEON

BLANCHIMENT

PRETS

PRODUITS ORGANIQUES
145, Boulevard Haussmann PARIS (VIIIe)

COLORANTS ACÉTOQUINONE

LES INDUSTRIES 
COTON, SOIE, ETC. 
NAPHTAZOLS --

DIRECTEUR:A.WAHL PROFESSEUR 
AU CONSERVATOIRE DES ARTS ET MÉTIERS 

ORGANE OFFICIEL DE L'ASSOCIATION 
DES CHIMISTES DE L'INDUSTRIE

SELS ET BASES SOLIDES

MATIÈRES COLORANTES POUR TOUTES
COLORANTS GRAND TEINT POUR LAINE, 
- COLORANTS DIAZOL LUMIÈRE --

SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 320.000.000 FRANCS

COMPAGNIE NATIONALE DE MATIÈRES COLORANTES 
ET MANUFACTURES DE PRODUITS CHIMIQUES DU NORD RÉUNIES

COLORANTS SOLANTHRÈNE

Président : Ernest A. SACK - Trésorier : G. MAIRESSE 
------------------ Secrétaire : J. BESANÇON _____________

Spécialités pour CUIRS, LAQUES, PAPIERS, FOURRURES, VERNIS, etc.

Aoresse TÉLÉGRAPHIQUE , NaTICOLOR 47 - PARIS 
REGISTRE DU COMMERCE SEINE N° 83.805
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SOCIÉTÉ DES USINES CHIMIQUES

RHÔNE - POULENC
Société Anonyme au Capital de 200.000.000 de francs

Siège Social

21, Rue Jean-Goujon — PARIS
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Acide salicylique
Résorcine - Dichlororésorcine-Quinone 

Ortho et Paramidophénol
Chlorure d’acétyle - Chlorure de benzyle 

Phénol 40/41° - Diméthylsulfate
Acide paraoxybenzoïque

Acide B. résorcylique - Acide anisique 
Acide orthocrésotinique

Pyrazolones - Paracrésidine 
Chloramine - Chloroforme technique

Hyposulfite de soude - Sulfite de soude anhydre
Bisulfite de soude liquide 
Permanganate de potasse 

Anhydride acétique - Acetines 
etc.

Monoéthanolamine-Triéthanolamine 
Orthophénylphénate de soude 

Chlorures d’éthyle et de méthyle
(pour industries chimiques et machines à glace) 

Acétate de cellulose
Solvants et Plastifiants Cellulosiques : 

Ether acétique - Acétate de butyle 
Alcool benzylique, Triacétine, 

Dichlorhydrine, Triphenylphosphate, 
Tricrésylphosphate - Celludol - Elastol 

Phtalates d’éthyle, de méthyle et de butyle 
Rhomellose - Rhodaprêt

Matière plastique: le RHODOÏD

Registre du Commerce : N° 104.380 (Seine)
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43e Année Tome XLIII Septembre 1939

MATIERES COLORANTES
DU BLANCHIMENT - DE LA TEINTURE - DE L’IMPRESSION ET DES APPRÊTS

ORGANE OFFICIEL DE L’A. C. I. T.

ABONNEMENTS : France, 165 fr. - Étranger (accord de Stockholm), 225 fr. - (Autres pays), 250 fr.

ADMINISTRATION DE LA REVUE :
Pour tout ce qui concerne la Publicité, s'adresser :
ÉLYSÉE-BUILDING, 56, Faubourg Saint-Honoré

Bureau 218 - Téléphone : Anjou 18-00

BUREAU ET SIÈGE DE L'A. C. I. T.
(y adresser toutes communications)

28, Rue St-Dominique - Bureau n° 8 - PARIS-VIIe 
(Maison de la Chimie - Centre Marcelin Berthelet)

SOMMAIRE DE
Chronique de l'A. C. I. T............................. XXXIII à XXXVI :

Matières Colorantes
La chimie des complexes métalliques et les matières colorantes, ; 

par M. A. Wahl, p. 321.
Les dérivés du glucose, p 325.
Production de matières colorantes aux Etats-Unis, p. 326. 
Statistiques, p. 326.
Informations, p. 327.
Revue économique, p. 328.
Extraits de journaux français, p. 329.
Extraits de journaux étrangers, p. 330.
Extraits de brevets français, p. 331.
Résultats industriels, p. 336.
Bibliographie, p. 337.

Teinture-Impression
Le teinturier-dégraisseur devant les nouvelles fibres synthétiques, 

par Reginald Brown et Sylvia Brown, p. 338.

SEPTEMBRE
Extraits de journaux étrangers, p. 340.
Nouveaux colorants, p. 342.
Nouveaux produits, p. 346.
Extraits de brevets français, p. 348.

Blanchiment-Apprêts
Récents progrès réalisés dans le domaine des produits auxiliaires 

pour l’industrie textile, par Gordon-Abramow, p. 349. 
Extraits de journaux étrangers, p. 351. 
Extraits de brevets français, p. 354.

Industrie Textile
Textiles fabriqués avec le soya, p. 355.
Extraits de journaux étrangers, p. 356.
Congrès de la couleur et du textile, à Lille-Roubaix, p. 359.
Organisation du Bureau, p. 360.
Informations fiscales, p. 360.

SOCIÉTÉ ANONYME
DES

DE

SAINT-DENIS
Capital : 50.000.000 de Francs

Siège Social : 69, Rue de Miromesnil, PARIS (8e)

COLORANTS SPÉCIAUX POUR LA TEINTURE 
DES DRAPS D’UNIFORME ET DE TOUTES AUTRES 
FOURNITURES POUR L’ARMÉE ET LA MARINE

SOMMAIRE DE
SEPTEMBRE 1939



DIASTAFOR
Produit breveté S.O.D.G. Marque déposée

DIASTASE AMYLOLYTIQUE
de beaucoup la plus active et la plus économique

Pour la préparation des MASSES D'ENCOLLAGE pour fils de chaîne
Pour le DÉPAREMENTAGE CONTINU ou DISCONTINU de tous tissus, en vue du 
BLANCHIMENT, du MERCERISAGE, de la TEINTURE et de l’IMPRESSION 

Pour la préparation à toutes concentrations d'APPRÊTS à base des diverses fécules

Le DIASTAFOR 
est la seule Diastase d’activité constante et de conservation absolument garantie

Société Anonyme PROGIL, 50.800.888""dC Aanos
Siège Social : LYON, 10, Quai de Serin (4e)

Bureaux régionaux et Dépôts dans tous les Centres Textiles

usmuspnons LIE DE FIVES - JILLE
FIVES-LILLE POUR CONSTRUCTIONS MECANIQUES & ENTREPRISES

MMDLE Société anonyme au Capital de75.000.000Francs
5-— SIÈGE SOCIAL ET ADMINISTRATION
FRESKESmESCAIT ----------------- 7. Rue Montalivet. PARIS(8"°---------------
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MATÉRIEL SPÉCIAL pour
L’INDUSTRIE TEXTILE

CHAUDIÈRES A VAPEUR - MATÉRIEL ÉLECTRIQUE 
Turbines à vapeur - Purgeurs - Compresseurs d’air 
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CHRONIQUE DE L’A. C. I. T.
N° 262 — Septembre 1939 — 29e Année

Bureau de l’A.C.I.T............................................ XXXIII
XIX Congrès de l’A.C.I.T................................. XXXIII
La vie sociale de l’A.C.I.T. : Nouvelles inscrip­

tions de sociétaires ............................................ XXXV

Changements d’adresses, Placements .. .. XXXV

Nécrologie.................................................................. XXXVI

Renseignements Pratiques..................................... XXXVI

BUREAU DE L’A.C.I.T.

Le Bureau de l’A.C.I.T. est ouvert tous les jours 
non fériés, de 14 h. 30 à 16 h. 30, Maison de la Chi­
mie, 28, rue Saint-Dominique, Bureau n° 8, Paris-VIB, 
Téléphone : Invalides 10.73.

Une employée y est en permanence aux heures ci- 
dessus pour tous renseignements.

En dehors des heures d’ouverture, s’adresser direc­
tement au trésorier, M. Georges Mairesse, 24, rue de

XIXe CONGRÈS DE

PROGRAMME GÉNÉRAL

Jeudi 21 SEPTEMBRE : 21 heures : Réception des 
Congressistes dans les Salons de l’Hôtel du Palais 
d’Orsay, 9, quai d’Orsay, Paris (7°), Gare d’Orsay 
(Métro Solférino), remise des insignes et des carnets 
de Congressiste.

Vendredi 22 SEPTEMBRE : Rassemblement Maison 
de la Chimie, 28, rue St-Dominique, Métro : Invalides 
ou Chambre des Députés.

Matin. — Chaque Congressiste pourra prendre part, 
à son choix, à l’une des trois visites ci-après :

Groupe A : Visite des Laboratoires du Dr. Roussel 
à Romainville : l’Institut de Sérothérapie et annexes; 
2" Usines Chimiques des Laboratoires Français (U.C. 
L.A.F.) : Produits biologiques et produits chimiques 
de synthèse. Départ de la Permanence à 8 h. 30.

Groupe B : Ce groupe, pour lequel il ne peut être 
prévu qu’un nombre limité de participants, visitera 
successivement les trois Etablissements suivants :

Société « La Bakélite » à Bezons : Fabrication de 
résines synthétiques pour vernis et de poudres à 
mouler.

Etablissements Baldon à Bezons : Fabrication de 
pièces diverses à base de poudres à mouler.

« La Fibre Diamond », à la Plaine Saint-Denis : 
Fabrication d’isolants électriques, panneaux de revê­
tement et pièces mécaniques à base de résines synthé­
tiques.

Départ de la Permanence à 8 heures.
Groupe C : Visite du Parc Zoologique de Vincennes 

et de ses coulisses avec explications d’un technicien.

Pétrograd, Paris-VIII'. Téléphone : Europe 53.08.
Toutes communications écrites doivent être envoyées 

au bureau. Bien mettre l’adresse A.C.I.T. Bureau 
N° 8, en raison des autres Sociétés de Chimie ayant 
leur siège au Centre Marcelin Berthelot.

Les réunions mensuelles du premier samedi de 
chaque mois, à la Brasserie Heidt, sont suspendues 
pendant les mois d’août et de septembre.

L’A.C.I.T., 1939

Départ de la Permanence à 8 h. 45.
12 heures : Pavillon Dauphine au Bois de Boulogne. 

Déjeuner offert par l’Union Syndicale des Fabricants 
de Matières Colorantes en France.

Après-midi. — Tous les Congressistes pourront 
prendre part aux visites ci-après :

Groupe D : Visite des Laboratoires de l’Institut Pas­
teur à Garches, sous la direction de M. le Professeur 
G. Ramon et de ses collaborateurs; visite du Parc; 
pèlerinage à la chambre où est mort Pasteur.

Les Congressistes se rendront ensuite au Monument 
de l’Escadrille Lafayette (Aviation américaine), à Vau- 
cresson.

Départ du Pavillon Dauphine vers 14 heures ou de 
la Maison de la Chimie à la même heure pour les 
Congressistes qui n’auraient pas pris part au déjeuner.

Retour à Paris vers 17 h. 30.
Ce programme est conçu de telle façon que chaque 

Congressiste puisse s’inscrire au choix pour l’une des 
trois visites (groupes A, B ou C) de la matinée et 
prendre part ensuite à l’excursion prévue pour l’après- 
midi.

Soirée libre.

Samedi 23 septembre : Grand Amphithéâtre de la 
Maison de la Chimie, 28, rue St-Dominique, Paris (7’), 
(Métro : Invalides et Chambre des Députés).

9 heures : Ouverture du Congrès : Allocution du 
Président de l’A.C.I.T.

9 h.15: Conférence de M. André WOLFF, Ingénieur- 
Chimiste E. C. M., de la S.A. des Matières Colorantes 
et Produits Chimiques de Saint-Denis : Les possibilités 
actuelles de l'impression des fibres cellulosiques.

Chronique de l'A. C. I.
T



XXXIV

Conférence de M. Jean ROLLAND, Professeur à l’Ecole 
Nationale des Arts et Industries Textiles à Roubaix : 
Sujet réservé.

Conférence de M. Georges NIEDERHAEUSERN, Ingé­
nieur-Chimiste E.C.M., Sous-Directeur et Chef-Colo­
riste de la S. A. Durand et Huguenin, à Bâle : Mise au 
point de quelques procédés d’application des indigo- 
sols.

Conférence de M. Pierre MOUGEOT, Ingénieur-Chi­
miste des Etabl. Kuhlmann : Contribution à l’étude 
des problèmes de la teinture des naphtasols ; abaques 
à points alignés.

11 heures : Assemblée Générale de l’A.C.I.T.
11 h. 30 : Photographie des Congressistes dans les 

jardins de la Maison de la Chimie.
Déjeuner libre.
14 heures : Conférence de M. Claude ZUBER, Ingé­

nieur-Chimiste E.C.M. des Etabl. Scheurer-Lauth à 
Thann : L’impression française sur tissus avant et 
après Oberkampf.

Conférence de M. Jean Vallée, Ingénieur-Chimiste 
E.C.I L., ancien élève de l’Institut Pasteur: La photo­

graphie des tensions superficielles.
20 heures : Banquet suivi d’une sauterie dans les 

Salons de la Maison de la Chimie. Prix fixé, service 
compris: 55 fr. par personne. La tenue de soirée n’est 
pas de rigueur.

Programme pour les Dames.

Des visites à des Maisons parisiennes de Haute-Cou- 
ture avec défilés de mannequins sont prévues au cours 
des deux journées de vendredi 22 et samedi 23 sep­
tembre. Des renseignements précis, ainsi que le lieu 
des réunions pour chacune de ces visites, seront four­
nis à la Permanence.

Dimanche 24 septembre : Excursions en autocars.

Itinéraire A : Excursion de la journée : Paris, 
Maison-Laffitte, la Forêt de Saint-Germain-en-Laye, 
Poissy (visite de l’Eglise Notre-Dame et de l’ancienne 
Abbaye).

Déjeuner à Saint-Germain-en-Laye au Pavillon 
Henri IV, actuellement hôtel du même nom qui a vu 
naître Louis XIV.

Arrêt sur la célèbre terrasse d’où l’on découvre une 
vue admirable de Paris et de ses environs.

Visite du Château de Saint-Germain et du Musée des 
Antiquités Nationales.

Retour à Paris par la Forêt de Marly et Versailles.
Départ de la Permanence à 8 h. 45. Retour à Paris 

vers 18 heures.
Prix de l’excursion en autocars Pullmann de luxe et 

du déjeuner (vin et service compris) : 95 fr. par per­
sonne.

Prix du déjeuner à Saint-Germain-en-Laye (pour 
automobilistes n’utilisant pas les cars) : 45 fr. par per­
sonne (vin et service compris).

Itinéraire B : Excursion de la matinée : Paris, Ver­

sailles (visite du Château, du Parc et des Trianons). 
Départ de la Permanence à 9 heures. Retour à Paris 
vers 12 h. 30.

Prix de l’excursion en autocars Pullmann de luxe : 
45 fr. par personne.

N. B. — Ces excursions ne pourront avoir lieu qu’à 
la condition qu’un nombre minimum de 25 personnes 
s’inscrivent pour chacune d’elles. D’autres excursions 
pourront être éventuellement organisées sur demande 
sous la même condition.

Permanence.

Une permanence sera établie à la Maison de la 
Chimie, 28, rue Saint-Dominique, Paris 7e (Métro : 
Invalides ou Chambre des Députés), Tél. Inv. 10-73, 
à partir du jeudi 21 septembre à 14 heures pour four­
nir tous renseignements aux Congressistes.

Notre Trésorier, M. Georges MAIRESSE, 24, rue de 
Pélrograd, Paris 8° (Métro : Europe, Place Clichyou 
Siège), Téléphone Europe 53.08, se tient à la disposi­
tion de nos collègues pour toutes explications complé­
mentaires.

Observations importantes.

Chacun de nos sociétaires a reçu une invitation pour 
assister au Congrès et nous comptons qu’un grand 
nombre de nos camarades viendront à cette manifes­
tation.

Le Comité d’Organisation s’est efforcé à assurer aux 
Congressistes des journées intéressantes et toutes faci­
lités pour y assister, mais pour la bonne préparation 
de ces journées, il prie instamment les Congressistes 
de vouloir bien se conformer aux instructions sui­
vantes :

1° Remplir très exactement les fiches;
2° Ecrire très lisiblement et mettre les noms en 

lettres majuscules ;
3° Spécifier pour la journée du 22 septembre quels 

sont les groupes dont on veut faire partie pour les 
visites et pour combien de personnes;

4° Chaque inscription au Congrès comporte un droit 
de 25 fr. (vingt-cinq), aussi bien pour le sociétaire que 
pour chacun des invités qu’il amène avec lui.

De même, pour le dîner du 22 septembre, chaque 
personne doit payer 55 fr. (cinquante-cinq).

Ces frais doivent, autant que possible, être joints aux 
fiches soit par chèque, mandat ou versement au 
Compte Chèques Postaux de l’A.C.I.T., n° 494-15, 
Paris ;

5° Le déjeuner du 22 septembre, offert par l’Union 
des Fabriques Françaises de Matières Colorantes, est 
par conséquent gratuit, mais à la condition de se faire 
inscrire régulièrement à l'avance.

Le service des autocars pour les visites du 22 sep­
tembre est également gratuit, mais il est nécessaire 
d’être inscrit pour permettre d’avoir le nombre de 
places suffisantes;
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6° La participation payante aux excursions du 
dimanche 24 septembre doit être bien indiquée sur les 
fiches pour la préparation de ces excursions;

7° Tous les Congressistes recevront à leur arrivée 
l’insigne du Congrès et un carnet à souches compor­
tant des tickets pour les différentes manifestations 
auxquelles ils se seront fait inscrire ; ces tickets seront 
exigés pour l’entrée de chacune des manifestations, 
ceci pour établir l’ordre et assurer à chacun sa place ;

8° Renvoyer les fiches aussitôt remplies dans l’enve­
loppe imprimée à l’adresse du trésorier de l'A.C.I.T., 
M. Georges MAIRESSE, 24, rue de Pétrograd, Paris 8c, 
et ceci au plus tard le 10 septembre pour permettre 
une bonne organisation;

9° Pour toutes les questions transport et logement, la

Cie des Wagons-Lits Cook nous prête son concours, 
nous lui remettrons les fiches qui nous seront ren­
voyées. S’adresser pour tous renseignements complé­
mentaires soit au Siège de la Cie, 40, rue de l’Arcade, 
Paris 8", «Service des Congrès », soit à une quelconque 
de ses agences locales;

10" Les dames sont cordialement invitées ; nous leur 
recommandons dans la journée du 22 septembre la 
très intéressante visite du Zoo de Vincennes avec 
explications.

D’autre part, nous leur réservons des visites de cou­
turiers et magasins suivant programme qui leur sera 
remis à l’arrivée. Enfin, nous espérons qu’elles seront 
nombreuses à notre banquet qui sera suivie d’une soi­
rée dansante.

VENEZ TOUS AU CONGRÈS

LA VIE SOCIALE DE L’A.C.I.T.
NOUVELLES INSCRIPTIONS DE SOCIÉTAIRES

Admissions : Sont admis comme Sociétaires :

M. Sam BÉNAILY, ingénieur-chimiste, 13, rue Poizat, 
à Bourg-de-Thizy (Rhône).

M. Maurice PERTUIS, représentant de matières 
colorantes, 17, place de l'Atre, à Epinal (Vosges).

M. Robert LESTIENNE, à Berchem-lez-Audenarde 
(Belgique).

M. Octave GUSTIN, 12, rue des Alliés, à Verviers 
(Belgique).

M. Louis STOLL, 175, rue des Alliés, à Forest 
(Belgique).

Proposition : Est proposé comme Sociétaire :

M. Norbert DELPLANQUE, ingénieur, 37, rue du Col­
lège, à Roubaix (Nord,) professeur de bonneterie à 
l’Institut Technique Roubaisien, directeur technique 
d’usine, auteur de travaux sur la bonneterie, présenté 
par MM. le Chanoine Pinte et Georges Mairesse.

Nous rappelons à nos camarades que leur devoir est 
de recruter de nouvelles adhésions à l'A.C.I.T. pour 
augmenter la puissance de notre groupement corporatif.

CHANGEMENTS D’ADRESSES

M. J. WITTEVRONGEL, 77, rue Jules- Ferry, à Armen- 
tières (Nord).

M. Armand MULLER, c/o X. Altermann, 16, rue du 
Printemps, à Mulhouse (Haut-Rhin).

M. Louis LIBMANN, 7, rue de Vienne, à Mulhouse 
(Haut-Rhin).

M. René Moreau, 7, rue Alexandre-Charpentier, à 
Paris XVII®.

N. B. — Nous prions nos collègues gui changent de 
domicile de bien vouloir notifier ce changement au 
Bureau de l'A.C.I.T. et non pas à celui de la R.G.M.C.

PLACEMENTS

Toutes correspondances concernant les placements 
doivent être adressées au bureau de l'A.C.I.T. et non à 
l'Administration de la Revue.

Nous rappelons que le service de placement est exclu­
sivement réservé aux membres de l'A.C.I.T. et que les 
réponses aux offres d'emploi doivent parvenir sous 
enveloppe ouverte avec timbre pour leur transmission 
qui se fera avec toute la discrétion voulue.

Offres d’emplois :

N° 188. — On recherche représentant dans diverses 
régions textiles pour vente à l’industrie d’appareils 
T.C.B.T. « Lumière du jour ».

N° 189. — Importante fabrique de produits chimiques 
recherche, pour sa fabrication, ingénieur-chimiste 
spécialisé dans la chimie des matières grasses. Connais­
sance suffisante de l’allemand nécessaire. Faire offre 
détaillée avec photo et indication sur situations rem­
plies et prétentions.

Demandes d’emplois:

N° 105. — Ingénieur-Chimiste E.G.I.L., excellentes 
références, 17 ans de pratique teinture et apprêts, soie 
chargée et sans charge, rayonne, nouveauté et jersey, 
cherche direction fabrication, France et étranger.

N° 106. — Chimiste-teinturier, 53 ans, spécialisé dans 
les articles bonneterie de Troyes, noir d’aniline par 
oxydation, blanchiment, mercerisage, teinture, coton 
et rayonne, recherche situation technique ou commer­
ciale.

N* 107. - Ingénieur-chimiste I.C.R., connaissant 
teinture et apprêts tissus de coton et de laine, cherche 
situation stable.

N° 109. — Chimiste technicien, 32 ans, connaissant 
travail de laboratoire, ex-directeur de teinture coton,
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bon échantillonneur, ayant également pratiqué impres­
sion relief, taille-douce et planche, recherche situation.

N° 110. — Ingénieur-chimiste, directeur blanchi­
ment, teinture, impression, apprêts, cherche situation 
France ou Etranger.

N° 111. — Chimiste, connaissant spécialement pro­
duits d’ensimage et encollage, apprêts spéciaux pour 
toiles gommées, imperméabilisées, ignifugées, teinture 
coton, jute, chanvre,caoutchoutage, cherche situation.

N. B. — Nous recommandons aux industriels qui recherchent 
de bons techniciens et praticiens de s’adresser au bureau de 
l'A. C. 1. T. qui les mettra en rapport avec des personnalités 
de valeur connaissant bien la partie.

En outre, nous rappelons à nos sociétaires qu’ils doivent nous 
aider à placer leurs camarades sans situation en nous signalant 
d’urgence les places qu’ils sauraient vacantes.

NÉCROLOGIE

C’est avec regret que nous apprenons la mort de 
notre collègue, M. Ferdinand OsWALD, enlevé à l'affec­

tion des siens le 1er juillet dernier, à l’âge de 71 ans, 
après une longue et pénible maladie.

M. Ferdinand OSWALD, qui appartenait à l'A.C.I.T. 
depuis 1929, est né à Soultz (Haut-Rhin) le 27 juin 
1868. Après ses études au Lycée Condorcet à Paris, il 
fut, de 1887 à 1891, étudiant à l’Ecole de Chimie de Mul­
house où il obtint le diplôme d’ingénieur-chimiste. Il 
débuta comme chimiste en Bohême, puis entra en 1892 
à la Manufacture Prochoroff à Moscou où il resta jus­
qu’en 1891, fut occupé ensuite quelques mois à la 
fabrique Legler Hefti et Cie à Ponte-San-Pietro, près 
Bergame (Italie), puis jusqu’en 1898 en Ecosse. Il 
s’établit alors à Mulhouse où il fonda une affaire de 
représentation en produits chimiques, à laquelle il se 
consacra jusqu’à sa mort.

Le défunt était membre de la Société Industrielle de 
Mulhouse depuis 1896 et secrétaire du Comité de Chi­
mie de cette Société pendant 35 ans.

Nous prions Mme Ferdinand OSWALD et toute la 
famille de trouver ici l’expression bien sincère de nos 
condoléances les plus émues.

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES
Vérification de la teneur en eau 

dans l'acide sulfurique.

Quand il s’agit de déterminer la teneur en eau de 
l’acide sulfurique devenu inactif, on ajoute 1 % de sul­
fate de baryum. On pourrait aussi l’ajouter à l’acide 
dès que l’on utilise celui-ci, et vérifier de temps en 
temps l’état de la solution. L’essai est basé sur le fait 
que le sulfate de baryum forme avec l’acide sulfurique 
une combinaison (BaSO4.II2SO4) qui est stable et reste 
en solution jusqu’à 93% de concentration d’acide. En 
ce point commence à se former une nouvelle combinai­
son (BaS0‘.2H2SO‘.H2O), qui n’est pas soluble, mais 
qui se sépare en cristaux sous forme d’aiguilles. Pour 
une concentration de 84 % d’acide, qui est à peu près 
la limite pour la pratique de la déshydratation, le sul­
fate de baryum, s’il est encore présent, se précipite 
dans un état finement divisé qui diffère des cristaux. 
L’essai peut aussi trouver son application dans des 
laboratoires ou des usines où il est nécessaire de 
connaître la force approximative de solutions concen­
trées d’acide sulfurique.

L'urée-formaldéhyde en impression.

L’emploi de résines synthétiques dans les traitements 
textiles est ordinairement associé à la production 
d’apprêts infroissables et de charge, el souvent on ne 
consacre pas une attention suffisante aux effets produits 
sur les teintures par les produits de condensation de 
l’urée avec la formaldéhyde. Il arrive fréquemment 
d’oublier que les teintures directes sur coton, traitées 
ultérieurement par des résines, sont plus solides au 
lavage ci au frottement. La résine, après insolubilisa­
tion, exerce sur la couleur dans la fibre une action 

liante, peut-être mécanique, mais non moins réelle.
C’est pourquoi, dit le « Textile Colorist », les résines 

à base d’urée et de formaldéhyde ne se sont pas 
implantées dans le domaine de l’impression, et si l’on 
a constaté que les résines augmentent la solidité des 
teintures, elles n’ont pas, autant qu’on sache, été utili­
sées spécifiquement pour lier des pigments à la soie ou 
à d’autres fibres: Mais, fait remarquer le périodique 
américain sus-nommé, on trouve, noyée dans la litté­
rature des brevets, la description d’un procédé d’im­
pression sur soie avec noir de fumée qui mérite d’être 
pris en considération.

On prépare une pâte avec 4 gr. de noir de fumée, 
15 gr. de diméthylolurée, 43 gr. de brilish-gum et 
38 gr. d’eau. La soie, imprimée avec cette pâte, est 
séchée à l’air, puis chauffée pendant deux minutes à 
environ 150°C (300-F) en vue de fixer et d'insolubiliser 
la résine. Ensuite la marchandise est traitée pendant 

.dix minutes à 60 C dans une solution de savon à 1 %. 
L’impression obtenue est vive, la couleur est solide et 
ne coule pas dans une solution de savon.

L’auteur fail remarquer que cette méthode, plutôt 
révolutionnaire, d’impression de textiles avec des pig­
ments, offre certains avantages remarquables. La 
matière colorante est bon marché et extrêmement solide 
à la lumière. D’autres pigments et d’autres couleurs 
peuvent être obtenus si on le désire, et il est clair que 
la méthode est indépendante de la fibre traitée.

La diméthylolurée est simplement le produit de con­
densation de l’urée et de la formaldéhyde et on la pré­
pare en faisant bouillir ensemble, sous reflux, del'urée 
et une solution neutre de formaldéhyde, avec addition 
d’un peu d’ammoniaque aqueuse comme catalyseur.



REVUE CE ME RALE DES

MATIERES COLORANTES
DU BLANCHIMENT, DE LA TEINTURE, DE L’IMPRESSION ET DES APPRÊTS

SEPTEMBRE 1939

LA CHIMIE DES COMPLEXES MÉTALLIQUES ET LES MATIÈRES COLORANTES
par M. A. WAHL

Professeur au Conservatoire National des Arts et Métiers

Dans un grand mémoire d’ensemble, P. Pfeiffer, 
Breith, Lübbe et Tsumaki (i) ont donné un essai de 
classification systématique des complexes métalliques 
organiques. Ces complexes sont formés par l’action de 
valences secondaires (Nebenvalenzen) lesquelles englo­
bent les éléments métalliques dans des cycles fermés. 
Dans de tels cycles les atomes se trouvent donc reliés 
à la fois par des valences principales, ordinaires, et 
par des valences secondaires. Malgré l'immense variété 
de tels composés, il n’existe pas encore de classification 
systématique qui permette de situer une telle combi­
naison dans son cadre et de constater les lacunes qui 
existent encore. Ce manque de classement se trouve 
d’ailleurs démontré par le fait que ces combinaisons 
métalliques complexes sont réparties dans tous les 
chapitres du Beilstein.

On trouve, dans celui-ci, une division en composés 
acycliques, carbocycliques et hétérocycliques; les 
auteurs seraient d’avis d’y ajouter un autre groupe 
comprenant tous les composés formés par les valences 
secondaires qui seraient appelés « composés complesco- 
cycliques ». Leur classement systématique ne présen­
terait pas de difficultés particulières.

Tout d’abord on peut considérer des cycles de 
valences secondaires de première espèce, dans lesquels 
il n’entre dans le cycle qu’une seule valence secon­
daire com me, pa r exem ple dans un déri vé du glycocolle

o — CO 
Me. I 

•— CIP 
IP

Dans le groupe des composés de deuxième et troi­
sième espèce le cycle comprend deux valences secon­
daires, comme par exemple

IP 
N—CH2 

MeZ | 
N— CIP 
IP

(1) Liebig's Annalen, t. 503, p. 84, 1933.

qui est un composé de la deuxième espèce, tandis que 
dans le dérivé

H
O.

Me, >Me
07

H

les deux valences secondaires proviennent de deux 
atomes différents c’est pourquoi il sera appelé de troi­
sième espèce.

Parmi les composés de la première espèce, le cycle 
peut renfermer 5 ou 6 atomes, c’est ainsi que des 
complexes de cuivre et de nickel du glycocolle et de 
l’acide p-aminopropionique sont connus, tandis que 
ceux de l’acide o-aminopélargonique, par exemple, 
n’ont pas pu être préparés. Il en est de même des 
composés de la deuxième espèce dont il en existe à 5 et 
6 atomes alors que les essais d’élargir le cycle n’ont 
pas abouti.

A côté de ces complexes monocycliques il en existe 
de bicycliques et polycycliques dont les cycles sont 
identiques ou différents comme par exemple le glyco­
colle cuprique

CO — O. O — CO
I > CuX

CH2—N/ N—CH2
IP II2 

dans lequel il se trouve deux valences de première 
espèce mais il y a de nombreux cas où il y a plusieurs 
cycles comprenant à la fois des cycles de première et 
deuxième espèce. Dans leur travail les auteurs ont 
décrit un grand nombre de composés de nickel, de 
cuivre, de cobalt, de fer renfermant trois cycles. Tous 
ces dérivés se rattachent à des composés orthooxy ou 
aminosubstitués de molécules aromatiques.

Ce qui est intéressant c’est que les dérivés métal­
liques des orthooxyazoïques rentrent dans cette classi­
fication, car ils sont tout à fait analogues aux com­
plexes métalliques fournis par les bases de Schiff 
orthohydroxylées. Il suffit de remplacer le groupe CH

Matières Colorantes

La chimie des
complexes métalliques
et les matières
colorantes, par M. A.
Wahl
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par un atome d’azote, comme le montrent ces formules

H

O. -O
> Me /

Q

o 

o

II

On savait, d’ailleurs déjà, depuis fort longtemps, à 
la suite des recherches de Liebermann, Koslanecki, 
Goldschmidt et Strauss (Berichte, t. 18, p. 2146; t. 20, 
p. 1607, 3133; t. 22, p. 1347; Liebig's Annalen, t. 240, 
p. 245; Bull. Soc. Industrielle de Mulhouse 1888, p. 538) 
que les molécules qui forment des laques avec les 
oxydes métalliques renferment le groupement

— G —OII
II

——X

Dans ce schéma X peut être constitué par OII. 
COOH, NO. La première mention du fait que le grou­
pement azoïque —N=N— est également susceptible 
de fournir un tel résultat se trouve dans le D. R. P. 
74.409 du 2i octobre 1893 déposé par Erdmann et 
Borgmann. Ces auteurs signalent, en effet, que les 
teintures sur laine obtenues avec les colorants ortho- 
oxyazoïques subissent une modification lorsqu’on les 
traite par une solution acide de bichromate de polas- 
sium. Gette modification consiste dans un virage de la 
nuance qui devient plus foncée et s’accompagne d’une 
augmentation de la solidité à la lumière et au lavage.

Ge brevet décrit, comme colorants jouissant de ces 
caractères, ceux obtenus avec l'orthoaminophénol, son 
acide sulfonique et disulfonique, ainsi qu’avec l’acide 
aminosalicylique. Il était également déjà connu que 
les azoïques renfermant le reste salicylique sont des 
colorants pour mordants.

Rien que la remarque d'Erdmann et Borgmann 
ouvrait ainsi la voie qui devait conduire à l'importante 
série des colorants chromalables, ce brevet fut aban­
donné dès février 1896. Les colorants qui s’y trouvaient 
décrits ne présentaient ni l’intensité, ni les solidités 
nécessaires. C’est seulement plus tard qu’on reconnut 
l’heureuse influence qu’exercent les substitutions dans 
la molécule des orthoaminophénols, et c’est ainsi que 
les colorants chromalables dérivés des orthoamino­
phénols halogénés, nitrés, sulfonés aussi bien de la 
série benzénique que de la série naphtalénique ont 
acquis une très grande importance dans la teinture de 
la laine en grand teint.

Mais jusque-là on ne s’était pas attaché à isoler les 
laques ou les combinaisons métalliques de ces colo­
rants azoïques.

C’est la Badische Anilin und Sodafabrik qui semble

avoir été la première à en préparer quelques-uns. Elle 
avait décrit, dans son D.R.P. 280.5o5 des complexes 
chromiques d’acides oxyanthraquinonesulfoniques et 
dans la suite elle observa que de tels complexes 
peuvent également être préparés avec les azoïques 
dérivés des orthoaminophénols ou naphtols, de l’acide 
anthranilique et de l’acide salicylique (D.R.P. 282.987, 
20 octobre 1913). Mais l’importance de cette observa­
tion ne fut reconnue qu’en 1915 par la Société pour 
l’Industrie Chimique à Bâle à qui on doit le grand 
développement qui en est résulté, dans l’obtention de 
colorants azoïques métallifères.

Le D.R.P. 298.670 du 7 octobre 1915 revendique les 
complexes chromiques qui sont obtenus en chauffant 
les orthoaminophénols avec les composés du chrome, 
diazolant et copulant avec des com posants appropriés. 
Ces colorants, désignés par le terme de complexes 
semi-chromiques peuvent ensuite être complètement 
saturés par une nouvelle réaction avec les sels de 
chrome. Ces méthodes ont subi de nombreuses modi­
fications et ont été appliquées à une énorme variété de 
colorants orthooxyazoïques. On peut, par exemple, 
traiter ces colorants par les solutions alcalines d’oxyde 
de chrome comme le 1). R. P. 338.086 de la CIBA, ou 
pard'aulres composés et dans d’autres conditions, qui 
se trouvent indiquées dans un grand nombre de 
brevets.

Mais le chrome n’est pas le seul métal intéressant, 
déjà dans son D.R.P. 335.809, la CIBA avait décrit 
des composés cuivriques de colorants directs pour 
coton, renfermant la molécule de l’acide J. des urées 
de l’acide .I, de l’acide benzoyl J, de la benzidine etc. 
On se rendra compte facilement de l’immense variété 
des composés préparés en remarquant que ce brevet 
ne comporte pas moins de 17 pages dont 15 de 
tableaux.

Enfin on a préparé des complexes avec les divers 
métaux comme le nickel, le cobalt, le fer, le manga­
nèse etc., et certains de ceux-ci sont utilisés pour 
colorer les vernis par suite de leur solubilité dans les 
solvants organiques qui dissolvent les éthers cellulo­
siques.

Un assez grand nombre de complexes métalliques, 
d’azoïques simples ont été décrits par Pfeiffer, Ilesse, 
Pfitzner, Scholl et Thielert dans le Journal fur Prak- 
tische Chenue t. 149, p. 217 (octobre 1937). Le plus 
simple d’entre eux est le complexe cuivrique de l'ortho- 
oxyazobenzène déjà obtenu par Bamberger en 1900 
(Berichte, 1. 33, p. 1950) et dont la constitution est

O

(A)

COH

■------O.
) Gu 

N = N^

qui cristallise en aiguilles brunes, mordorées ; le dérivé 
dans lequel Cu est remplacé par Ni forme des aiguilles 
vertes. De même la benzène-azorésorcine fournit les 
complexes correspondants. Les complexes de cuivre
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sont stables vis-à-vis des alcalis, ceux de nickel le sont 
moins. Pour l’application, on sait que les azoïques 
sulfones sont les plus intéressants et ils constituent 
les Néolanes, les Inochrome, les Palatins. Un com­
plexe des plus simples est dérivé de l'Orangé II. En 
solution acide le sulfate de cuivre le transforme en son 
sel de cuivre normal ; si on opère en présence d’ammo­
niaque il se précipite des aiguilles vertes d'un com­
plexe dans lequel les atomes de cuivre ont des fonc­
tions différentes comme le montre la formule

SO3

Parmi les complexes d’azoïques, ceux de chrome 
qui sont parmi les plus importants, ont fait l’objet de 
nombreuses recherches relatives à leur composition et 
à leur constitution. En particulier les complexes que 
fournissent les colorants dérivés par copulation de 
l’acide salicylique avec les bases diazolées : aniline, 
m-nitraniline, o-toluidine, benzidine contiennent 
d'après K. Brass et Wittenberger (Ber. t. 68, p. i go5, 
1935) un atome de chrome, 2 restes salicyliques et 
2 molécules d’eau; le chrome y est hexacoordonné. 
Cette composition se trouve modifiée par la présence 
d'un substituant en ortho du groupe azoïque. Ainsi le 
colorant o-chloraniline - acide salicylique forme un 
complexe avec 2 atomes de chrome, 3 restes salicy­
liques et 3 molécules d’eau tandis que le Jaune d’ali- 
zarine 5G, o-anisidine - acide salicylique donne un 
complexe formé de 1 atome de chrome pour 3 molé­
cules de colorant et 3 molécules d’eau.

Récemment K. Brass et Wrintzer (Congrès de Rome 
1938) ont étudié le complexe de la Flavine Eriochrome 
A c’est-à-dire l’acide azosalicylique. Il renferme un 
atome de chrome pour une molécule azosalicylique et 
2 molécules d eau. Dans les azoïques pour mordants, 
il est également possible d’envisager que le groupe 
azoïquelui-même participe à la coordination comme 
1 ont déjà proposé Morgan et ses collaborateurs en 1924 
et tout récemment Drew et Fairbairn (Chem. Soc. 
1939, p. 823).

Il a aussi eté possible d’obtenir des complexes avec 
les orlhoaminoazoïques; par exemple, le benzène azo- 
G-naphlylamine donne un complexe de cobalt.

pyrrol; ainsi le benzène-azopyrrol forme un complexe 
de nickel

cm

3
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On constate ainsi qu’il existe une relation entre de 
tels complexes et les colorants 

— de l’hémoglobine (porphyri-
nes) d’une part et celle inté­
ressante classe de nouveaux 

Cu++ ANH3 pigments métalliques désignés 
sous le terme de Phtalocyaninse 
dont il sera question plus loin.

Peu après la publication du 
mémoire des auteurs alle­
mands dans le Journal fur 

Praklische Chemie (octobre 1937) paraissait dans le 
Journal of lhe Chemical Society de mars 1938, un tra­
vail de II. D. Drew et J. K. Lindquist sur la structure 
des laques cupriques des colorants azoïques. Ils pas­
sent en revue les composés cupriques que forment 
les divers groupes de colorants azoïques orthosubsti- 
tués : azoïques orthohydroxylés, azoïques orthocar- 
boxylés, azoïques orthohydroxylés et orthocarboxylés, 
diorthooxyazoïques ainsi que certains colorants 
azoïques sulfonés. Les conclusions quant à la nature 
des liaisons atomiques, sont en principe les mêmes 
que celles admises jusque-là, à savoir que le cuivre 
joue le rôle d’élément de coordination ainsi que le 
font les autres métaux.

Lorsque dans le composé coordonné l’élément métal­
lique a ses valences saturées, c’est-à-dire que le nombre 
des groupes ou des atomes qui sont liés avec lui 
correspondent à l’indice de coordination, le complexe 
ne fixe pas d’autres molécules comme H’O, NIP, pyri- 
dine etc. Drew et Landquist considèrent que le com­
plexe cuivrique de l’orthooxyazobenzène possède un 
cycle hexagonal comme l’ont indiqué Pfeiffer dans la 
formule (A), mais préfèrent écrire les groupes azoïques 
sous la forme anti c’est-à-dire (B)

----- O.
> Cu

N= N/

C6H5

Ces réactions ont éte étendues aux composés du

NIl

N -

cm

Il , 8

Les complexes métalliques de colorants azoïques 
peuvent ne pas s’obtenir exclusivement avec les com­
posés oxyazoïques; on a fait l’observation que la for­
mation de tels complexes a lieu également lorsqu’il se 
trouve un groupe mélhoxy ou éthoxy en position ortho 
Les groupes OGIP et OC’IP réagissent même souvent 
d'une manière plus avantageuse et ces observations se
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trouvent indiquées pour la première fois dans le D. R. 
P. 474-997 de PI. G. Farbenindustrie. Sous l'action des 
sels métalliques appropriés, la fonction éther oxyde 
est hydrolysée et la réaction donne naissance au com­
plexe métallique identique avec le complexe du colo­
rant diorthohydroxylé. Ceci permet l’utilisation de 
l'orthoanisidine, de l'orthophénétidine, de la dianisi- 
dine et leurs dérivés pour l’obtention de complexes 
métalliques et son intérêt réside dans le fait que les 
éthers oxydes des aminophénols sont plus aisément 
diazotables et la copulation de leurs diazoïques, plus 
régulière en général.

Le principe énoncé dans le D.R.P. 474.997 a fourni 
la matière à de nombreuses extensions et a été beau­
coup développé depuis. On a même trouvé que d’autres 
groupements situés en ortho de la liaison azoïque se 
prêtent également à la formation de complexes métal­
liques par suite du remplacement de ces groupements 
par OH. C’est ainsi qu’on peut dire, que les azoïques 
répondant à la formule générale

se prêtent à la préparation de complexes quand Y est 
un groupe OH ou NH2 situé en ortho, que X est un 
groupe également en ortho lequel peut être OH, OCH3, 
OC’H5, NH2, Cl, quelquefois SO3II, etc. Dans cette for­
mule R, et R2 sont des groupements aryliques qui 
peuvent être substitués. Enfin, ces réactions ne sont 
pas limitées aux colorants monoazoïques mais elles 
ont été étendues aux disazoïques et aux polyazoïques 
dont un grand nombre se trouvent actuellement dans 
le commerce. Ainsi si la formation de complexes 
métalliques des colorants azoïques orthohydroxylés est 
une réaction qui a conduit à des résultats pratiques 
de grande valeur, elle a fourni, comme on l'a vu. 
également un chapitre intéressant de la chimie des 
complexes où le métal est l'élément coordiné.

PHTALOCYANINES

On a donné ce nom à une nouvelle classe de pigments 
métallifères d’une grande importance pratique et dont 
la découverte est due à une observation fortuite. Celle- 
ci rappelle jusqu'à un certain point la découverte de 
l’outremer qui avait pris naissance dans un four à 
soude Leblanc. L’analyse de celle matière colorée, en 
montrant qu’il s’agissait d’un silicate complexe permit 
d’en interpréter la formation puis d’en réaliser la 
fabrication industrielle. Bien que dans le cas des 
phtalocyanines il s’agisse de composés organiques, la 
méthode d’investigation présente une grande analogie 
avec la précédente.

Les chimistes de la Scollish Dyes avaient remarqué 
que dans la fabrication de la phtalimide il se produi­
sait souvent un pigment coloré en bleu vif et il fut 
bientôt établi que ce pigment résultait de la réaction de 
la phlalamide ou de l’action de l’ammoniac sur la

phtalimide, en présence du fer de l’appareil. Un brevet 
fut déposé en Angleterre, le 18 novembre 1929, par 
Daudridge, Dresher et Thomas et la Scollish Dyes lld 
(E. P. 322.169). L’élude scientifique de la question fut 
confiée au Prof. Linstead de l'Imperial College of 
Science de Londres qui commença par en établir la 
composition. L’analyse élémentaire ne tarda pas à 
montrer que le pigment renfermait du carbone de 
l'hydrogène, de l’azote et du fer, mais pas d’oxygène 
et que, de plus, le rapport du carbone à l’azote est de 
4 atomes du premier pour 1 du second. L'absence 
d’oxygène indique que le reste de l’acide phtalique a 
pu se déshydrater par exemple par la formation préa­
lable de phlalamide sous l’influence de l’ammoniac

CO. CO-NH:
CH* NH + NH = CFH‘

CO/ CO—NH2

La phlalamide pouvant ensuite perdre successive­
ment une puis deux molécules d’eau en fournissant 
l’o-cyanobenzamide et le phtalonitrile

CO=NH: CN CN
CFH4 —> CH4 -> CH

CO.NH2 CO.NH2 NCN

ETectivement, ces deux derniers composés, four­
nissent des pigments colorés quand on les chauffe 
avec des sels métalliques les plus divers, qui tous 
présentent un caractère de très grande stabilité et dont 
la formule générale est représentée par (C3:H‘N)X 
dans laquelle X est un métal divalent. Ainsi, la sub­
stance fondamentale de ce groupe est (CB3H‘GN)H2 qui 
a été désignée sous le nom de phtalocyanine. Généra­
lement ce composé se prépare plus facilement au 
départ d’une phtalocyanine métallifère — celle de 
cuivre — dont on élimine ensuite le métal.

La réaction fondamentale pour la préparation des 
phtalocyanines métallifères consiste dans la réaction 
des orthodinitriles avec.des sels métalliques. C’est 
ainsi qu’en chauffant le phtalonitrile avec du chlorure 
cuivreux il se forme le pigment cuprique

Cu2Cl3+4(CAH*N2) = CuCI24(C‘HN2)‘Cu

Cependant, le chlorure cuivrique qui se forme réagit 
à son tour sur le phtalonitrile et donne une chloro- 
phtalocyanine cuprique qui se trouve mélangée à la 
précédente.

Une modification favorable au rendement a été 
introduite par Max Wyler de l’I. C. 1., elle consiste à 
chauffer l’anhydride phtalique avec de l’urée, du 
chlorure de cuivre et de l’acide borique (E. P. 464.126 
et 464.673).

Il est tout à fait remarquable que la formation d’un 
pigment bleu indigo avait été signalée par de Diesbach 
et von der Weid en 1927 dans la réaction de l’o-dibro- 
mobenzène avec le cyanure cuivreux et la pyridine 
(Helvetica, Chem. Acta t. 10, p. 886). Ces chimistes 
avaient été frappés par l’extrême stabilité de ce com-
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plexe mais n’en ont pas poursuivi l’étude sc contenlant 
d’en déterminer la composition élémentaire.

Depuis, la phtalocyanine cuprique se trouve actuelle­
ment dans le commerce sous le nom de « Bleu Monas- 
tral » et elle a trouvé un grand débouché parce que sa 
stabilité la rend bien supérieure aux pigments habi­
tuellement employés comme le bleu de Prusse sensible 
aux alcalis et l’outremer décomposé par les acides. Sa 
constitution qui résulte des travaux de Linslead et de 
ses collaborateurs est représentée par la formule sui­
vante qui comprend quatre noyaux isoindoliques 
entourant l’atome de cuivre central

Cette constitution s’est trouvée vérifiée par l'analyse 
aux rayons X effectuée par J. Al. Robertson, elle montre 
que l’atome métallique se trouve en quelque sorte pro­
tégé par les noyaux qui l’entourent et rend compte 
de la grande stabilité de ces complexes.

Depuis la découverte de ces réactions, elles ont été 
appliquées à un très grand nombre de dérivés de 
substitution de la phtalimide ou des orthodinitriles. 
C’est ainsi qu'ont été décrits dans des brevets les 
dérivés halogénés, nitrés, méthylés, éthylés, ami­
nés, etc. ; leur nombre croissant a permis de les réunir 
dans une rubrique spéciale, comme les lecteurs ont 
pu le voir dans la R.G.M.C. sous le nom de « Phtalo- 
cyanines ». L’introduction d’atomes d’halogènes font 
virer la nuance bleue du côté du vert. On trouve 
actuellement, comme produits commerciaux le lIonas- 
Irai Fast blue BS et GS, le Monastral Basl Green GS de 
l’I.C.l. et le Bleu Héliogène B de l’I. G.

Enfin, on a réussi à obtenir des dérivés des phtalo- 
cyanines solubles dans l’eau, soit en sulfonant la 
phtalocyanine cuivrique, soit en parlant de dérivés 
sulfonés de la phtalimide. Ce dernier procédé est 
présenté comme plus avantageux et suivant Berelta de 

l’A.C.N.A. on obtient la phtalocyanine cuivrique tétra- 
sulfoné en chauffant le sel ammoniacal de l’anhydride 
phtalique sulfoné en 4 avec de l’urée et du chlorure 
cuivreux. Ce composé forme des cristaux bleus à reflets 
métalliques teignant la soie naturelle et les libres 
végétales; ses sels alcalinoterreux sont insolubles et 
forment des laques pour encres lithographiques.

Il est tout à fait remarquable de trouver dans les 
phtalocyanines, la même structure fondamentale que 
celle des porphyrines établie par Hans Fischer et ses 
collaborateurs. Le noyau des porphyrines étant cons­
titué par

—CH

CH

r
sHC

CHHC

CHHC

HC1 CH

NH NH 
cz AC

II------U

= 
II

On a trouvé en effet, que la phtalocyanine ferrique 
présente des propriétés catalytiques analogues aux 
calalases de l’organisme comme l’hémine et d’autres 
dérivés des porphyrines.

Comme on le voit, la chimie des complexes qui 
avait soulevé les problèmes de valence et de structure, 
résolus, en principe par la théorie de la coordination 
de Werner a débordé largement le terrain de la théorie 
pour s’implanter dans celui des applications pratiques. 
On connaissait depuis les temps les plus lointains, les 
complexes métalliques que forment les matières colo­
rantes naturelles avec les oxydes métalliques; la 
chimie des colorants synthétiques en fît connaître de 
nouveaux comme ceux des nitrosophénols, des dérivés 
salicyliques, puis, plus récemment les colorants Néo- 
lane, Palatins, Inochromes etc. Il semblait que là 
devait se borner les limites du champ des investiga­
tions, mais la découverte inattendue des phtalocya- 
nines vient d’élargir ces limites à un degré qu’on ne 
peut pas encore bien mesurer.

Bibliographie des PHTALOCYANINES.

R.-P. LINSTEAD, Beritchte, juin 1939, section A, p. 93.
MILES, A. DANLEN, J. Industrial and Engineering Chemistry, 

juillet 1939, p. 839.

LES DÉRIVÉS DU GLUCOSE

L’Atlas PowderC°, a décrit dans une série de brevets 
américains la réduction électrolytique du glucose, qui 
permet d’obtenir aisément et économiquement le 
mannitol et le sorbitol. Depuis plusieurs années celle 
question était à l’étude et, en 1936, on a installé à

Wilmington une petite station d’une capacité men­
suelle de 250.000 lbs qui a coûté 1 million de dollars. 
Elle comprend 12 cellules avec cathodes en plomb 
amalgamé et anode en plomb.

Le liquide qui contient le glucose et du sulfate de

Les dérivés du glucose
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sodium est refroidi par un système de serpentins, et 
quand l’électrolyse est terminée, il est évaporé dans le 
vide. Le résidu est repris par l’alcool qui laisse le sul­
fate et la solution est amenée à cristalliser, ce qui 
fournit le mannitol, tandis que les eaux-mères séparées 
de ces cristaux donnent un sirop de sorbitol.

Ces deux alcools servent à préparer des résines 
phtaliques en remplacement de la glycérine ; les éthers 
de ces alcools avec les acides gras, comme l’acide lau-

rique sont des émulsifiants et des agents mouillants. 
Le sorbitol est une matière première de l’obtention de 
la vitamine C. Celle-ci, qui constitue l'acide ascorbique 
est extraite des choux rouges à raison de 1 gramme 
par tonne. Le sorbitol a la propriété de conserver son 
humidité, c’est-à-dire qu’il n’en perd que peu dans son 
atmosphère sèche et en absorbe également peu dans 
un milieu humide : c’est un excellent agent de condi­
tionnement pour les textiles.

PRODUCTION DE MATIÈRES COLORANTES AUX ÉTATS-UNIS
Lesstatistiquesqui viennent d’etre publiées indiquent 

une production de8i millions de lbs de matières colo­
rantes en 1938, ce qui représente une forte diminution

par rapport à 1937, année pour laquelle la production 
avait été estimée à 122 millions de lbs. Nous donnons, 
en regard, les chiffres pour ces deux années :

Production en 1.000 lbs Pourcentage
1937 1938 1937 1938

Colorants pour rayonne acétate................ 2.192 2.072 1,79 2,55
— acides.......................................... 15.343 11.699 12,55 14,39
— azoïques..................................... 2.700 2.688 2,21 3,30
— basiques..................................... 5.775 4.473 4,73 5,50
— directs......................................... 30.595 21.061 25,03 25,90
— pour laques et vernis.............. 3.157 2.285 2,58 2,81
- pour mordants.......................... 6.193 3.059 5,07 3,76
— sulfurés....................................... 20.529 11.460 16.79 14,09
— pour cuve, soit:......................... 34.501 21.951 — —

a) Indigo............................. 18.417 11.00I 15,06 13,53
b) Autres............................. 16.084 10.950 13,16 13,46

— non dénommés......................... 1.259 578 1,03 0,76
122.244 81.326 100.0 100,0

On a constaté un fléchissement notable dans la 
vente : par exemple, pour les noirs sulfurés, les ventes 
ont été de 14 millions de lbs en 1937 et 8 millions en

1938, pour l’indigo, respectivement 18 millions delbs 
et 12 millions de lbs. La cause principale de ce recul 
doit être recherchée dans le conflit sino-japonais.

STATISTIQUES
Importations et exportations françaises 

de matières colorantes artificielles 
de janvier à mai 1939 inclusivement.

A) Importations.

a) Colorants synthétiques à l’étal sec ou assimilé :

Quint, mëtr. Francs

Matières colorantes nitrosées.. 10 39.000
Mat. color. nitrées autres que 

l’acide picrique.................. 6 38.000
Mat. color. dérivées de la pyra- 

zolone........................................ 316 3.94 7.000
Mat. color. dérivées du stilbène. 97 1 063.000
Colorants monoazoïqnes..........  1.330 11.075.000

— polyazoïques.............  1 284 13.64 9.000
— thiobenzényliques... 4- 626.000
— au soufre.................. 136 1.065.000

Indophénols...............................
Indulines, nigrosines................
Azines, safranines, eurhodines. 

rosindulines........................
Galléines, pyronines,phtaléines, 

phloxines, cyanosincs........
Dér. du di et lriphénylméthane.
Dér. de l’acridine et de la qui­

noléine ................................
Color. oxyquinoniques ou coul. 

d’alizarine autres que l’aliza- 
rine et les anthraquinoniques 
directs.................................

Dér. sulfoniques de l’indigotine.
Mal. color. insolubles leignanlà 

la cuve................................
Alizarine.....................................
Mat. color. non dénommées ci- 

dessus, y com prislesnaphlols, 
naphtazols, sels solides.....

94 1 078.000
29 162.000

38 769 000

87 1.783.000
642 8.330.000

44 632 000

220 4.602 000
1 8.000

393 12.708.000
2 14.000

36 263.000

Production de
matières colorantes
aux Etats-Unis
Statistiques
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b) Colorants à l'état sec, en pastilles ou en comprimés :
Quint, métr. Francs

— 3.000

c) Colorants synthétiques à l’étal de pâte :
Color. nitrés autres que l'acide 

picrique............... ............... 6 17.000
Dér. de la pyrazolone et du stil- 

bène....................................... 114.000
Colorants azoïques.................... 17 70.000

— au soufre................ 5 3o.000
Indulines, galléinesetphtaléines 4 6 180 000 
Dér. du di et triphénylméthane. 10 65.000 
Color. oxyquinoniques ou coul. 

d’alizarine autres que l’aliza- 
rine et les anthraquinoniques
directs.................................. 13 44.000 

Dér. sulfoniques de l’indigoline................ 2 10.000
Mat. color. insolubles teignant à 

la cuve  364 34.380 000

Alizarine..................................... 5 8.000
Mat. color. non dénommées ci- 

dessus, ycom pris les naphtols, 
naphtazols, sels solides  5 19 000

Total des importations.. . 5.2 8 6 6 5.84 9.000

B) EXPORTATIONS.

a) Colorants synthétiques à l'état sec ou assimilé :

Mat. color. oxyquinoniques ou 
coul. d’alizarineautres que les 
dér. anthraquinoniques tei­
gnant à la cuve...... . ..

Autres colorants insolubles tei­
gnant à la cuve...................

Indigo synthétique................
Toutes autres matières color... ~1
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b) Colorants à l'état sec, en pastilles ou en comprimés :

115 193.000

c) Colorants synthétiques à l'état de pâte :
Mat. color. oxyquinoniques ou 

coul. d’alizarineautres que les 
anthraquinoniques leignantà 
la cuve................................ 131 384.000

Quint, métr. Francs

Autres colorants insolubles tei­
gnant à la cuve..............• . 78 583.000

Indigo synthétiques.................. 1.157 1.4 7 2.000
Toutes autres matières color... *553 1.515.000

Total des exportations.... 2 2.040 90.89 2.000

Pendant les cinq premiers mois de 1938, la France 
avait importé 4.966 quintaux, d’une valeur de 53 mil­
lions de francs et exporté 14.812 quintaux dont la 
valeur s’était élevée à 6i.500.000 francs.

Le commerce extérieur suisse en matières colorantes 
pendant le mois de mai 1939.

A) Importations.

Dérivés du goudron de houille et produits auxiliaires 
pour la fabrication de couleurs d’aniline : 9.717 quin­
taux métriques, d’une valeur de 456.767 fr. suisses.

La majeure partie est venued‘Allemagne(r.45oq.m.).
Aniline : 698 q. m. valant 67.589 fr., dont 408 q. m. 

provenant d’Allemagne.
Combinaisons d’aniline : 877 q. m. d’une valeur de 

370.646 fr., dont 757 q. m. importés d’Allemagne.
Couleurs d'aniline et autres couleurs dérivant du 

goudron, non spécifiées ailleurs : 903 q. m. d’une 
valeur de 1.032.715 fr. L’Allemagne a livré 755 q. m.

Indigo et solution d’indigo : 10 q. m., valant 
7.808 fr.

Acide phtalique, résorcine : 387 q. m., valant 
34.090 fr.

B) Exportations.

Dérivés du goudron de houille et produits auxiliaires 
pour la fabrication de couleurs d’alizarine : 727 q.m., 
valant 153.154 fr.

Aniline : 4o q. m., pour 3.890 fr.
Combinaisons d’aniline : 348 q. m., d’une valeur de 

147:798 fr.
Couleurs d’aniline et autres couleurs dérivant du 

goudron, non spécifiées ailleurs : 6.553 q. m., valant 
8.439.240 fr.

Indigo et solution d’indigo : 975 q. in., valant 
238.256 fr

INFORMATIONS
Camphre synthétique en U.R.S.S. — Des recherches 

sont actuellement poursuivies en U.R.S.S. afin d’uti­
liser la térébenthine russe pour la fabrication du 
camphre synthétique. Des essais sont effectués à Kiew.

Ethylène glycol au Japon. — Actuellement, quatre 
établissements ont entrepris la fabrication d’éthylène 

glycol au Japon et on croit que d'ici un an ou deux, 
il y aura une douzaine de producteurs.

Transport du sodium. — La Société du Pont de 
Nemours a adopté de transporter le sodium métallique 
dans des wagons-citernes. Le sodium fondu est chargé 
dans ces récipients, puis il est refroidi par de la circu-
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lation d’huile dans des serpentins immergés dans la 
masse. Pour vider le contenu, on fait circuler l’huile 
chauffée et le sodium fondu est aspiré et l’espace vide 
est rempli par de l’azote.

Sacharification de la cellulose en Italie. — La Société 
Solerna, de Milan, a été autorisée à construire deux 
installations de sacharification du bois, l’une en Tos­
cane, l’autre en Calabre. Leur capacité annuelle leur 
permettra de traiter 30.000 tonnes de matière annuel­
lement pour produire de l'alcool éthylique.

Production d'azoïques par éleclrolyse. — Le Prof. 
Brockman et J. W. Griffin, de IT niversité de Georgie 
(E. U.), ont fait une communication sur ce sujet à la 
réunion de l'Electro Chemical Society. Ils utilisent 
une cellule avec diaphragme en alundum contenant à 
la cathode une solution de nitrate de sodium et une 
cathode en nickel ou en platine. Dans le comparti­
ment anodique il y avait du nitrite, le composé aminé 
et le copulant, l’anode étant une feuille de platine. En 
utilisant aussi de l’acide sufanilique, du nitrite, du 
p-naphtol et de la soude, il se forme de l’orangé II 

avec un rendement sensiblement théorique. Ils ont 

obtenu de la même manière le rouge Congo, la chry- 
soïne, etc...

Purification de la naphtaline. — Le Chemical T rade 
Journal signale que la Société Rütgerswerke a breveté 
un procédé de purification de la naphtaline qui con­
siste à traiter la naphtaline fondue par des gaz conte­
nant de l’oxygène sous une pression de 2 atmosphères 
au moins. Les impuretés sont oxydées et la naphtaline 
est distillée, elle présente un exceptionnel degré de 
pureté.

Acide nitrique en France. — La Sociétés des Pro­
duits Chimiques d’Auby construit une grande ins­
tallation pour la production d’acide nitrique, qui 
devra commencer au début de 1940. Sa capacité sera 
de 100 tonnes par jour.

Caoulchouc synihélique. — Le Dr Egloff de la Uni­
versal Oil Products C°, prétend avoir réussi la syn­
thèse du caoutchouc au moyen du gaz butane. II est 
dit que la qualité de ce produit dépasserait celle du 
Buna. Quant à la quantité de butane disponible, elle 
serait énorme et, en admettant un rendement de 60 %, 
l’industrie du pétiole pourrait produire 10 milliards 
de livres de caoutchouc annuellement.

REVUE ECONOMIQUE
Matières colorantes en Belgique. — La plus grande partie des matières colorantes proviennent de l’impor­

tation. Voici quelques chiffres :

Colorants d'aniline............................................
Provenance : Allemagne........................... ..............

France................................................
Suisse..................................................
Etats-Unis..........................................

Indigo synthétiques............................................
Provenance : Allemagne................................... ..

France....................................... ..
Etats-Unis..........................................

Colorants non dénommés.... ....................  
Provenance : France..............................................  
Alizari ne......................................................................  
Colorants d'alizarine................................................

A l’exportation, les colorants d’aniline figurent pour 
482 tonnes valant 15.651.000 fr., contre 586 t. en 1937, 
d’une valeur de 17.838.000 fr.

L'industrie des résines aux Etats-Unis. — La statis­
tique de l'U. S. Tarifs Commission indique que la 
production de résines synthétiques dérivées du goudron 
s’est élevée l'année dernière à 106,9 millions de lbs; 
les ventes ont alleint 84,8 millions de lbs d’une valeur 
de 15,8 millions de dollars. Ce sont les résines phta­

1937 1938

tonnes 1.000 frs tonnes 1.000 frs
- ----- ----- --

3.562 113.667 2.422 85.158
1.350 43.454 972 35.080

45o 16.569 352 12.820
371 21.413 266 14.093
670 17.199 373 11.616
162 1.404 i03 946
43 43o 26 248
41 334 27 277
65 539 43 352

63 870 46 677
11 348 16 4 00

1,2 — 2,6 —
3,9 — 0,4 —

liques qui ont tenu la tête avec une production de 
37,6 millions de lbs. On a produit 3,4 millions de lbs 
de résine maléique et la production de résines phéno­
liques a atteint 36,2 millions de lbs et celle du crésol, 
5,3 millions de lbs. Quant aux résines non retirées des 
produits du goudron, il faut citer les résines d’urée- 
formol dont on a fabriqué 8,2 millions de lbs et vendu 
7,5 millions de lbs d’une valeur de 3,3 millions de 
dollars.

Cependant, on a constaté une diminution de 32%

Revue économique
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dans la production du phénol et une diminution de 
39% dans celles de l’anhydride phtalique, d’aniline et 
de naphtaline. On remarque une augmentation de 
12% de la fabrication de dichlorobenzène avec 13 mil­
lions de lbs en 1938.

Caoutchouc synthélique en U.R.S.S. — On annonce 
qu’on a réussi à perfectionner la fabrication du caout­
chouc synthétique au départ d'alcool, de telle sorte 
que la capacité des installations existantes sera beau­
coup augmentée.

Matières colorantes aux Elats-Unis. — La production 
des matières colorantes qui s’était élevée à 122,2 mil­
lions de lbs en 1937 est tombée à 81,3 millions en

1938. La production d’indigo synthétique a passé de 
18,4 millions de lbs à 11 millions en 1938. C’est dans 
le groupe des azoïques que la différence est la moins 
sensible avec 2.688.000 lbs, en diminution seulement 
de 12.000 lbs sur 1937. Les colorants pour rayonne 
acétate ont également conservé leur niveau de 1937. 
On trouvera d’autre part la statistique complète,

Campêche. — Les quantités de bois de campêche 
expédiées de Haïti ont constamment diminué. Pour la 
période 1916-1925, on exportait annuellement environ 
41.000 tonnes, mais celle quantité est passée à 
9.000 tonnes pour l’année 1937 1938. On indique pour 
cela deux raisons : la substitution des colorants de 
synthèse au campêche et le déboisement des forêts 
pour obtenir des espaces destinés à des cultures.

EXTRAITS DE JOURNAUX FRANÇAIS
Procédé de fixation des couleurs au tanin par un simple 

vaporisage, sans avoir recours au passage en émétique.
Pli cacheté n° 2205, déposé par la Société de la 

Manufacture Emile Zundel à Moscou. — liait. Soc. 
Ind. Mulhouse. 1939, p. 184.

Quels que soient les procédés employés pour fixer 
les colorants basiques sur tanin, ils se résument tou- 
jours à former sur la fibre végétale la triple laque 
colorant-lannin-antimoine. Celle laque étant insoluble 
dans les dissolvants usuels, il est nécessaire de la pro- 
duire en deux ou plusieurs opérations, soit en teignant 
le colorant sur tannale d’antimoine, comme cela se 
fait généralement pour la teinture des unis, soit en 
imprimant le colorant avec le tanin, puis en passant 
après vaporisage en bain d’émétique, ainsi que cela se 
pratique le plus souvent en impression.

Le problème de trouver un moyen qui permellrail 
d’appliquer en un seul bain les trois composants men- 
lionnes a déjà été posé, et fait d'ailleurs l’objet du 
Prix 26 de la Société Industrielle.

Le but de ce travail était de rechercher un dissol­
vant remplissant les conditions voulues.

Le choix des corps capables d’empêcher dans une 
couleur la précipitation de la triple-laque est assez res­
treint. Les acides acétique ou formique ont un pou­
voir dissolvant insuffisant. Quant aux acides oxalique, 
tartrique, citrique et lactique, ils sont à même d’em­
pêcher jusqu’à un certain point la précipitation de 
la triple-laque, mais les quantités nécessaires seraient 
excessives et provoqueraient sans doute l’attaque des 
racles ou du tissu.

Nous avons constaté que certains sels organiques, 
comme par exemple le formiate acide d’aniline, sont 
d’excellents dissolvants pour celle laque, mais ils sont 
inutilisables parce qu’ils ternissent les nuances.

Nos essais ont porté, entre beaucoup d’autres, sur 
les phénols, et nous avons été surpris de la facilité 
avec laquelle le tannale d’antimoine se dissout — en 
présence d’une faible quantité d’acide tartrique — 

dans un mélange de résorcine et de phénol. Celle 
solution supporte, en plus, sans précipitation, l’addi- 
lion de colorants basiques dissous dans le même 
mélange de dissolvants. Il suffit de l’épaissir pour 
avoir une couleur parfaitement dissoute tout en con­
tenant les composants de la triple-laque.

Nous donnons ici les proportions exactes de nos 
nouvelles couleurs :

Empois lanin-émélique.

50 Emétique finement pulvérisé
40 Acide partrique

580 Eau d’adragante — chauffer vers 75°C. 
pour dissoudre, puis ajouter à chaud

175 Résorcine pulvérisée et après dissolution

150 Tannin sec. Chauffer jusqu'à

1000 dissolution complète.

Eau de coupure.

Rose Jaune Bleu
35 — — Rhodamine 6 (ï
— 35 — Auramine 0
— — 35 Bleu méthylène

265 265 265 Eau d’adragante
140 140 140 Résorcine pulv. dissoudre puis
160 160 160 Phénol 90 %, chauffer vers 50° C.

Après dissolution refroidir et
——------ ajouter
400 400 400 Empois lanin-émélique

565 Eau d’adragante
200 Résorcine pulv. dissoudre puis
160 Phénol 90 %

75 Empois lanin-émélique.

1000
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Après impression et séchage, on vaporise 1 heure. 
On obtient également une très bonne fixation par 
2 passages de 4 min, au petit Mather-Platt. Puis on 
savonne sans émétique.

Grâce à la parfaite pénétration de la fibre, les 
impressions se distinguent par une grande vivacité 
et une solidité remarquable au savon.

Les couleurs se fixent parfaitement sur tissu naph- 
tolé en association avec des couleurs diazoïques. Dans 
ce cas, on y incorpore 100 °/oo d’acide tartrique au 
lieu de 45 °/oo.

Rapport sur le pli cacheté N° 2205, déposé par la 
Société de la .Manufacture Emile Zundel à Moscou et 
Monsieur Samuel M. Jones, par A. Musculus.
Vous avez bien voulu me charger de l’examen de ce 

travail intitulé :
Note sur un procédé de fixation de couleurs au tanin 

par un simple vaporisage, sans avoir recours au pas­
sage en émétique.

Les essais d’impression répétés d’après les indica­
tions se trouvant dans le pli, confirment l'exactitude 
des résultats obtenus.

Le procédé paraît intéressant et donne de meilleurs 
résultats que le procédé de M. Nicolas Wosnessensky, 
basé sur les mêmes principes et publié dans le Bulletin 
de 1914, pages 367-369, suivi d’un rapport de M. Mar­
tin Battegay.

M. W osnessensky avait publié son travail pour con­
courir à l'article 26 du programme des prix et avait 
obtenu une médaille de bronze.

Le pli correspondant à ce travail date du 1er mars 
1913.

Le pli de la Société de la Manufacture Emile Zundel 
et M. Samuel M. Jones ayant été déposé le 10 septem­
bre 1912, c’est à ces derniers que revient incontesta­
blement la priorité.

C’est pourquoi je vous propose de publier ce tra­
vail dans le Bulletin, suivi du présent rapport.

EXTRAITS DE JOURNAUX ETRANGERS
p-Alcoyldiméthylanilines. — W. C. DAVIES et F. L. 

HULBERT. — J. of the Soc. of Chem. Ind. 57, 1938, 
p. 349.

Seule, la diméthyl-p-toluidine a été sérieusement 
étudiée jusqu’ici. On cite cependant comme ayant été 
préparés : le p-diméthyl-aminoéthylbenzène (Heu- 
manu et Wiernik) (1), le p-diméthylamino-n-propyl- 
benzène (Claus et Howitz) (2), la diméthylecumidine 
(Sachs et Sachs) (3), le p-diméthylamino-n-butylben- 
zène (Rupe, Colin et Schmiderer) (4) et le p-diméthyl- 
amino-tert-butylbenzène (Malherbe) (5).

Dans le présent travail, on a démontré que le pro­
duit préparé par Heumann et Wiernik n’est pas le di- 
méthylaminoéthylbenzène et que d’autre part le li­
quide de Claus et Howitz n’est pas constitué par une 
substance unique. On a mis au point des méthodes 
permettant de préparer ces bases tertiaires, de l’éthyle 
au butyle, sous une forme suffisamment pure pour 
leur emploi en chimie physique.

Les méthodes de préparation peuvent se résumer 
aux suivantes :

a) Nitration de l'alcoylbenzène, réduction et méthy­
lation.

b) Réarrangement d’une alcoylaniline secondaire 
en p-amino-alcoylbenzène (Hickinbottom) (6) suivie 
d’une méthylation.

c) Méthode de Grignard (applicable seulement pour 
l'introduction d’un groupe CHIR2).

d) Hydrogénation d’un hydrocarbure non saturé 
produit par la réaction de Grignard sur la p-diméthyl- 
aminobenzaldéhyde) (7).

e) Méthode de Fitting (2).
On peut aussi dans certains cas utiliser la réaction 

de Friedel et Crafts.

PARTIE EXPÉRIMENTALE

p-aminoéthylbenzène. — 30 grs d'éthylaniline sont 
chauffés pendant 13 heures à 220° avec 15 gr. de chlo­
rure de cobalt anhydre. On réunit 4 opérations les 
distille à la vapeur d’eau en présence d’alcali ; l’huile 
est transformée en chlorozincate qu’on lave à l’essen­
ce de pétrole. L’amine passe de 212° à 216°, on obtient 
100 grs de p-aminoéthylbenzène.

.Méthylation du p-aminoéthylbenzène. — On traite 
30 cc. d’amine par 30 cc. de sulfate de diméthyle. On 
distille à la vapeur et on traite à nouveau le distillat 
par 20 cc. de sulfate de diméthyle alcalinisé, et dis­
tille à la vapeur, puis on extrait le distillat par de 
l’essence de pétrole légère. Par un traitement à l’anhy­
dride acétique, les amines primaires et secondaires 
sont acétylés et non entraînables à la vapeur. Le dis­
tillât extrait à l’éther fournit 10 grs de p-diméthyl- 
aminoéthylbenzène, liquide bouillant à 104° sous 16 
mm. (N trouvé 9,3 % ; N calculé 9,4 %). Ce produit 
est très différent de celui obtenu par Heumann (1).

p-diméthylamino-n-propylbenzène. — Préparé com­
me ci-dessus pour le dérivé éthylé, mais à partir de la 
n-propylaniline (Hickinbottom) (8). 150 gr. de pro- 
pylaniline fournissent 100 gr. de p-amino-n-propyl- 
benzène (P. Eb. 220-225°) dont 40 gr, donnent après 
méthylation répétée 15 gr. de diméthylamino-n-pro- 
pylbenzène bouillant à 116-118° sous 16 mm. Claus et 
Howitz (2), puis Braun et Krüber (9) avaient obtenu 
un produit bouillant dans des limites beaucoup plus 
étendues. ,

p-diméthylaminoisopropylbenzène. — Le réarran­
gement de l'isopropylaniline ne donne pas de résul­
tats satisfaisants. Il est préférable de nitrer et de ré-
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duire l’isopropylbenzène (Nicholson (10), Goldmisth 
(11);.

L’isopropylbenzène a été préparé d’après Radzie- 
wanowski (12).

On l’a nitré par un mélange sulfonitrique, et on l’a 
réduit par de l’étain et de l’acide chlorhydrique. On 
sépare le dérivé p-aminé d’avec un peu de dérivé 
orthoaminé en formant l'oxalate qu’on recristallise 
dans un peu d’eau. L’isomère para est le moir solu­
ble (Ipatiew et Schmerling) (13). La cumidine est ré­
générée par un traitement à l’alcali caustique suivi 
d’une distillation à la vapeur. 80 gr. d'isopropylben- 
zène donnent 35 gr. de cumidine (P. Eb. = 222-224°) 
qui sont méthylés par double traitement au sulfate de 
diméthyle et qui fournissent 10 gr. de diméthylcumi- 
dine bouillant à 111-112° sous 16 mm.

p-diméthylamino-butylbenzène. — On le prépare 
comme le dérivé propylé. Il bout à 137° sous 16 mm. 
et donne un perchlorate cristallisé.

p-diméthylamino-sec-butylbenzène. — Le butylben- 
zène secondaire est préparé d’après Radziewanowski. 
L’hydrocarbure est nitré selon la méthode de Harri- 
son, Kenyon et Shepherd (14). On réduit à l’étain et 
on sépare par l’acide oxalique. Le p-aminosec-butyl- 
benzène donne un dérivé acétylé qui fond à 124° 
(Reilly et Hickinbottom (15) donnent 126°). On notera 
que dans celle préparation, le bromure de butyle nor­
mal donne par condensation avec le benzène le butyle- 
benzène secondaire.

Les travaux de Schramm (16), Estreicher (17), 
Shoesmith (18) n’étaient pas concluants à cet égard.

La méthylation de l’amine fournit le p-diméthyl- 
amino-sec-butylbenzène bouillant à 130-132° sous 16 
mm.

p-diméthylaminoisobulylbenzène. — Ce produit a 
été préparé à partir de l'isobutylaniline par la métho­

de décrite pour le dérivé propylé. P. Eb. 128-130° sous 
16 mm.

p-diméthylaminotert-bulylbenzène. — Le butylben- 
zone tertiaire est préparé par la méthode de Verley 
(19). Il est nitré d’après Schoesmith et Mackic (20), 
puis réduit par Sn+HCL. L’amine est purifiée par 
cristallisation de son dérivé acétylé (alcool aqueux). La 
méthylation fournit le p-diméthylaminotert-butylben- 
zène bouillant à 124-126° sous 16 mm.

lodures des bases qualernaires. — Pour les caracté­
riser, les bases ont été transformées en sels quaternai­
res (Hofmann) (21) qui ont des points de fusion très 
nets quoique pas très différents les uns des autres. Le 
mélange de deux bases différentes provoque par con­
tre un fort abaissement du point de fusion. On a dosé 
l’iode dans ces bases, par une solution de nitrate 
d’argent titrée.

(1) Ber. 1887, 20, 2421.

(2) — 1884, 17, 1327.

(3) _ 1905, 38, 517.
(4) Helv. Chem. Acta 1931. 14, 1351.

(5) Ber. 1919, 52, 322.
(6) J. C. S. 1927, 64; 1930, 1558, 1566; 1931, 1281; 1932, 2396;

1934, 1700; 1937. 404, 1119.

(7) Ber. 1907, 40, 4361.

(9) — 1913, 46, 3466.

(10) Annalen 1848, 65, 59.

(11) Ber. 1888, 21, 1157.

(12) Ber. 1895, 28, 1135.

(13) J. Amér. Chem. soc. 1937, 59, 1056.

(14) J. C. S. 1926, 659.

(15) - 1920, 117, 120.

(16) Monatsh. 1888, 9, 621.

(17) Ber. 1900, 33, 439.

(18) J. C. S. 1930, 2231.

(19) Bull. Soc. Chim. 1898 (III), 19, 72.

(20) J. C. S. 1928, 2336.

(21) Ber. 1874, 7, 528.

EXTRAITS DE BREVETS FRANÇAIS
PRODUITS INTERMÉDIAIRES

Aliphatiques

Acétylène. — /. G. Farbenindustrie. — B. F. 832.584, 
24 janvier 1938.

La production d'acétylène par catalyse de mélanges 
gazeux à travers des chambres chauffées ou dans 
lesquelles éclatent des arcs électriques gras, s’accom­
pagne de formation de polymères. On sépare ces pro­
duits de l’acétylène et on en rajoute une certaine 
proportion aux gaz destinés à la catalyse.

Ethylène. — I. G. Farbenindustrie. — B. F. 832.668. 
26 janvier 1938.

Les gaz renfermant l’acétylène venant d’un traite­
ment thermique (précédent) sont passés sur un 
catalyseur d’hydrogénation.

Aromatiques

Dérivés anthraquinoniques. — II. Weinreich. — B. F. 
830.612, 29 novembre 1937.
On condense l’alizarincavec les amines primaires en 

opéranten présence d’alumine avec ou sans réducteur. 
Par exemple, on chauffe à l’ébullition 5 gr. d’alizarine, 
5 gr. d’alumine et 100 gr. d’aniline pendant 2 heures, 
reprend par l'acide étendu. Le produit renferme encore 
l’alumine, on le purifie par cristallisation: c’est la 
dianilinoanthraquinone.

Dérivés anthraquinoniques. — I. G. Farbenindustrie. — 
B. F. 830.823. 15 décembre 1937.
On obtient de nouveaux produits intermédiaires en 

chauffant les acides cyano-2-anlhraquinonecarboxy- 
lique-3 ou leurs éthers avec du cyanure de benzyle 
particulièrement en présence de cyanure de cuivre. La 
constitution de ces produits n’est pas connue.

Extraits de brevets
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Dérivés benzanthroniques. — I. G. Farbenindustrie. — 
B. F. 831.126, 22 décembre 1937-

Il s’agit d'arylamino-1-benzanthrone qu'on obtient 
en faisant agir les alcoyloxybenzanthrones sur les 
amines aromatiques en présence d'alcalis caustiques. 
Par exemple, la mélhoxy-i-benzanlhrone, donne les 
dérivés arylaminés avec l’aniline, la toluidine, la 
chloraniline, l’o-anisidine, la e-naphtylamine, etc. On 
peut cycliser ces composés et obtenir des benzanthrone- 
hydroacridines qui sont des colorants pour cuve.

Monoarylides. — I. G. Farbenindustrie.—B. F. 831.184
23 décembre 1937.

Ce sont les monoarylides d’halogénures d’acides 
dicarboxyliques de formule

R—N-OC-R,—COX
I 

Y

où R est un noyau benzénique ou naphtalénique hydro­
géné ou non, R. un noyau aromatique, X un halogène 
et Y de l’hydrogène ou un alcoyle. On les obtient en 
faisant agir le dichlorure de l’acide dicarboxylique sur 
une molécule d’un sel ou d’une amine au sein d’un 
solvant comme l’acétone. Par exemple, le chlorure de 
téréphtaloyle réagit avec les chlorhydrates des amines: 
aniline, p-nitraniline, cyclohexylamine, etc.

Dérivés anthraquinoniques. — I. G. Farbenindustrie. — 
B. F. 831.397, 28 décembre 1937.

Les dérivés obtenus suivant le B. F. 830.823 (voir 
plus haut) sont transformés en chlorures par PC15 et 
on fait agir ensuite les amines comme par exemple la 
benzoylamino-i-amino-5-anlhraquinonc, les amino- 
anthraquinones, etc. On obtient ainsi des produits 
pouvant servir de colorants ou d’intermédiaires.

Dialcoylphénylcarbamylfluorène. — Impérial Chemical 
Industries. — B. F. 83 2.717, 2 7 janvier 1938.

On traite le fluorène par les halogénures d’alcoyl- 
phénylcarbamyle en présence de chlorure d’aluminium 
et on hydrolyse les produits obtenus.

Amines. — I. G. Farbenindustrie. — B. F. 832.793, 
29 janvier 1938.

On fait agir sur un composé aromatique ayant un 
substituant remplaçable les amines secondaires 
R.NH—CH2—R, où R est aromatique et R, aliphatique 
substitué par OH, CO, COOH, etc. Exemple: On traite 
d’abord la métatoluidine par une solution aqueuse 
d’acide acrylique et l’acide N-(méthyl-3-phényl)-8- 

aminopropionique est chauffé en milieu alcalin avec le 
chlorodinitrobenzène; l’amine

\ AN— NO:

I I
CH3 NO2

C1P—C1P —COOII

forme des cristaux jaunes.

AZOIQUES

Azoïques. — Société pour l’Industrie Chimique à Bâle. 
— B. F. 830.908. 17 décembre 1937.

On utilise comme amines diazotables les sulfones 
telles que l’ami no-i-cyano-4-benzène-2-(aryl, alcoyl ou 
aralcoyl)sulfone. Suivant le choix des copulants, on 
obtient des colorants pour fibres végétales ou ani­
males.

Azoïques. I. G. Farbenindustrie. — B. F. 832.003, 
12 janvier 1938.

Ces polyazoïques sont obtenus, par exemple, en 
parlant de la p-aminobenzoyl-p-phénylènediamine 
qui est tétrazotée, combinée avec l’acide salicylique et 
l’acide aminonaphtolsulfonique-Y ; le colorant rediazoté 
et combiné avec la m-phénylènediamine avec la résor- 
cine. Les colorants leignent le coton en brun corsé 
devenant plus solide parle traitement au formol.

Azoïques. — Société pour l'Industrie chimique à Bâle.
— B. F. 832.569, 24 janvier 1938.

Dans le brevet français 815.575 (voir R.G.M.C., 
1938, p. 374), la demanderesse a décrit des dérivés 
acylés de colorants hydroxylés destinés à en augmenter 
la solubilité. On acyle les azoïques solubles en présence 
de pyridine par exemple. Ainsi, l’acide amino- 
4’-oxy-4-mélhyl-3-azobcnzènccarboxylique-5 dissous 
dans la pyridine est traité par le chlorure de cinna- 
myle; le colorant teint le colon en jaune. Ce procédé 
peut être largement varié et le brevet en donne de 
nombreux exemples.

AZOIQUES MÉTALLIFÈRES

Orthooxyazoïques. — I. G. Farbenindustrie. — B. F. 
830.92 7, 17 décembre 1937.

On combine les diazoïques des acides anthranilique- 
sulfoniques avec l’éther n-propylique de l’acide oxy-2- 
naphtalènecarboxylique-6. Ce sont des colorants chro- 
matables teignant la laine en rouge.

Azoïques pour mordants. — Durand et lluguenin. — 
B. F. 831.970, 12 janvier 1938.

Ces nouveaux colorants conviennent pour l’impres-
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sion avec mordants de chrome, ils dérivent des amines 
ayant un groupe OH et un carboxyle en ortho. Par 
exemple, l’acide p-amino-o-sulfosalicylique est diazoté 
et combiné avec l’acide amino-i-élhoxy-2-naphtalène- 
sulfonique-6; le colorant rediazolé et copulé avec 
l’acide II condensé avec le sulfochlorure de l’acide 
salicylique. En impression avec mordant de chrome, 
il donne des teintes vertes.

Azoïques métallifères. — Etablissements Kuhlmann. -
Addition 48.925 du 17 avril 1937 au B. F. 794.817.

Dans le brevet principal (voir R.G.M.C., 1936, p. 503) 
on a décrit les colorants obtenus en copulant un dérivé 
diazoïque orthohydroxylé avec un éther de l’acide 
oxynaphtoïque. Si le diazo oxyde ne renferme pas de 
groupe solubilisant, les colorants transformés en com­
plexes métalliques, seront solubles dans les vernis, les 
graisses, les résines, etc.

Azoïques cuprifères. — I. G. Farbenindustrie. — Addi­
tion 48.948 du 25 octobre 1937 au B. F. 743.076.

Dans le brevet principal (voir R.G.M.C., 1933, 
p. 374) on a décrit la préparation des colorants cupri­
fères au départ d'azoïques contenant le groupement

OII

Cette réaction a élé étendue à des polyazoïques 
comme des tétrakisazoïques, comme par exemple : 
acide anilinedisulfonique —* acide de Clèves —» acide 
chloro J —• Ç-naphtol. Le colorant cuivrique teint le 
colon en gris-vert.

Azoïques. — I. G. Farbenindustrie. — B. F. 832.595, 
24 janvier 1938.

Les diazoïques contenant un groupe susceptible de 
former des complexes, sont combinés aux dérivés 
N-acylés d’acides aminohydroxynaphlalènesulfoniques 
de la formule

MP

où l’un des X est un OII et l’autre SO3II. Par exemple, 
l’acide picramique est diazoté et combiné avec l'acide 
benzoylamino-i-hydroxy-G-naphlalènesulfonique-3. Le 
colorant teint la laine en brun devenant noir parchro- 
matage.

AZOÏQUES SUR FIBRE

Azoïques. — /. G. Farbenindustrie. — B. F. 832.216, 
18 janvier 1938.

On copuleun arylideoxynaphtoïque avec le diazoïque 
d’une aminodiphénylamine de la formule

X O Alc.

NO% NI — >NHI2 

i i 
NO: O Alc. 

où X est un alcoyle, hydroxyalcoyle ou un halogène. 
On obtient ainsi des noirs de diverses nuances.

COLORANTS POUR RAYONNE ACÉTATE

Colorants anthraquinoniques. — I. G. Farbenindustrie.
— B. F. 83o.585, 9 décembre 1937.

On fait réagir des oxyalcoylamines sur les dérivés 
disubslitués en 1-4 de l’anthraquinone. Par exemple, la 
méthoxy-4-nilro-i-anlhraquinone et l’amino-i-pro- 
panediol-2-3 agités en milieu pyridique donnent un 
colorant qui teint la rayonne acétate en écarlate.

Colorants anthraquinoniques. — I. G. Farbenindustrie.
— B. F. 830.923, 17 décembre 1937.

On traite les amino et diaminoanthraquinones par 
les halogénures de phosphore et les dérivés halogénés 
obtenus sont traités par les agents alcalins. Par 
exemple, on introduit POC13 dans une suspension de 
diamino-ï-4-mélhoxy-2-anlhraquinone et quand un 
échantillon est devenu soluble dans le carbonate de 
sodium chaud, on chasse la pyridine et verse dans le 
carbonate, filtre et précipite par le sel. Ce composé 
renferme un ou plusieurs groupes PO(OII)2 fixés à 
l’azole. Il teint la rayonne acélale, la viscose, la laine 
en rouge-bleuâtre.

Tétraaminoanthraquinone. — Société Rhodiacéla. —
B. F. 831.228, 24 décembre 1937.

La létra-amino-1-4-5-8-anlhraquinone est un colo­
rant pour acélylcellulose. On l’obtient par divers pro­
cédés déjà connus. Celui revendiqué ici consiste à 
chlorer directement l’anthraquinone; pour cela, on 
dissout 100 p. d’anthraquinone dans 1.000 p. d’acide 
sulfurique avec 2 p. d’iode et chlore à 130° la tétra- 
chloroanthraquinone cristallise. Celle-ci est chauffée 
dans la nitrobenzine avec la toluène-p-sulfamide, du 
carbonate de potassium, une trace d’acétate de cuivre 
et de cuivre, à 210-220° pendant 5 heures. On chasse la 
nitrobenzine et chauffe le résidu avec de l’acide sulfu­
rique concentré pour hydrolyser.
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Tétraaminoanthraquinone. — Société Rhodiacéla. — 
B. F. 831.2 29, 24 décembre 1937.

Ce procédé consiste dans la transforma lion de la 
tétrachloroanthraquinone par l'action de la phtalimide; 
mais la phtalimide est produite dans la masse même 
au moyen d’anhydride phtalique et d’ammoniaque.

Colorants anthraquinoniques. — I. G. Farbenindustrie.
— B. F. 831.240, 24 décembre 1937.

On fait réagir les chlorures d’acides anthraquinone- 
2-carboxyliques ayant en 1 une substitution comme 
NO2, Cl, Ml2, etc. sur les amines dont l’azote est lié à 
une chaîne d’au moins 3 atomes de carbone portant 
deux hydroxyles ou plus. Ces amines peuvent être la 
glucamine, la méthylglucamine, l’aminopropanediol 
Les colorants se dissolvent dans l’eau chaude et teignent 
la rayonne acétate en nuances allant du jaune-rouge au 
bleu.

Colorants. — Société pour VIndustrie Chimique à Bâle. 
B. F. 831.461, 3o décembre 1937.

On condense les dérivés cyanés de la formule
CFH-N-CO—CH:CN

I 
X

où X est de l’hydrogêne ou un alcoyle, avec les aldé­
hydes p-aminées dans lesquelles l’hydrogène lié à 
l’azote est remplacé par un oxyalcoyle. Par exemple, 
l’anilide de l’acide cyanacétique et la N-éthyle-4- 
méthoxyélhyle-p-aminobenzaldéhyde sont condensés 
en milieu alcoolique par la pipéridine. Le produit leint 
la rayonne acétate en jaune-verdâtre.

Azoïques. — I. G. Farbenindustrie. — B. F. 832.669, 
26 janvier 1938.

Les amines diazotées, ne contenant pas de groupe 
solubilisant sont combinées avec les acides arylamino- 
carboxyliques de la forme

R— COOH

où X est un atome d’hydrogène ou un radical alcoyle, 
cycloalcoyle et B un alcoylène d’au moins 2 atomes de 
carbone ou si COOH est remplacé par CN, on le sapo­
nifie. Ces composés résultent de la fixation d’acide 
acrylique ou mélacrylique sur les amines aromatiques 
primaires ou secondaires; on peut aussi utiliser les 
nitriles acryliques. Par exemple, la diazo-p-nitraniline 
est copulée avec l’acide ?-N-oxyéthylphénylaminopro- 
pionique qui est obtenu en chauffant l’oxyéthylamino- 
benzène avec une solution d’acide acrylique à 66 % à 
90-100°. Le colorant teint la rayonne acétate en bain 
aqueux en rouge intense.

Colorants. — Société pour l'Industrie chimique à Bâle. 
B. F. 83 2.809, 31 janvier 1938.

On introduit dans la molécule des colorants à 
quelque groupe qu’ils appartiennent, un groupement 
—alcoylène—S.S0;ill. Ces composés s’obtiennent en 
faisant réagir le thiosulfate de sodium (hyposulfite) 
sur un composé qui contient un reste alcoylène-halo- 
géné. Par exemple, on fait réagir le N-éthyl-o-bromo- 
méthylaminobenzène sur l’hyposulfite ce qui donne 
l'acide N-éthyl-phénylamino-éthylthiosulfonique

/---- . CAHI( —N( + Na-S:03 —
)-----4 CH*—CH‘Br

/---- \ CAH5
)---- / CH*—CH—S—SO‘H

Cet acide, copulé avec la diazo-p-nitraniline donne 
un colorant soluble dans les solvants organiques ainsi 
que dans l’eau en rouge et teignant l’acétylcellulose en 
écarlate. On peut aussi préparer des dérivés anthra- 
quinoniques. Par exemple, l’amino-i-mélhylamino-4- 
anthraquinone est chauffée avec l’épichlorhydrine en 
milieu acétique et la Y-chlory-B-oxypropylamino- 
anthraquinone est traitée par l’hyposulfite. Le colorant 
teint l’acélylcellulose en bleu.

Colorants anthraquinoniques. — I. G. Farbenindustrie.
— B. F. 832.8ii, 3i janvier 1938.

On prépare des colorants anthraquinoniques qui 
renferment en 1 un aminogène et en !i un groupement 
MI—CX(CH2X)2 où X est de l'hydrogène ou un alcoyle. 
Exempte : on fait réagir l’acide amino-i-bromo-4- 
anthraquinonesulfonique-2 avec l’isopropylamine en 
présence de sel de cuivre ; l’amino-i-isopropylamino- 
4-anthraquinonesulfonique teint la laine en bleu. Si on 
élimine le groupe sulfonique, on obtient un colorant 
qui teint la rayonne acétate en bleu.

COLORANTS POUR CUVE

Indigoïdes

Thioindigos. — I. G. Farbenindustrie. — Addition 
48.964 du 2 novembre 1937 au B. F. 793.894.

Il s’agit de dimélhylhalogénothioindigos. On rem­
place dans leur préparation les dimélhyl-5-7-halogéno- 
6-oxythionaphtènes par les méthyl-5-dihalogéno-6-7- 
orthothionaphtènes qui n’ont pas encore été décrits. Ce 
sont des colorants rouges.

PHTALOCYANINES

Phtalocyanines. — Impérial Chemical Industries. — 
B. F. 830.595, 9 décembre 1937.

On prépare le composé slannique de la phtalocya-
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nine en chauffant l’anhydride phtalique avec de l’urée 
et du chlorure stanneux à 2200 et le pigment bleu- 
verdâtre est traité par l'acide sulfurique, ce qui fournit 
la phlalocyanine sans métal.

Phtalocyanines. — I. G. Farbenindustrie. — B. F. 
830.909, 17 décembre 1937.

On prépare des phtalocyanines qui renferment dans 
le noyau benzénique des groupes oxazol, thiazol, imi- 
dazol. Par exemple, le dinitrile

chauffé avec du chlorure cuivreux et de la pyridine 
donne une phlalocyanine vert-jaune.

Phtalocyanine cuprique. — I. G. Farbenindustrie. — B. 
F. 831.573. 3 janvier 1938.

Procédé qui consiste à chauffer l’orthodichloro- 
benzène avec du cyanure cuivreux et un dissolvant de 
celui-ci comme des amines alcoylées, de la pyridine, 
de la quinoléine.

Colorants. — I. G. Farbenindustrie. — B. F. 831.603.
4 janvier 1938.

On chauffe les dérives orthodichlorés des carbures 
benzéniques substitués avec du cyanure cuivreux au 
sein d’un dissolvant comme une base organique.

Phtalocyanines. — I. G. Farbenindustrie. — B. F.832.1 14, 
15 janvier 1938.

On décrit dans ce brevet des colorants de cuve du 
groupe des phtalocyanines. On les obtient, parexemple, 
au départ de la dibromanilide de l’acide anthraqui- 
nonecarboxylique-2 avec du cyanure cuivreux et de la 
pyridine. Le colorant teint le colon d’une cuve brune, 
en vert éclatant.

DIVERS

Colorants de l’heptaméthine. — I. G. Farbenindustrie. — 
B. F. 82 7.893, 14 octobre 1937.

Ces colorants sont des sensibilisateurs photogra­
phiques obtenus en condensant les lrimélhinealdé- 
hydes de la formule

R,>N—CH =CH—CHO

avec l'acide malonique R,R2—N représentant un reste 
d’une amine aromatique primaire ou secondaire.

Colorants nitrés. — I. G. Farbenindustrie. — B. F. 
828.016. 18 octobre 1937.

On condense l’orthodinitrobenzène ou ses dérivés 
halogénés avec les acides aminosulfoniques des diaryl- 
amines, des cycloalcoylarylamines on carbazoliques. 
Par exemple, l’acide amino-4-diphénylaminesulfo- 
nique-2 est chauffé avec du dinitro-1-2-chloro-4- 
benzène, en milieu aqueux en présence de potasse. Le 
colorant teint la laine en brun-jaune uni, solide à la 
lumière.

Nouveaux produits. — Société pour l'Industrie Chimique
à Bâle. — B. F. 828.532, 3o octobre 1937.

On fait agir sur les composés ne contenant pas de 
groupe hydroxyle, mais un groupe aminé ou iminé, 
des agents acylants contenant un groupe donnant de 
la solubilité. Les composés soumis à ces réactions 
peuvent être des colorants peu ou pas solubles et les 
produits ainsi obtenus peuvent aisément régénérer les 
colorants insolubles primitifs.

Ce procédé est une extension des réactions qui ont 
été appliquées aux azoïques insolubles dérivés des 
naphlols (B. F. 815.575, voir R.G.M.C., 1938, p. 374). 
On peut ainsi appliquer cette réaction aux colorants 
contenant le noyau cyanurique.

Colorants triarylméthaniques. — I. G. Farbenindustrie.
— Addition 48.7 2 2 du 11 août 1937 au B. F. 824.094.

Dans le brevet principal (voir B.G. M.C., 1939, p. 135) 
on a décrit les colorants obtenus en condensant les 
acides hydroxylrimellitiques avec un méta-aminophé- 
nol substitués à l’azote et ayant, dans le noyau, en 
ortho de l’azote un hydrogène mobile. On condense 
maintenant un acide (amino-4-hydroxy-2’)-benzoyl- 
benzoïque hydroxylé avec des azoïques

OH

OH

\ étant un hydrogène mobile et R unaryle. On obtient 
des colorants acides pour laine de nuances bleues 
devenant solides après chromage.

Colorants acides. — I. G. Farbenindustrie. — Addition
48.738 du 23 août 1937 au B. F. 810.097.

Le brevet principal (voir R.G.M.C., 1938, p. 294) 
décrit la condensation des dérivés nitro-halogénés avec 
des acides sulfoniques dérivés de la diphénylamine. 
On utilise ici des dérivés nitrohalogénés renfermant 
un groupe CN. Exemple : l'acide p-aminodiphényl- 
amineorthosulfonique et le chloro-4-nitro-3-benzo- 
nitrile fournissent un brun-jaune uni et solide à la 
lumière.
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Préparations stables de colorants sulfurés. — ./. R. 
Geigy. — B. F. 82 9.896, 17 novembre 1939.

On a déjà préparé des mélanges de colorants sulfu­
rés avec des réducteurs ou du sulfure alcalin, mais de 
telles préparations manquent de stabilité par suite 
de la sensibilité des colorants sulfurés aux alcalis et 
aussi par la grande oxydabilité des sulfurés. On a 
trouvé qu’on obtient des préparations stables en 
mélangeant les colorants sulfurés avec les composés 
stables d'hydrosulfites et de corps à réaction alcaline. 
On peut alors teindre en bain peu alcalin ce qui per­
met de teindre des tissus mixtes, la laine n’étant pas 
attaquée.

Colorants sulfurés. — Compagnie Française de Matières 
Colorantes de Saint-Clair-du-Rhône. — B. F. 829.800, 
8 mars 1937.

On traite une oxydiarylamine par du chlorure de 
soufre, au sein d’un dissolvant organique, ce qui 
fournit la leucothiazine. Celle-ci est ensuite chauffée 
avec un polysulfure au sein d'un solvant comme 
l’alcool butylique. Par exemple, l’hydroxy-4-phényl- 
amino-2-naphtalène est traitée par S2C12 dans le chlo- 
robenzène à 25-3o°. La thiazine se précipite, on la 
chauffe avec un polysulfure au sein d’alcool butylique 
au réfrigérant. Le colorant teint le colon en noir 
solide au chlore.

Composés azotés. — /. G. Farbeninduslrie. — B. F. 
829.918, 26 novembre 1937.

On fait réagir les aldéhydes aliphatiques hydroxylées 
sur les amines cycliques ayant à l’azote un hydrogène 
remplaçable. Par exemple, on fait réagir l’aldol sur la 
diamino-1-4-anthraquinone. Le produit teint la laine 
et la rayonne acétate en violet intense.

Poudres colorantes. — /. G. Farbeninduslrie. — B. F.
830.325, 3 décembre 1937.

On obtient des colorants sous une forme permettant 
de les disperser facilement, en y incorporant des pro­
duits obtenus parla réaction des phénols sur le formol 
et des amines hydroxylées. Les colorants pour cuve et

les colorants sulfurés; les colorants pour rayonne acé­
tate peuvent aussi être traités. Les amines qui con­
viennent sont les acidesaminoacélique, méthylamino- 
acétique, s-aminoéthanesulfonique. Par exemple, on 
chauffe au bouillon pendant 6 heures, le phénol avec 
une solution de mélhylamino-i-élhanesulfonalc de 
sodium et d’aldéhyde formique, puis on évapore dans 
le vide. On mélange la mélhylamino-i-oxyéthylamino- 
4-anlhraquinone avec son poids du produit précédent 
et malaxe avec le même poids d’eau, puis on dessèche 
dans le vide. La poudre bleu-noir obtenue par broyage 
se disperse dans l’eau comme de l’encre et donne sur 
rayonne acétate des impressions intenses.

Pigments colorés. — Société pour l'Industrie chimique 
à Bâle. — B. F. 830.349, 4 décembre 1937.

Les produits de condensation des triaminotriazines 
avec le formol du B. F. 811.804 (voir R.G.M.C., 1938, 
p. 319) peuvent servir à préparer des laques. Les pro­
duits de condensation sont d’abord solubles, puis 
pâteux et enfin solides ; ils précipitent les colorants 
comme le Rouge Kilon, Bleu Kiton, Alizarine Saphi- 
rol, etc. Ces pigments sont durcis par chauffage s’il y 
a lieu.

Acridones. — I. G. Farbenindustrie. — B. F. 831.059 
20 décembre 1937.

On cyclise les acides diphénylamineoxycarboxy- 
liques de la formule 

01I < NI — %
( COOH

COOH

On les obtient en condensant les acides benzènecar- 
boxyliques renfermant en ortho du carboxyle, soit un 
halogène ou un alcoyloxy avec des acides orthooxy- 
bcnzènecarboxyliques renfermant un groupe amino- 
gène primaire ou secondaire. Ainsi, on condense 
l’acide oxy-2-amino-3-benzènesulfonique-5-carboxy- 
lique-I et le produit obtenu est cyclisé en le chauffant 
avec de l’acide sulfurique. Il teint la laine en orangé 
qui vire au rouge-brun par chromatage.

RESULTATS
Imperial Chemical Industries

I.C.I.

Nous avons déjà indiqué ici les résultats de l’exer­
cice se terminant au 31 Décembre 1938 : ils se tra­
duisaient par un bénéfice net de 7.061.291 £, contre 
7.510.707 € pour l’année 1937.

Dans le Rapport présenté à l’Assemblée générale du 
II Mai dernier se trouvent mentionnés les faits les 
plus importants de l’activité de l’entreprise en 1938.

INDUSTRIELS
L’année 1938 fut une année d'instabilité et d’incer­

titude, avec son point culminant en Septembre. On a 
ressenti en Angleterre le contre-coup de la crise 
sérieuse qui a sévi aux Etats-I nis depuis la fin de 
1937. En 1938, les Etals-Unis ont comprimé leurs 
importations de plus de 225 millions de £ par rap­
port à 1937, de sorte que les exportations du Canada, 
d’Afrique vers ce pays ayant diminué, leur pouvoir 
des Indes, de l’Australie, de Nouvelle-Zélande et 
d’achat s’en est ressenti et, par suite, le commerce de

Résultats industriels



Les Colorants

sont remarquables par 
leur excellente solidité 
à la lumière, la viva­
cité de leurs nuances et 
leur très bon unisson, 
d’où leur application sur 
coton, viscose, soie na­
turelle, mi-laine pour 
l’article bonneterie, ri- 
deaux,ameublementetc.
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Demandez échantillons des

Jaune Sirius lumière 5 GP 

Orangé Sirius lumière GG,7G 

Ecarlate Sirius lumière B 

Violet Sirius lumière FFR
==-=========================================================

Violet rouge Sirius lumière RL 

Bleu Sirius lumière FF2GL,FFRL, F3GL 

Bleu turquoise Sirius lumière G 

Vert Sirius lumière BB,GGL 
— —-=================================================================== 
Olive Sirius lumière GL 

Gris Sirius lumière VGL

à la SOPI, Société pour l’Importation 
de Matières Colorantes et de Produits 
Chimiques, 32 et 34, rue Galilée, 
Paris (16e) Tél.: Kléber 93-40.

G. FARBENINDUSTRIE AKTIENGESELLSCHAFT
R A N K F U R T ( M A I N ) 2 0
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pouvoir mouillant.
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la Grande-Bretagne avec ces Dominions a beaucoup 
souffert.

Les effets ont surtout été ressentis dans la métallur­
gie et l’industrie textile. Mais le programme de réar­
mement a ramené une activité accrue dans la plupart 
des industries. D’autre part, les marchés d’exportation 
présentent toujours de grandes difficultés et beaucoup 
de pays ne permettent que l’importation compensée 
par des achats équivalents.

Le Conseil a décidé d’améliorer les services de 
recherches en créant un laboratoire central, où seraient 
poursuivis des travaux de longue baleine ne rentrant 
pas dans le cadre des groupes existants. Chaque fois 

que cela a été possible, les recherches ont été faites 
en collaboration avec les entreprises étrangères et les 
résultats de cette activité ont été couronnés de succès.

Ce sont les relations ainsi acquises qui ont fourni 
l’occasion d’acquérir les licences des brevets de Du 
Pont de Nemours pour la fabrication du Nylon, la 
nouvelle fibre synthétique. Ces brevets sont le résul­
tat de travaux qui s’étendent sur dix années de recher­
ches (Voir l’article sur les Fibres Synthétiques publié 
ici. R.G.M.C. 1939, p. 203).

Le personnel occupé actuellement dans les usines 
de l'I.C.I. en Grande-Bretagne s'élève à 65.000, contre 
61.600 l’année précédente.

BIBLIOGRAPHIE

Précis de Technologie et de Chimie Industrielle, Tome II, 
par M. P. Carré chargé du cours de technologie à la 
Faculté des Sciences de Paris. Un volume 595 pages 
et 137 figures. J.-B. Baillière, Editeurs Paris 1939.

Dans le premier tome de son Précis de Technologie 
et de Chimie industrielle, M. Carré avait fourni une 
description très claire et fort intéressante des opéra­
tions et des procédés qui sont à la base de toute entre­
prise concernant les industries chimiques (voir R. G. 
M.C. 1938, p. 172). Ces questions générales étant trai­
tées. il convenait d’envisager plus particulièrement les 
diverses fabrications qui relèvent des industries chi­
miques; c’est précisément le but que s’est proposé 
l’auteur dans le tome second qui vient de paraître. La 
matière y est divisée en 6 chapitres qui groupent des 
fabrications connexes ou similaires. C’est ainsi que le 
i “chapitre est consacré à la grande i ndustrie chimique 
et comprend les produits suivants : chlorures alcalins, 
air liquide, produits azotés,' acide sulfurique, acide 
chlorhydrique et sulfates alcalins, phosphate de cal­
cium, chlore, soude et potasse.

Le chapitre 2 qui traite de la métallurgie est subdi- 
visé en : Généralités; Propriétés et essais des métaux; 
Sidérurgie; Métaux non ferreux; Métaux légers. Dans 
le chapitre 3 il est question de ce que l’on est convenu 
d’appeler la petite industrie chimique par opposition 
à la grande industrie chimique qui, autrefois du temps 
de la soude Leblanc formait un bloc homogène com­
prenant la fabrication des produits essentiels : sulfate 
de sodium et acide chlorhydrique, carbonate desodium, 
acide sulfurique, chlore etc. Dans la petite industrie 

sont comprises l’obtention de l’hydrogène, de l’oxy­
gène, du brome, de l’iode, du soufre, phosphore, de 
l’eau oxygénée, de l’acide arsénieux, de l’acide carbo­
nique, des carbures chlorés, du sulfure de sodium, du 
nitrite de sodium, des cyanures et ferrocyanures. Les 
chapitres 4 et 5 groupent respectivement les chaux et 
ciments et de la verrerie et la céramique. Enfin, avec 
le chapitre 6° on entre dans le domaine des pigments 
des peintures, des vernis et des encres dont on connaît 
la grande diversité.

C’est évidemment une tâche très difficile que celle 
de donner la description d’opérations qui s’appliquent 
à des sujets aussi dissemblables et aussi nombreux. 
On ne saurait donc supposer qu’un auteur put posséder 
une compétence aussi universelle qui lui permettrait 
de traiter tous ces sujets d’une manière approfondie. 
Tous ceux qui jusqu’ici avaient tenté une telle entre­
prise qu’on peut qualifier de téméraire n’ont abouti 
qu’à des échecs. Mais il en est tout autrement lorsqu’on 
se borne à une exposition des principes essentiels sur 
lesquels reposent les diverses fabrications. Il suffît 
alors d’en dégager les principes, de les exposer avec 
clarté et précision, enfin se tenir au courant des 
progrès les plus récents et montrer l’importance des 
produits obtenus par quelques statistiques bien sélec­
tionnées et tenues à jour. C’est certainement dans cet 
esprit qu’a été écrit ce volume puisque, comme son 
nom l’indique il s’agit d’un « Précis ». Il apparaît que 
M. Carré a pleinement atteint ce but puisqu’il a su 
faire un choix entre ce qui est essentiel et ce qui est 
secondaire.

A. W.
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TEINTURE - IMPRESSION
Réunion annuelle du Textile Institute

LE TEINTURIER-DEGRAISSEUR
DEVANT LES NOUVELLES FIBRES SYNTHETIQUES

Communication de Reginald BROWN et Sylvia BROWN

Les auteurs remarquent très justement que la litté- 
rature technique qui traite de la teinture et du net­
toyage se contentent de traiter ces questions comme 
constituant un domaine où s’exerce l’habileté de l’ar­
tisan. Elle semble ignorer qu’il s’agit là d’une bran­
che de l’industrie textile dans laquelle la science chimi­
que joue un rôle important.

(Bien qu’il ne s’agisse ici que de la technologie 
anglaise, la remarque est également applicable aux 
ouvrages français et des autres pays. — N.D.L.R.)

On regardait généralement le teinturier-dégraisseur 
comme le parent pauvre dans la famille tinctoriale, 
mais on a un peu changé d’opinion depuis qu’on a 
reconnu qu’il doit posséder autant de connaissances et 
d’habileté que le teinturier qui teint les nouvelles 
fibres textiles. Il est d’ailleurs tout à fait réhabilité dans 
le nouveau Traité de Whittaker et Wilcock quand ils 
disent que « les teinturiers-dégraisseurs sont les seuls 
qui ont à traiter une aussi grande variété de fibres, 
et ceci demande une connaissance complète des diver­
ses classes de colorants, ainsi qu’une large connais­
sance des fibres, qui sont essentielles pour atteindre le 
but. Il n’y a jamais deux vêtements dont la structure 
et l’histoire soient identiques ».

Sans vouloir élever de critiques contre ce langage, 
les auteurs pensent que les adjectifs devraient être 
inversés et qu’on devrait admettre que le teinturier- 
dégraisseur doit posséder une large connaissance des 
colorants, mais une complète connaissance des fibres 
textiles.

Cet artisan est effectivement appelé à traiter des 
fibres de toute nature seules ou en mélanges, dont il 
doit connaître les propriétés. Sa première rencontre 
avec la rayonne acétate lui a occasionné des déboires 
et il n’a acquis la connaissance de ses propriétés qu’à 
ses dépens. C’est pour ce motif que le Laboratoire 
Central du Textile Institute s’est outillé pour fournir 
les informations nécessaires aux intéressés.

Les données du problème qui se posent sont :
1° Caractérisation des fibres dont sont constituées les 

marchandises destinées à être teintes ou net­
toyées ;

2° Action des réactifs employés sur ces fibres ;
3" Difficultés spéciales des traitements de finissage ;
4° Comportement au nettoyage mouillé : rétrécisse­

ment, jaunissement, etc... ;

5° Propriétés tinctoriales des diverses fibres, précau- 
lions spéciales ;

6° Réactions des matières teintes vis-à-vis des agents 
de démontage.

I. ---- CARACTÉRISATION DES FIBRES.

L’auteur renvoie à des méthodes qui ont été décrites 
par le I)r H.-A. Thomas, tout récemment.

Nous croyons intéressant de donner ici une repro­
duction de l’article du Dr Thomas, publié dans le 
Journal of Soc. of Dyers and Colourists, Février 1939, 
p. 60, et à l’usage du teinturier.

La classification des textiles qui est adoptée est celle 
qui a été déjà donnée par H.M. Bunbury (voir R.G. 
M.C. 1939, p. 295). En résumé, elle est la suivante : 
Classe I, comprenant toutes les fibres à base de 
protéine (Lanitals de diverses marques). — Classe 
II, comprenant les fibres en cellulose régénérées 
additionnées de protéines (Fibramine, Cisalpha, 
Lacisana). — Classe III, constituée par les fibres de 
viscose basifiée ou animalisée (Arlilana, Rayolanda, 
Velua, Visiralan, Cupralan). — Classe IV, compre­
nant les fibres en résines synthétiques (Nylon, Viny- 
ary). — Classe V, renferme les fibres de viscore dont 
l'aspect a été modifié (Fibro, Vistra XT, Lanusa).

L’essai à la combustion permet, par l’odeur, de 
reconnaître des fibres de la Classe I ; celles de la 
Classe II dégagent une odeur de corne moins pro­
noncée ; les fibres des Classes III et V donnent une 
odeur de coton brûlé, accompagnée d’âcreté due à 
l’addition de résines. Celles de la Classe IV sont, en 
général, peu inflammables, se tordent et souvent en­
trent en fusion ; la combustion dégage une odeur 
âcre.

L’essai précédent ne donnant pas toujours de résul­
tat, on se servira utilement du microscope. Il est bon 
de pouvoir comparer l’aspect des fibres inconnues 
avec celui de fibres d’origine et de nature certaines, et 
cela egalement pour l’examen des vues en coupes. Les 
coupes de fibres de la Classe II, comme la Cisalpha, 
montrent des points sombres dus à la dispersion de 
protéines.

Une réaction chimique sensible, qui permet de 
reconnaître les fibres de protéine durcie par le formol 
est la suivante :

La fibre (Lanital p. ex.) est bouillie avec de l’acide

Teinture-Impression
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dégraisseur devant les
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sulfurique à 10 %, ce qui libère du formol. La solu­
tion est refroidie et on y ajoute une solution de 1 % 
de carbazol dans l’acide sulfurique concentré ; en 
chauffant, il se développe une coloration bleue. Si la 
libre examinée est teinte, on condense les vapeurs qui 
se dégagent lors de l’ébullition et on fait la réaction 
dans le liquide condensé. Les libres de la Classe III 
(Artilana) donnent une réaction analogue, mais moins 
intense, qui provient du formol de la résine. Le Lani- 
tal peut aussi être distingué de la laine par traitement 
avec une solution à 1 % de phloroglucine dans l’acide 
sulfurique concentré, à la température ordinaire, du­
rant 1/2 heure ; il se développe une coloration rouge- 
brun, tandis qu’avec la laine la couleur disparaît au 
lavage. Cet essai est moins sensible que celui au car­
bazol. Si on immerge la laine et le Lanilal pendant 
une minute dans une solution d’oxyde de cuivre am­
moniacal à température ordinaire, puis qu’on rince à 
l'eau, le Lanilal reste coloré en bleu intense, tandis 
que la laine est faiblement teintée.

Une autre méthode a été indiquée par Whittaker : 
elle consiste à immerger les fibres pendant une minute 
dans une solution froide à 0,5 gr. d’azogrenadine 
2CoS et 0,5 cc. d’acide sulfurique à 80 % dans 100 cc. 
d’eau, puis lavage ; la libre de caséine est teinte en 
nuance assez foncée, tandis que la laine l’est peu. 
Dans un tissu contenant de la laine et de la fibre de 
caséine, on remarque un contraste par cet essai.

En général, la combustion et l’aspect au micros­
cope permettent de caractériser les fibres ; l’essai 
chimique et l’essai de teinture donnent la confirma­
tion.

On a donné des méthodes d’analyse quantitative 
pour doser les mélanges de laine et de fibres de caséi­
ne. On peut, s’il s’agit de libres non teintes, immer­
ger dans une solution d’azogrenadine 208 ou d’Ecar­
late Naphtalène 4BS et compter les fibres de caséine 
rouges, ainsi que celles de laine blanche, au micros­
cope. Si la fibre est teinte, on peut la démonter (sans 
l’abîmer) et procéder comme il est dit.

Enfin, on peut séparer la laine du Lanilal par la 
méthode de Schio (Voir R.G.M.C. 1937, p. 170).

II. — Action des réactifs.

L’auteur a fait une série d’essais avec le Lanilal, 
l’Artilana, la Cisalpha, Nylon, ainsi que sur des tissus 
mixtes de laine et de Rayolanda, en combinaison avec, 
les libres de caséine et de Fibro. Après lavages, les 
libres ont été traitées par les réactifs du dégraissage 
dans les conditions usuelles, c’est-à-dire : white spi- 
ril et savon, trichlor éthylène, tétrachlorure de car­
bone. En aucun cas il n’y a eu attaque ou diminu­
tion du poids de la fibre. Le Lanilal nettoyé au white 
spirit a paru diminuer de ténacité, sans que le fait se 
reproduise avec les autres solvants, mais l’auteur ne 
voudrait pas être trop affirmatif et réserve son juge­
ment.

L’Artilana et le Cisalpha deviennent rugueux par 
traitement au trichloréthylène.

On sait que dans le nettoyage à sec, les taches reçoi­
vent un traitement local par tamponnage avec des solu­
tions aqueuses ou organiques. On a essayé sur les 
libres précédemment indiquées l’alcool, l’éther, le 
chloroforme, l’acétate d’amyle, qui n’ont d’action sur 
aucune libre ; l’acétone chaude provoque le jaunisse­
ment des fibres de caséine, et à un degré moindre de 
la Rayolanda, mais pas sur l’Artilana, ni la Cisalpha. 
L’ammoniaque est un réactif dangereux pour la 
caséine, dont les libres deviennent molles et fines ; 
il brunit la Rayolanda. L’acide oxalique rend les 
fibres de caséine rugueuses et attendries, mais n’affecte 
pas la Rayolanda. L’eau oxygénée blanchit toutes les 
libres animalisées. L’hypochlorite très étendu brunit 
la caséine sans altérer la Rayolanda.
III et IV. — Le finissage n’a pas été traité par l’auteur.

V. — Teinture.

Ce sujet a déjà été traité ailleurs par II.A. Thomas 
(J. of Soc. of Dyers and Colourists 1939, p. 57) et 
J. Grundy a comparé le Lanilal à la laine au point de 
vue tinctorial (The Dyer 1939, p. 123). On pourra 
également se reporter à la conférence de H.M. Bun- 
bury (R.G.M.C., 1939, p. 295).

Pour la teinture des vêtement, le teinturier utilise 
surtout les colorants acides et directs et occasionnel­
lement des colorants basiques et aussi des colorants 
pour rayonne acétate. Les principes généraux de ces 
opérations sont les suivants :

1. Colorants acides, teints en bain acide : unique 
traitement de la laine et la soie ; s’il y a du coton ou 
de la viscose, on commence par les teindre à basse 
.température. On utilise très rarement les colorants 
chroma tables.

2. Colorants acides teints en bain neutre avec ad­
dition de sel de Glauber, au voisinage de l’ébullition ; 
s’il y a des fibres animales et végétales, on ajoute des 
colorants directs. Souvent le teinturier utilise des 
colorants mi-laine

3. Colorants directs au voisinage du point d’ébul­
lition pour fibres végétales et viscose et aussi pour tis­
sus mixtes.

4. Colorants directs qui teignent le colon en nuance 
plus foncée que la laine, qui est teinte en premier au- 
dessous de 50°.

5. Colorants pour rayonne acétate.
Les auteurs se sont efforcés de rechercher les modi­

fications qu’il convient d’apporter à ces méthodes,en 
présence des nouvelles fibres.

Le Lanital et les fibres de caséine fixent plus rapide- 
ment et à plus basse température que la laine les 
colorants acides, d’un bain acide ou neutre. Il sera 
donc difficile d’obtenir des teintures solides sans faire 
bouillir et même assez longtemps. Comme ceci risque 
d’être très nuisible à la fibre qui a déjà été altérée à 
l’usage, il est préférable de teindre à 90°, ou entrer en 
bain bouillant, puis arrêter la vapeur. Il reste encore 
beaucoup à apprendre sur le choix des colorants.
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En bain neutre, les libres de caséine risquent moins 
à l’ébullition. Ces libres ont une affinité pour les 
colorants directs, qui est plus grande que celle de la 
laine, et s’il s’agit de mélanges de laine et libres de 
caséine en présence de coton, la teinture en un bain 
unique est difficilement réalisable. L’affinité des Arti- 
lana et Cisalpha est moindre que celle de la laine poui- 
les colorants acides en bain acide et neutre et la Cisal­
pha absorbe beaucoup moins de couleur. Pour les 
colorants directs, leur affinité est plus grande que celle 
de la laine ou du colon. La Rayolanda a une affinité 
considérable pour quelques colorants acides et une 
bonne affinité pour la plupart des directs. La teinture 
de vêtements constitués par l'une quelconque de ces 
fibres ne présente aucune difficulté, mais s’il s’y trou­
ve mélangé d’autres fibres, la sélection des matières 
colorantes exigera de grands soins. La grande affinité 
des nouvelles fibres pour les colorants directs sera le 
principal obstacle.

Les colorants pour rayonne acétate exercent la 
même action sur les fibres de caséine que sur la laine.

Caractères du Nylon.

Le Nylon est constitué par une fibre synthétique 
fabriquée par du Pont de Nemours et dont il a déjà 
été question (Voir R.G.M.C., 1939, p. 203). Les auteurs 
ont étudié ses propriétés tinctoriales en comparaison 
avec celles de la soie. Certains colorants acides donnent 
des nuances plus foncées que sur la soie en bain neu­
tre. C’est souvent l’inverse. La Fuchsine, essayée com­
me basique à 40° et à 80°, teint moins bien le Nylon.

Avec les colorants directs, le Nylon seul donne une 

nuance qui est trois fois plus intense à 100° qu’à 40° ; 
s’il y a de la soie en présence, elle se teint en nuance 
plus foncée et on constate qu'à l'ébullition le Nylon 
est plus pâle que s’il était seul, mais la chrysophé- 
nine donne à l’ébullition une teinture solide.

Le Nylon montre une affinité considérable vis-à-vis 
des colorants pour rayonne acétate, mais dans la 
teinture des deux fibres, suivant le colorant utilisé, ce 
sera l’un ou l’autre qui sera prédominante.

VL --- Démontage.

Il est souvent nécessaire avant la teinture de pro­
céder à un démontage, qui est obtenu avec les réac­
tifs suivants : Rongalite à l’ébullition, sels de titane 
au bouillon, hydrosulfite à 40-50°, ammoniaque à 
40° (1 partie d’ammoniaque d = 0,880, avec 3 p. 
d’eau), permanganate suivi d’acide oxalique, hypo- 
chlorite 1/2° Bé à froid.

La laine devient rèche par ébullition dans la ron- 
galile et est attaquée par le permanganate ; aussi ce 
dernier réactif ne doit être employé que quand les 
autres ont échoué. Le Lanital et les fibres de caséine 
sont encore plus attaqués que la laine par la ronga- 
lite, laquelle ne doit être maniée qu’avec précaution 
s’il s’agit de substituts de laine ; ces fibres sont aussi 
altérées par les sels de titane, le permanganate et 
l'hypochlorite. L'ammoniaque n’est dangereuse dans 
aucun cas, mais sa capacité de démontage est faible et 
le seul procédé qu’on puisse conseiller dans tous les 
cas c’est un traitement à l'hydrosulfile à température 
modérée. Dans le cas du Nylon, les sels de titane, le 
permanganate et l’hypochlorite sont nuisibles.

EXTRAITS DE JOURNAUX ETRANGERS
Barres de teinture dans les tissus de laine cellulosique 

teints en pièce. —A. SCHEJNOHA et H. BRANDEN- 
BURGER. — Zellwolle, mai 1939, p. 156-159.

Les barres qui se forment dans les pièces lors de la 
teinture peuvent avoir leur origine à la filature, au 
lissage ou à la teinture même. L’emploi de lots de fils 
différents conduit, lors de la teinture, à des barrures 
qui se manifestent dans le sens de la chaîne ou de la 
trame; les déplacements de fils de chaîne et autres 
accidents de tissage, non visibles sur les tissus écrus. 
peuvent provoquer ces barrures en teinture. Aussi bien 
est-il indiqué de visiter attentivement les pièces, de 
façon a trouver les moyens de remédier à ces causes 
d'accidents de coloration.

Pour la préparation et la teinture des pièces, il faut 
soigner le désencollage, en opérant rationnellement, 
suivant le genre d’encollage; le blanchiment peut con­
duire à une modification de la fibre, en particulier 
lorsqu’on débouillit la laine cellulosique, dont la 
résistance aux alcalis n’est pas grande.

Quant au mercerisage, il n’a aucune raison d’être

pour la laine cellulosique cl son action est plutôt nui­
sible à celle fibre.

Pour la teinture uniforme, le choix des colorants 
est un facteur essentiel, mais les colorants ne peuvent 
unir que si le tissu est bien homogène.

On peut, dans une certaine mesure, améliorer les 
conditions d’unisson des teintures, en ajoutant des 
agents d’unisson et de dispersion.

La teinture des pièces sur tourniquet réussit généra­
lement bien, sauf pour les tissus lourds auquel casdcs 
plis peuvent provoquer des trainées. On préfère, par 
suite, la teinture sur jigger-différentiel, qui n'exerce 
presque pas de tension sur le tissu.

Il est important que les rouleaux exprimeurs des 
jiggers, des foulards, aussi bien que les merceriseuses, 
soient d’une construction irréprochable et expriment 
bien uniformément.

Il n’y a aucune raison que des barres se produisent 
lorsqu’on opère avec les soins désirables. Quoiqu’il en 
soit, le teinturier-apprêteur doit collaborer intimement 
avec le tisseur, afin (l’éliminer peu à peu les causes de 
ce genre d’accidents. R

Extraits de journaux
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Problèmes de l’unissson et de la pénétration en teinture.
— G. SCHWEN. — Monatshefte, für Seide und 
Kunslseide/Zellwolle, septembre 1938, p. 369-378.
Les produits comme l'lgépon T, le Léonil S, les 

sulfonates d’alcools gras sont des corps à activité de 
surface et d’interface, en sorte que, au voisinage direct 
de la libre, les concentrations sont plus élevées que 
dans la solution; il s’ensuit que des quantités minimes 
de produit peuvent exercer déjà une action.

Au cours de la teinture, le produit auxiliaire est 
remplacé peu à peu par le colorant. Il se produit donc 
une réaction de substitution dans laquelle l’agent 
d’unisson est constamment régénéré et peut prendre 
part plusieurs fois à la réaction.

Le phénomène est tout à fait analogue à la libération 
d'acide sulfurique dans la réaction de l’acide colorant 
avec le sulfate de protéine formé en premier lieu, 
suivant le schéma :

laine

sulfate de protéine + acide colorant

composé laine-acide colorant

I co

I

On peut dire de l’action des agents d'unisson ayant 
de l’affinité pour les fibres que, lors de la teinture de 
la laine avec les colorants acides, il se produit en 
quelque sorte une lutte entre l’agent d’unisson et le 
colorant; le premier monte d'abord sur la fibre de 
laine, puis fait place au colorant qui monte à son tour. 
Il en résulte une diminution intermédiaire d’affinité 
et par suite une amélioration de l’unisson. Comme 
l’affinité n’est pas diminuée d’une façon permanente, 
il ne faut pas que l’unisson soit subordonné à un 
mauvais épuisement des bains.

De toutes façons, l’unisson et la pénétration en 
teinture dépendent essentiellement de la nature de la 
fibre et de sa préparation avant teinture, On dispose 
de nombreux moyens physiques et chimiques pour 
obtenir un unisson et une pénétration impeccables.

La teinture mal unie de la laine avec les colorants acides 
et les colorants au chrome. 2 partie. — Une méthode 
pour corriger les propriétés de mauvais unisson des 
fibres et des tissus de laine altérés par exposition à la 
lumière. — E. RACE, F. M. ROWE et J.-B. SPEAK- 
M AN. — Sociely of Dyers and Colourists, avril 1938, 
p. 159-171. ((Voir R.G.M.C. 1939 p. 2 20).

Dans la première partie de cote étude, on a attribué 
le développement de nuances différentes sur les parties 

de fibres ou de tissu insolées et non insolées, lors du 
chromatage subséquent en bain d’acide acétique de 
teintures acides unies, à la présence dans la laine 
ayantsubi l’action de la lumière d’un excès de groupes 
sulfhydryle et aldéhyde qui provoquent une réduction 
du chrome déposé, plus complète sur les fibres ayant 
été insolées que sur les fibres non insolées. On a donc 
examiné la possibilité de prévenir le mauvais unisson 
dans le chromatage subséquent, en supprimant les 
propriétés réductrices renforcées de la laine insolée. 
Au moyen d’agents oxydants, on n’a obtenu que des 
résultats passables, par suite de difficultés inhérentes 
à l’oxydation des groupes sulfhydryle isolés fixés aux 
chaînes peptidiques principales de la laine, et à cause 
de la tendance qu’ont les agents oxydants à produire 
une nouvelle détérioration en attaquant les liaisons 
disulfure intactes.

Par ailleurs, la cyanamide forme un composé 
d’addition avec les groupes sulfhydryle, et les teintures 
acides de fibres ou de tissu de laine insolés qui ont 
été traitées par ce réactif avaient une teinte uniforme 
après chromatage. En retenant ce résultat, le chrome 
déposé dans la laine exposée et traitée par la cyana- 
mide, a été trouvé moins complètement réduit que 
celui déposé dans la laine exposée et non traitée.

Bien que le traitement à la cyanamide empêche le 
développement de nuances différentes sur les laines 
insolées et les laines non insolées, lorsque les teintures 
acidessont chromalées subséquemment, il ne supprime 
pas l’emploi d’un agent d’agrégation ou de dispersion 
dans le bain de teinture acide pour faire unir les tein­
tures acides. Toutefois, le traitement par les sels 
métalliques, donne ce résultat désirable. Par exemple, 
l’acétate de chrome se combine avec les groupes sul­
fhydryle de la laine; il agit de la même façon que la 
cyanamide en ce sens qu’il prévient la réduction 
excessive du chrome déposé, par bichromatage subsé­
quent, dans la laine exposée; de plus il forme des 
liaisons entre les chaînes peptidiques.

L’existence de ces liaisons dans la laine traitée par 
l’acétate de chrome et leur absence de la laine traitée 
à la cyanamide ont été établies en montrant que les 
fibres traitées par l'acétate de chrome résistent plus à 
l’extension, ontun pouvoir de sur-contraction diminué 
et gonflent à un degré moindre que les fibres non 
traitées ; tandis que les fibres traitées en cyanamide 
sont identiques aux fibres non traitées quant à la sur- 
contraction et au gonflement.

De même, après le traitement en acétate de chrome, 
la différence entre les laines exposées et les laines non 
exposées, en ce qui concerne le gonflement, est dimi­
nuée de façon importante et il en résulte qu’il est 
beaucoup moins nécessaire d’employer des agents 
d’agrégation ou de dispersion dans le bain de teinture 
acide pour provoquer l’unisson de la teinture. Les con­
ditions optima pour l’emploi de l’acétate de chrome 
à l’effet d’unir les teintures acides et les teintures 
chromées subséquemment, consistent à traiter la laine 
avec 3 % d’acétate de chrome et 4 % d'acide acétique
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cristallisable à 4o° C, pendant une demi-heure, le rap­
port de volume de bain étant de i : 5o.

De toutes les formes d’acétate de chrome qui ont 
donné les meilleurs résultats, c’est l’acétate basique de 
chrome qui se dissout en violet dans l’eau. La laine 
nettoyée au savon doit, avant le traitement, être rincée 
à fond afin d’éviter tout dépôt de composés de chrome 
insolubles sur les fibres.

L. B.

Considérations sur le noir au prussiate. — ANONYME.
— Klepzig's Textil-Zeilschrift, mai 1939, p. 322-323.

Le bain de noir d’aniline, dont on peut représenter 
la composition normale par

9 k. 5 aniline,
9 k. 5 acide chlorhydrique 17°5,
8 k. 5 ferrocyanure de sodium.
6 k. 1 chlorate de sodium.
120 à 130 litres d’eau,

est de couleur vert pâle ; il ne se conserve qu’au frais. 
On l’emploie à une concentration variant de 8 à 12° 
Bé, suivant la qualité du tissu de coton à teindre. On 
en imprègne les pièces au foulard qui, en même 
temps, les exprime fortement, puis on les sèche et on 
les soumet à l’action de l’air humide et chaud (95 à 
100°C). On transforme l'émeraldine ainsi obtenue, en 
chromant subséquemment (solution de bichromate 
de soude).

Les pièces doivent être parfaitement nettoyées avant 
d’être imprégnées du bain de noir ; il faut surtout 
qu’elles ne contiennent pas de savon.

Il ne faut pas trop pousser le séchage des pièces sur 
tambours et le tissu doit émettre encore de la vapeur 
lorsqu’il quitte les tambours sécheurs.

Il importe de maintenir suffisamment d’humidité 
dans l’atmosphère des chambres d’oxydation, mais il 
n’est pas indispensable de ventiler ces dernières; d’ail­
leurs la ventilation conduit à des pertes d’aniline

Le noir d’aniline, qui ne doit pas décharger, ni 

bronzer, demande à être nuancé. Souvent on demande 
un noir bleuté.

La tonalité du noir d’aniline au prussiate est forte­
ment influencée par le chromatage subséquent, réalisé 
avec un bain à 0,5 % de bichromate de soude, à la 
température de 30°C, avec une réaction aussi neutre 
que possible, car les pièces sortant des chambres 
d’oxydation, sont suffisamment acides pour activer le 
bichromate.

Dans les traitements subséquents, il faut éviter que 
les pièces ne viennent en contact avec des bains alca­
lins, ce qui ferait bronzer le noir, mais un traitement 
alcalin, il est vrai, permet de nuancer le noir dans cer­
tains cas. Une partie de ferrocyanure de potassium est 
décomposée par oxydation et forme du bleu de Prus­
se. A noter que le noir au prussiate ne résiste pas aux 
alcalis (carbonate de soude, ammoniaque et soude 
caustique) qui le décomposent en oxyde ferrique et 
ferrocyanure de potassium. Et l’oxyde de fer, préci­
sément, rougit plus ou moins le noir d’aniline. Mais, 
aussi longtemps que le tissu est neutre ou acide, le 
bleu de Prusse bleute agréablement le noir.

Lorsqu’un remontage au bleu méthylène ou au vert 
malachite n’arrive pas à corriger le ton bronzé du noir 
d’aniline, on passe le tissu dans une solution d’acide 
tannique à 0,05 %, puis on le fait sécher. Le ton du 
noir verdit, probablement grâce a la formation de tan- 
nate de fer avec l’oxyde de fer.

Un tissu attaqué lors de la teinture au noir d’aniline 
ne peut être réparé. On a constaté que l’attaque des 
pièces est moindre lors du deuxième passage en bain 
de noir, que lors du premier passage, probablement 
parce que le pigment de noir d’aniline présent sur la 
fibre, protège cette dernière d’une attaque.

On stabilise les bains de noir d’aniline par une pe­
tite addition de formaldéhyde-sulfoxylate de soude qui 
entrave l’oxydation du bain.

Le noir d’aniline est toujours plus plein et plus joli 
sur coton mercerisé que sur coton mi-mercerisé ou 
non mercerisé.

S. T

NOUVEAUX
Etablissements Kuhlmann.

Par sa circulaire N° 225, les Etablissements Kuhl­
mann font connaître les :

Brun SOLANTIIRÈNE NBR
Brun SOLANTIIRÈNE NJR

Doux nouveaux colorants de cuve homogènes de la 
série « Solanthrène ».

Ils sont principalement destinés à la teinture des 
fibres végétales en nuances grand teint. Le brun solan­
thrène NBR se caractérise par son fort rendement et 
ses excellentes qualités de solidité qui en font un des 
meilleurs éléments de la gamme des « Solanthrène ».

COLORANTS
Sa très bonne tenue à la lumière, au lavage, au dé­
bouillissage et au chlore permet de l’utiliser aussi 
bien pour des articles tels que rideaux, stores, toiles de 
tente, devant résister au soleil et aux intempéries, 
que pour la teinture du fil à coudre, à broder ou de 
filés devant servir à la confection de tissus destinés à 
être soumis aux opérations de blanchiment par dé­
bouillissage et traitement au chlore (chemises, linge 
de table, serviettes, etc...).

Le Brun Solanthrène N.JR teint les fibres végétales 
en tonalités voisines du précédent, mais un peu plus 
jaunâtres ; il présente également de bonnes qualités 
de solidité, celles-ci étant toutefois dans l’ensemble un 
peu inférieures à celles de la marque NBR. Son em-

Nouveaux colorants
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ploi devra donc être réservé a des articles pour les­
quels les exigences sont moins sévères. Il donnera en 
particulier satisfaction pour des tissus devant présen­
ter une très bonne résistance au lavage.

Circulaire 231 :

ROUGE BRILLANT FOULON N3BL

Nouveau colorant acide homogène doué d’une for­
te affinité pour la laine, très intéressant par la vivaci­
té de sa nuance et sa résistance à la lumière nettement 
supérieure à celle des Rouges Foulon de la même sé­
rie.

Le Rouge Brillant Foulon N3BL possède de bonnes

Circulaire N° 236 :

DiAZO NOIR ACÉTOQUINONE N3J

Ce nouveau colorant, breveté, est destiné à la tein­
ture de la rayonne d’acétate de cellulose. Il se teint 
comme les autres Diazo Noirs Acétoquinone, mais s’en 
distingue par sa nuance nettement moins violacée et 
permet d’obtenir des noirs à reflets bleus verdâtre qui 
sont, fréquemment demandés et que les teinturiers pou­
vaient difficilement réaliser avec les produits mis a 
leur disposition jusqu’alors.

Le Diazo Noir Acétoquinone N3J possède une très 
bonne solidité à la lumière, à l’eau, au lavage même 
énergique, à la surteinture acide, à l’avivage acide, au

Brun Solanthrène NBR Rouge Brillant Foulon N3BL

Brun Solanthrène NJR Diazo Noir Acétoquinone N3J

solidités à la lumière, à l’eau, à l’eau de mer, à la 
sueur, au lavage et au foulon alcalin. Il résiste en 
outre à l’action des vapeurs sulfureuses.

Le Rouge Brillant Foulon N3BL, seul, ou en com­
binaison avec les autres colorants « Foulon », est 
principalement destiné à la teinture de la laine sous 
toutes ses formes, surtout pour les articles bonneterie, 
fils d’effets pour draperies et couvertures, ainsi que 
pour tous les articles ou sa vivacité et ses solidités sont 
appréciées.

Il convient également pour le nuançage des colo­
rants chromatables, sa nuance devenant un peu plus 
bleutée par le traitement au bichromate.

Possédant une bonne affinité pour la laine en bain 
neutre, la nouvelle marque est tout indiquée pour 
l’article mi-laine. Son affinité pour la soie la rend 
aussi très intéressante pour la teinture de cette fibre, 
ainsi que pour la teinture des tissus laine et soie

Le Rouge Brillant Foulon N3BL présente enfin de 
l’intérêt pour l’impression directe sur laine ainsi que 
sur soie. Il est également rongeable avec Rorgeol 
NCW Extra.

soufre, à la sueur, au foulon et au blanchiment, à 
l’eau oxygénée.

Le Diazo Noir Acétoquinone N3J est recommandé 
pour la teinture de tout article dont on exige une très 
bonne solidité et notamment pour les fils destinés à 
être tissés avec d’autres fibres. Il convient également 
très bien pour la teinture en pièces et, en combinaison 
avec d’autres colorants directs ou acides, pour la pro­
duction de beaux noirs profonds sur tissus mixtes 
contenant du coton, de la viscose ou de la laine.

Société J.-R. Geigy.

Nous avons reçu les cartes concernant les colorants 
suivants :

Orange ERIOCHROME BRILLANT R. L.

C’est un colorant chromatable de nuance vive, qui 
présente toutes les solidités caractéristiques du groupe 
des Eriochrome. C’est un colorant grand teint pour 
laine, sur laquelle il peut être appliqué à tous les 
stades de la fabrication. L'Orangé Eriochrome brillant

Brun Solanthrène NBRBrun Solanthrène NJR
Rouge Brillant Foulon
N3BL
Diazo Noir
Acétoquinone N3J
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B L est appelé à rendre service pour l’article enlevage 
solide sur laine, par suite de sa bonne rongeabilité à 
l'hydrosulfite. Sa bonne solidité à l’eau de mer, jointe 
à son excellente solidité à la lumière, le désigne pour 
les costumes de bain.

BRUN ERIOCIROME B K L 

(Brevelé.),

Ce colorant est le jumeau du Brun Eriochrome D 
K L ; il présente les excellentes solidités de ce groupe 
et fournit des nuances corsées de bon pouvoir cou­
vrant. Sa nuance est plus jaunâtre que celle du précé­
dent et ses nuances virent moins à la lumière artifi­
cielle. Il est très solide au décatissage, au carbonisage 
et à la lumière.

Le Brun Eriochrome B K L peut être appliqué selon 
tous les procédés de teinture : chromatage ultérieur, 
eriochromal, sur mordant ério-chromal ou sur mor­
dant de chrome. A l’aide du mordant au chrome S 
ou de mordant à l'alun de chrome, il peut aussi four­
nir des bruns solides sur soie.

Imperial Chemical Industries (I.C.I.)

Cette maison met en vente les colorants suivants, 
dont nous avons reçu les cartes d’échantillons :

Bleu Brillant SOLOCHROME B S

Ce nouveau colorant pour chromatage subséquent 
présente une meilleur solidité à la lumière que les 
marques connues telles que l'Azurine Solochrome B S 
et la Gyanine Solochrome B S.

Sa stabilité en milieu acide permet de l’appliquer 
en appareils à circulation par pompe pour la teinture 
de la laine peignée ou en bourre. La meilleure manière 
de l’appliquer, c’est la méthode de chromatage ulté­
rieur ; on obtient des teintes bleu vif d’une excellente 
solidité au foulon, au lavage, à la sueur, à l’eau salée 
et de bonne solidité à la lumière. Il convient donc 
dans les cas où la solidité à la lumière n’est pas essen­
tielle. Outre l'intérêt de sa nuance bleu vif, il peut 
servir à l’avivage des bleus marine obtenus pas chro­
matage subséquent.

FLAVINE Solochrome G.S.

Sa bonne solubilité, ainsi que sa grande stabilité aux 
liquides acides le rend spécialement indiqué pour la 
teinture en appareils à circulation par pompe. La 
méthode de teinture avec chromatage subséquent est 
la meilleure, mais on peut aussi opérer par mordant 
de chrome ou par le procédé métachrome.

Les excellentes solidités de la Flavine Solochrome 
G S la rendent très utile comme composant pour nuan­
ces mode ou pour sa nuance propre à la teinture de la 
laine en bourre destinée aux tissus pour vêtements, 
pour les rubans de peigné, bonneterie, tricots et filés 
pour costumes de bain. Dans la teinture en pièce, les 
fils d’effet de coton, rayonne, viscose ne sont pas 
tachés.

Sur la soie, la teinture par chromatage subséquent 
donne un jaune verdâtre d’une excellente solidité au 
lavage et au dégommage.

Gris SOLOCHIROMATE Lumière RAS

Ce colorant a une très bonne affinité pour la laine et 
il est spécialement recommandé pour être appliqué 
par le procédé au chromate, mais il peut aussi être 
employé par chromatage subséquent ou bien sur mor- 
dans de chrome. Les fils d’effet en viscose ou en coton 
sont parfaitement réservés ; comme, d’autre part, il 
est de bon unisson, il est particulièrement intéressant 
pour la teinture en pièce. Sa bonne solidité au foulon 
et au lavage permet de l’employer sur laine en bourre 
ou pour les rubans de peigné destinés à la fabrication 
de flanelle. Utilisé en combinaison avec le Vert Car- 
bolan G S, le Vert Solway G S, le Vert Solochrome 
V S, l'Azurine Solochrome B S et les Bleus Carbolan 
B S et B S, il donnera toute une série de gris et de 
bleus marine.

Jaune Solochrome 2MGS

Par suite de ses bonnes solidités en général et la 
facilité avec laquelle il peut être appliqué, le Jaune 
Solochrome 2MGS convient pour la teinture de tous 
genres de laine en bourre et en rubans de peigné. Bien 
que sensible aux acides, il peut être utilisé pour les 
marchandises devant être carbonisées, car sa nuance 
revient par neutralisation.

Il convient essentiellement pour être appliqué par le 
procédé chromate et, dans ce cas, peut être employé 
dans les appareils à circulation par pompes.

Le Jaune Solochrome 2MGS est très utile comme 
élément jaune pour les kakis et en combinaison avec 
les bruns, comme le Brun Solochrome MGS, le Noir- 
Bleu Solway BS.

On peut aussi l’appliquer sur laine mordancée 
au chrome réduit, mais étant donné son instabilité aux 
acides, il n’est pas recommandé pour le chromatage 
subséquent.

Kaki CALEDON RS 

(Brevelé.)

Ce colorant, qui est une spécialité de l’I.C.I., est 
livré sous forme de Pâle, de Pâle fine et de Poudre. 
Sa nuance est plus rouge que celle du Kaki Caledon 
2GS.

Son principal emploi, c’est la teinture en kaki des 
vêtements militaires, soit seul, soit en mélange avec, 
le Kaki Caledon 2GS, ou avec différents bruns Cale­
don. Il est aussi utile comme constituant de nuances 
mode.

Comme il possède une excellente solidité au débouil­
lissage à la soude, ainsi qu’au blanchiment, il est inté­
ressant pour la teinture des filés pour chemises, ser­
viettes, et sa solidité aux lavages répétés est suffisante 
pour que ces marchandises teintes puissent être ven­
dues comme grand teint. Il n’est pas affecté par le
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trubenisage et son intérêt dans la bonneterie s’en 
trouve accru.

Le Kaki Caledon RS convient bien pour la rayonne 
viscose et ses propriétés le rendent très intéressant 
pour le lin. Sa solidité excellente au décreusage le 
rend utile pour la production sur filés de soie de 
nuances solides au débouillissage.

La teinture sur tissus mixtes coton-viscose laisse 
la viscose plus claire, mais appliqué par le foulardage 
à l’état de pigment, il donne une nuance uniforme.

ORANGÉ Diazo CILORAZOL 3 GS

C’est un nouveau colorant du groupe des colorants 
directs diazotables.

Par suite de sa bonne solubilité et son unisson, il 
peut être appliqué sur jigger ou dans les appareils à 
circulation par pompe.

Diazoté et développé avec B-naphtol il donne un 
orangé vif sur colon, viscose et soie d’une très bonne 
solidité à la lumière et au lavage. Il est intéressant 
pour sa nuance propre et pour l’obtention de nuances 
mode ; il convient aussi comme nuance de fond pour 
rongeages colorés (colorants pour cuve). Ses princi­
paux avantages sont : sa facilité d’application, soit 
seul, soit en combinaison, sa bonne solidité à la 
lumière, au lavage, à la sueur et sa valeur pour nuan­
ces de fond rongeable.

Cramoisi CARBOLAN BS
(Breveté.)

C’est une addition à la série des Carbolan, nouvelle 
classe de colorants acides mis sur le marché par 
I'I.C.I., dont les solidités générales surpassent celles 
de tous les colorants acides pour laine connus.

Le Cramoisi Carbolan BS possède une excellente 
solubilité, ainsi qu’une affinité pour la laine en bain 
neutre ou légèrement acide et peut être appliqué dans 
les différents genres d’appareils à circulation par 
pompe ou en cuve ouverte.

Ses excellentes solidités le rendent précieux pour la 
teinture de la laine en bourre, pour tweeds de la laine 
peignée, pour peignés fantaisie de la bonneterie, des 
filés pour costumes de bain et tricots. Il convient aussi 
pour la teinture de la laine renaissance ou des chiffons 
non carbonisés ou neutralisés.

La soie chargée ou non chargée est teinte en bain 
neutre ou légèrement acide, les tissus laine-soie pour 
lingerie, etc peuvent être teints uniformément.

En impression, on obtient des nuances solides au 
lavage et à la lumière, sur laine, laine chlorée, soie 
chargée, non chargée. Sur ces dernières fibres, les 
teintures peuvent être rongées par une pâte de ronga- 
lite rendue légèrement alcaline par du carbonate de 
sodium.

Fabriques Sandoz

Nous avons reçu de celle Société une carte conver- 
nant le

Vert D'ALIZARINE Foulon B

Ce nouveau colorant d'Alizarine convient à la tein­
ture de la laine en bourre, peignée, filée ou pièce, et 
présente également de l’importance comme colorant 
au chrome par le procédé Metomegachrome. Les soli­
dités au lavage, à l’eau de mer, à la sueur et au fou­
lon alcalin sont très bonnes, celle à la lumière excel­
lente. Sa nuance, un peu plus jaunâtre que celle des 
Verts d’Alizarine Lumière GS et BT, est plus solide 
au lavage et au foulon. Les éléments de nuançage 
appropriés sont les Bleus brillants d’Alizarine Fou­
lon G et BL et le Jaune Xylène Foulon 3GL.

Grâce à son affinité en bain neutre, le Vert d’Aliza­
rine Foulon B sera précieux pour la teinture mi-laine 
et le procédé Metomegachrome. Comme sa nuance ne 
change guère par diazotation et développement, il est 
indiqué pour ce traitement subséquent dans la teinture 
mi-laine. La très bonne solidité du Vert d’Alizarine 
Foulon B au foulon le rend utile pour la teinture des 
poils pour chapeaux.

Il convient pour l’impression sur laine et sur soie 
naturelle. Celte fibre se teint également très bien avec 
le Vert d’Alizarine Foulon B en bain d’eau ou de 
savon de grès faiblement coupé à l’acide acétique, en 
donnant des nuances solides à la lumière, à l’eau et à 
la sueur.

Société pour l’Industrie Chimique à Bâle.

Circulaire N° 496

CYANINE BRILLANTE G

Nouvel élément de l’assortiment des Cyanines bril­
lantes. La marque G donne sur laine des nuances plus 
vertes que la marque 6B, nuances possédant une très 
bonne solidité au lavage, à l’eau, à l'eau de mer, au 
soufre, à la sueur, au décatissage, au carbonisage et 
au foulon acide. Sa solidité à la lumière est supérieure 
à celle des Bleus acides courants. Son insensibilité au 
chrome permet de l’employer pour le nuançage des 
colorants au chrome.

Mi-laine et mélanges laine-schappe viscose.
La Cyanine brillante G lire bien sur laine en bain 

neutre de sulfate de soude et convient de ce fait à la 
teinture de la mi-laine et d’autres articles mélangés 
en combinaison avec des colorants directs.

Dans les articles laine et soie, les deux fibres sont 
teintes presque ton sur lon.

Soie : La Cyanine brillante G convient à la teinture 
de la soie chargée et non chargée en bain.faiblement 
acide ou en bain de savon gras.

Effets : Les effets de colon et de viscose ne sont que 
faiblement colorés, ceux d’acétate sont réservés.

Impression : La Cyanine brillante G donne sur laine 
et sur soie des impressions d’une bonne solidité à l’eau 
et au lavage. Elle convient à l’impression vigoureux de 
même qu’à l’impression au rongeant sur laine et sur 
soie.
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Carte N° 1620
Colorants CIBA et CIBANONE sur rayonne visgose

Cette réédition complétée illustre les colorants à la 
cuve appropriés à la teinture de la viscose. Les 
marques portant le signe ® donnent des nuances 
solides à la lumière, au lavage, à l’eau et au porter, 
cependant que celles qui ne font pas partie de la série 
des © ne présentent pas moins de bonnes propriétés 
de solidités et peuvent être utilisées pour la teinture 
d’articles pour lesquels une des solidités rappelées ci- 
dessus n’a pas d’importance primordiale. La carte en 
question contient 100 teintes en deux hauteurs de ton.

Carte N° 1625
Colorants pour coton EXEMPTS DE CUIVRE 

ET DE MANGANESE

Cette carte illustre les colorants recommandés pour 
la teinture des articles destinés à être vulcanisés. Les 
colorants préconisés sont vendus tout à fait exempts 
de cuivre et de manganère ou n’en contiennent que des 
proportions qui ne sauraient provoquer d’accident au 
cours du vulcanisage.

Carte N° 163o
TEINTES SUR FOULARD EN COLORANTS CIBA ET 

CIBANONE A L'ÉTAT NON REDUIT

Celle carte illustre un certain nombre de nuances 
claires réalisées en colorants à la cuve micropoudre, 
pâle et micropâle. La teinture au foulard est générale­
ment recommandée pour les nuances claires et 
moyennes et pour les coloris courants, surtout sur 
tissus légers. Il est particulièrement intéressant d’avoir 
recours à celle méthode pour les tissus constitués de 
fils irrégulièrement relors, donnant facilement des 
teintures rayées. La teinture au foulard permet en 
outre un abaissement du prix de revient.

Depuis quelque temps, on teint également beaucoup 
au foulard des tissus difficiles à trancher sur jigger.

Cartes N”* 1650-1653
COLORANTS CHLORANTINE LUMIERE 

sur coton ordinaire 
sur coton, mercerisé 
sur pièce coton 
et sur viscose

Ces cartes rappellent que les colorants Chlorantine 
lumière permettent de réaliser de la façon la plus 
simple des nuances solides à la lumière. Parmi la série, 
les marques les plus solides à cet égard sont désignées 
« LL », celles ne méritant que la qualification de bonne 
étant marquées d’un seul « L ». Toutes les marques de 
la série n’ayant pas droit à la lettre « L » sont néan­
moins encore supérieures au point de vue solidité à la 
lumière aux colorants directs ordinaires.

Carle N° 1655

Colorants Ciba et CIBANONE sur soie

Celle carle illustre les marques de colorants à la 
cuve solides au débouillissage appropriés à la teinture 
de la soie chargée et de la schappe. Ces colorants sont 
recommandés pour la teinture des fils d’effets, des 
tissus pour chemise et pour robe et de la soie à broder.

Carte N° 1670

Rongeants BLANCS et golorés sur fonds teints
EN COLORANTS A LA CUVE RONGEABLES

SANS II YDROSULFITE

L’impression en couleurs, de nuances teintes en 
colorants à la cuve rongeables, à l’aide de colorants 
azoïques insolubles, n’était possible jusqu'ici en impri­
mant des rongeants au chlorate sur le tissu foulardé 
en Naphtols.

L’emploi de couleurs de rongeant exemples d’hydro- 
sulfite est rendu possible par l’emploi de potasse et de 
Sel rongeant Ciba W dans la couleur d’impression.

NOUVEAUX
Etablissements Kuhlmann.

RÉSINES SYNTHIETIQUES (suite)

II. — RÉSINES GLYCÉROMALÉIQUES

Alors que les résines glycérophtaliques ne sont pas 
ou sont difficilement solubles dans les huiles, les 
résines glycéromaléiques peuvent être dissoutes dans 
les huiles siccatives suivant les méthodes en usage 
dans l'industrie des vernis gras. Elles conduisent à des 
vernis ou émaux très pâles résistant sans jaunissement 
à l’action de la lumière.

Le Glycodiène NAH est soluble à chaud dans les 
huiles siccatives. Il peut être employé avec des huiles

PRODUITS
épaissies (slandolies d’huile de lin ou de Chine) et dans 
ce cas doit être cuit d’abord avec la moitié au moins 
de son poids d’huile de lin crue à des températures 
d’environ 260°. Les vernis ainsi préparés ne peuvent 
être entièrement dilués avec de l'essence minérale ou 
du while spirit, mais pourront cependant supporter 
une certaine quantité de ces diluants si on leur ajoute 
des hydrocarbures aromatiques (solvent naphta) ou ter- 
péniques (essence de térébenthine).

Le Glycodiène N AC possède des propriétés analogues 
à celle du Glycodiène NAHI mais ses solubilités sont 
améliorées vis a-vis des hydrocarbures aliphatiques. 
Sa dureté est sensiblement égale à celle du Glycodiène 
NAH et, de plus, il est miscible avec les vernis nitrocel- 
lulosiques.

Nouveaux produits
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Le Glycodiène NAW est un peu moins dur que les 
produits précédents mais est soluble en toutes propor­
tions à froid dans les huiles siccatives et les vernis 
ainsi préparés peuvent être facilement dilués avec des 
hydrocarburesaliphatiques (white spiril, sangajol), et 
sont bien résistants à la lumière. De plus, le Glyco­
diène WW est miscible aux vernis nitrocellulosiques.

III. — RÉSINES FORMOPHÉNOLIQUES

A. — Glycophènes.

Plus anciennement connues que les résines glycéro- 
maléiques les résines formophénoliques dont la ga m me 
est aussi plus étendue, fournissent des résines dont les 
qualités sont au moins égales à celles des produits pré­
parés avec les meilleurs copals naturels. Elles se 
distinguent de ceux-ci par une régularité plus grande, 
par un mode d’emploi plus aisé qui n’exige pas de 
pyrogénation préalable, et par la possibilité de préparer 
en combinaison avec l'huile de bois de Chine, les ver­
nis à séchage rapide dits « vernis quatre heures » qui 
ont permis à l’industrie des peintures grasses de sou­
tenir la concurrence des laques cellulosiques.

Le Glycophène N F soluble en toutes proportions dans 
les huiles et dans les standolies à froid, ainsi que dans 
le white spirit est préféré chaque fois qu’il s’agit 
d’obtenir des vernis de couleur très pâle.

Le Glycophène AL possède des solubilités à peu près 
analogues à celles du Glycophène NF mais est beau­
coup plus dur et se rapproche sensiblement du produit 
suivant : le Glycophène NW.

Le Glycophène N W soluble seulement après cuisson 
à des températures supérieures à 240°, permet la pré­
paration de vernis séchant rapidement et de grande 
dureté.

Le Glycophène AC plus foncé que les deux précé­
dents et meilleur marché, est utilisé à la fabrication 
des vernis communs par cuisson à basse température.

Le Glycophène AG analogue au précédent ne peut 
être dissout dans les huiles qu'après cuisson à haute 
température.

Le Glycophène AA qui présente une forte tolérance 
vis-à-vis des alcools éthylique et butylique, a été prin­
cipalement mis au point pour l'emploi dans les vernis 
nitrocellulosiques.

Le Glycophène AB a été étudié principalement pour 
la fabrication de vernis d’acidité très faible ce qui 
permet l’addition de poudre de bronze ou de poudre 
d’aluminium pour des vernis métallisés.

Le Glycophène AS est plus particulièrement destiné 
à la fabrication directe de vernis à l'alcool qu’on pour­
rait comparer à des vernis gomme-laque.

B. — Glycophène pur.

Au début de l’emploi des résines phénoliques dans 
l’industrie des vernis, une assez forte addition de 

résines naturelles avait seule permisde rendre solubles 
dans les huiles siccatives les produits de condensation 
des phénols avec la formaldéhyde. Les recherches 
plus récentes ont conduit à employer des phénols spé­
ciaux qui condensés avec la formaldéhyde donnent 
naissance à des résines phénoliques pures (résines phé­
noliques non modifiées ou résines phénoliques 100%), 
directement et facilement solubles dans les huiles. 
Ces produits présentent évidemment à un degré beau­
coup plus avancé toutes les qualités des résines phéno­
liques modifiées; l’absence de résine naturelle leur 
confère une résistance hors de pair aux intempéries, à 
l’eau de mer, ainsi qu’aux principaux produits chi­
miques (solutions acides ou alcalines).

Le Glycophène A extra est notre type phénolique pur 
facilement soluble dans les huiles.

C. — Glycophène polymérisable.

La combinaison descondensats phénoliques exempts 
de résine naturelle avec les huiles réalisée au cours 
même de la condensation (par un processus inspiré de 
celui de la fabrication des Durecols NH) conduit à des 
résines phénoliques durcissables qui, après polyméri­
sation résistent d’une façon remarquable aux acides, 
aux alcalis et à la plupart des solvants organiques.

Le Glycophène NO est actuellement notre type de 
résine phénoliquedurcissable particulièrement indiqué 
pour l’émaillage du matériel destiné aux industries 
chimiques. Il doit être polymérisé par cuisson à 180°.

D. — Glycophènes combinés.

Ces produits qui proviennent d’une modification des 
résines formophénoliques par addition d’huiles, sont 
des produits directement utilisables, par exemple, 
pour l’amélioration de certaines peintures grasses. 

Nos types sont représentés par le :

Glycophène NV Liquide et le 
Glycophène NX Liquide

ce dernier particulièrement résistant.

IV. — Résines d’urée

Les résines d’urée sont les seules parmi les produits 
du type durcissable à chaud qui peuvent être obtenues 
absolument incolores et rigoureusement neutres. Elles 
étaient à l’origine presque uniquement employées à la 
fabrication des matières plastiques coulées ou des 
poudres à mouler (Pollopas). Depuis quelques années 
on est parvenu à fabriquer dans celteclasse des résines 
facilement solubles dans les solvants organiques et 
pouvant être offertes aux fabricants de vernis. Il y a 
lieu de signaler toutefois que jusqu’à ce jour aucune 
qualité soluble dans l’huile n’a pu être préparée dans 
celle famille.

Le Plastopal NH (type dur) et le Plastopal NW
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(type tendre), sont deux de nos résines de condensation 
formol-urée destinées à l’industrie des vernis. Elles 
permettent, en combinaison avec la nitrocellulose, la 
réalisation de vernis absolument incolores. Employées 
seules, elles conduisent à des émaux au four qui 
peuvent être polymérisés sans trace de jaunissement.

Les Aminolacs NA et NB sont des produits analogues, 
le NA soluble dans l'alcool, le NB dans les hydrocar­
bures aromatiques et miscibles aux résines glycéro­
phtaliques.

V. — RÉSINES VINYLIQUES

Les résines polyvinyliques forment une gamme très 
étendue de produits allant des substituts de la gomme- 
laque à ceux du caoutchouc ; elles sont incolores, ino­
dores, absolument sans saveur et non toxiques, et pré­
sentent comme les résines d’urée une très bonne tenue 
à la lumière. Elles se distinguent de celles-ci par leur 
caractère lhermoplastique et leur excellente souplesse 
même aux basses températures.

A. — Résovyls.

Ce sont les produits de polymérisation plus ou moins 
avancée de l’acétate de vinyle.

Ils présentent une parfaite solubilité dans les alcools 
et dans les hydrocarbures aromatiques et peuvent par 
conséquent être utilisés à la fabrication de vernis 
n’exigeant pas de solvants spéciaux. Leur principal 
emploi est la fabrication des apprêts pour paille et 
l’empesage permanent; ils permettent également le 
vernissage des papiers et, en particulier, la fabrication 
de papiers translucides; comme ils ne sont pas 
toxiques, ils peuvent être utilisés pour le vernissage 
des papiers destinés à l’emballage des produits ali­
mentaires.

Le Résovyl NEF (type très dur), le Résovyl NI) (type 
dur) et le Résovyl NM (type tendre) peuvent être pré­
conisés pour tous ces emplois.

Le Résovyl NC est compatible avec la nitrocellulose 
et doit être réservé à l’emploi dans les laques cellulo- 
siques.

EXTRAITS DE BREVETS FRANÇAIS
TEINTURE

Teinture des éthers cellulosiques. — 7. G. Farbenindus- 
trie. — B. F. 830.869, 16 décembre 1937.

On teint les éthers cellulosiques avec des acides 
aminoanthraquinonecarboxyliques dont les sels sont 
solubles dans l’eau. Exemple : Traiter pendant 1 heure 
à 70° ïo p. d’acélylcellulose dans un bain contenant 
0,1 p. de sel ammoniacal de l’acide diamino-i-4-anthra- 
quinone-2-carboxylique et 5 p. de sulfate de sodium 
dans 300 p. d’eau on obtient un bleu solide, mais on 
peut aussi employer une suspension aqueuse finement 
dispersée.

Développement de colorants pour cuve. — Fabriques
Sandoz. — B. F. 831.101, ai décembre 1937.

L’objet de ce brevet est un procédé de développement 
de colorants pour cuve dans le rongeage coloré sur 
tissu teint avec des colorants substantifs. On sait que 
l’impression au moyen de colorants pour cuve sur 
tissus teints avec des colorants substantifs présente de 
grandes difficultés car, au développement de ces colo­
rants dans des bains chauds, les colorants substantifs 
se répandent sur les colorants employés pour le ron­
geage ainsi que sur les rongeages blancs.

On a trouvé qu’on peut produire des enluminages 
avec des colorants pour cuve sur coton ou rayonne 
teints avec les colorants substantifs ordinaires si on 
développe les colorants pour cuve dans un bain conte­
nant des sels des amines qui ont la propriété de former 
avec les colorants substantifs des produits peu ou pas 
solubles.

Les amines dont il s’agit sont, par exemple, celles 
décrites dans les B. F. 828.015 et 828.064 (voir R.G.M. 
C., 1939, p. 274).

Teinture dans la masse. — Etablissements Kuhlmann.
— B. F. 831.911, 23 avril 1937.

On a trouvé qu'un grand nombre de pigments dont 
la division approche de l’état colloïdal peuvent être 
utilisés pour colorer les rayonnes dans la masse. La 
dispersion de ces pigments est obtenue à l’aide de pro­
duits à poids moléculaire élevé, solubles dans l’eau. 
Les pigments peuvent être préparés en nature selon les 
procédés permettant de leur conférer les propriétés 
optiques voulues, par exemple un pouvoir couvrant 
maximum ou transparence parfaite. Il est en effet à la 
portée du spécialiste d’obtenir des effets optiques très 
variés pour un même colorant. Par contre, lorsque le 
pigment est préparé dans la masse de viscose ou dans 
les filés il est impossible de réaliser les conditions 
idéales de formation. Il en est pratiquement de même 
lorsque les pigments sont préparés à la surface de la 
matière textile filée.

Teinture des éthers cellulosiques. — Impérial Chemical
Industries. — B. F. 83 2.718. 2 7 janvier 1938.

C'est un procédé de teinture dans la masse qui con­
siste à ajouter à la solution de filage les corps suscep­
tibles de se combiner pour former un colorant. 
Exemple : On dissout 20 p. de 3-hydroxynaphtoyldimé- 
thoxyanilide dans l’acétone, on y ajoute alors de la 
p-nitroorthotoluidine et on introduit dans la solution

Extraits de brevets
français
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limpide de l'acétate de cellulose. La masse est filée et 
les filaments sont plongés dans une solution aqueuse 
contenant de l’acide sulfurique et du nitrite de sodium. 
La diazotation et la copulation donne une coloration 
rouge, brillante et uniforme.

Produits colorés. — Société pour l'Industrie Chimique à 
Bâle. — B. F. 832.779, 29 janvier 1938.

Dans le brevet français 817.814 (voir R.G.M.C., 1938, 
p. 422), la demanderesse a décrit des colorants acylés

dans les groupes hydroxyles. Ona trouvé que la même 
réaction peut s’appliquer aux colorants aminés. Par 
exemple, à une solution de i5 p. d’acélylcellulose dans 
un mélange de 90 p. d’acétone et 10 p. d’alcool méthy- 
lique, on ajoute 1 p. du produit de l’action du disulfo- 
chlorure-3-5 de l’acide benzoïque sur le benzoylamino- 
azotoluène dans l’alcool méthylique. La solution trans­
parente colorée en jaune est filée et la fibre abandonnée 
i heure avec de l’ammoniaque à 2 % ce qui régénère 
l’azoïque sous une forme transparente et l’acétylcellu- 
lose est teinte en jaune orangé.

BLANCHIMENT - APPRÊTS
RECENTS PROGRES REALISES

DANS LE DOMAINE DES PRODUITS AUXILIAIRES POUR L’INDUSTRIE TEXTILE
par GORDON-ABRAMOW

La bonne marche des opérations de teinture est 
conditionnée par l’emploi d’une eau douce. D’une 
façon générale, on se sert, partout où la dureté de 
l’eau n’est pas excessive, de rhexamétaphosphate de 
soude, connu sous le nom commercial de Calgon. Le 
mélaphosphate alcalin en question empêche notam­
ment la précipitation des constituants de dureté de 
l’eau, tels le calcium, magnésium. Dernièrement, 
17. G. Barbenindustrie a lancé des produits organiques 
analogues, connus sous le nom de Trilon-A et -B, et 
nous renvoyons le lecteur à l’étude intéressante de 
Ender, parue dans la revue : Bette und Seifen, 1938, 
hô, 144. Le Trilon A est efficace dans les bains chauds 
et combat la dureté ordinaire, tandis que la marque B 
est efficace à la température ordinaire et fixe le fer et 
le magnésium dans des solutions relativement alca­
lines. L7. G. Barbenindustrie protège notamment 
dans le B. P. 474.082 l’emploi de certains types d’aci­
des amino-polycarboxyliques pour l’adoucissement de 
l’eau ; chaque radical NH2 doit comprendre au moins 
deux groupements carboxyliques. A titre d’exemple, 
on cite l’acide o-di (carboxyméthyl) ami no-benzoïque 
et le produit de réaction entre la tyrosine et l’acide 
chloracétique. Notons à ce sujet que la formation de 
composés d’addition entre les halogènures et autres 
sels de calcium et l’acide glutamique a fait l’objet 
d’études antérieures (Hugounenq et Florence, Bull. 
Soc. Chim., 1921. 27, 750 ; Anslow et King, Biochem. 
Journ., 1927, 21, 1168).

En vue de l’élimination et de l'empêchement de la 
précipitation des sels métalliques contenus dans les 
eaux dures sur les matières textiles, 17. G. Barben- 
industrie recommande également un mélange se com­
posant d’un phosphate inorganique alcalin ou ammo- 

nacal, de sels de l’acide polyacrylique et d’un agent 
de lavage stable à l’eau dure (B. P. 451.342).

Un grand nombre de brevets a été pris récemment 
dans le domaine des produits mouillants et détersifs. 
Ci-dessous, nous les résumons succinctement.

Dans le brevet britannique 465.106 nenkel et C° 
revendique les substances du type p-alkyl-phényl-gly- 
cine et ses amides. La /. G. Barbenindustrie a protégé 
dans son brevet britannique 459.039 toute une série 
d’agents mouillants carboxyliques comprenant des 
résidus complexes. Il s’agit de composés obtenus en 
traitant les sels des acides R.N.R’CH2. GO21I (R = uu 
groupe alkyl ou acide supérieur), avec des substances 
acides. Dans le B.P. 452.866, la Barbenindustrie reven­
dique les composés de la formule générale R.O.R’-X 
oïi B est un groupe alkarylique, R’ un groupe ali­
phatique avec N, O ou S dans la chaîne, X un groupe 
susceptible de former un sel ; on cite à titre d’exem­
ple le p-isohexylphénol condensé d’abord avec de la 
chlorhydrine d’éthylène, et puis, avec de l’acide chlor­
acétique. La même Société protège dans son brevet 
britannique 456.517 l’emploi des acides polyéther-car- 
boxyliques stables à l’eau dure. A titre d’exemple, on 
cite le produit de condensation du dérivé sodique 
de l’éther dodecyl-triéthylèneglycolique avec l’acide 
chloracétique. Toujours dans le même ordre d’idée, 
la I. G. Barbenindustrie revendique dans son brevet 
britannique 455.379 des mélanges des acides di-et-tri- 
isobulylphénylacéliques et dans les B. P. 464.657 et 
455.310, des acides carboxyliques substitués dans la 
position alpha par un groupement amino.

Dans l’U. S. P. 2.028.091 on décrit de nouveaux 
agents mouillants préparés avec les sels des acides sul- 
fo-dicarboxyliques (acide diméthyl-sulfomaléïque ou
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l’acide dilaurylsulfosuccinique) dans lesquels un seul 
groupement carboxylique est estérifié avec un groupe 
alkyl.

Dans PU. S. P. 2.042.621 on revendique des savons 
pour matières textiles fabriqués avec des acides alkyl- 
sulfuriques et des alkylol-amines (l’alpha mono-n- 
amyl-amino propane-bêta gamma-diol). Ces savons 
jouiraient d’excellentes propriétés détersives.

Dans les B. P. 466.270 et 4 66.344, la I. G. Farben- 
industrie décrit toute une série de produits mouillants 
et détergents préparés en amidant des acides carboxy- 
liques avec des alpha-béta-alkylène-imines fortement 
polymérisés ou substitués. Quelques-uns de ces pro­
duits dérivent de l’éthylène imine ou ses polymères. 
La même Maison fabrique encore des agents mouil­
lants en partant d’amides acides de l’acide mêtani- 
lique (B. P. 459.791). Elle recommande également 
comme mouillants les produits résultant d’une con­
densation simultanée des amides des acides gras avec 
de l’acide sulfureux et du polyoxyméthylène (B. P. 
466.853).

Dans le B.P. 470.717, de Henkel, on revendique 
comme agents mouillants et détersifs ou émulsifs les 
dérivés carboxyliques des résidus hydrocarbures com­
prenant des substituants SH ou hydroxyliques. Dans 
le B. P. 479.835, la I.G. Farbenindustrie revendique 
les dérivés sulfato des mêmes résidus hydrocarburés. 
Citons aussi les U. S. P. 2.061.617-20 dans lesquels on 
revendique les sulfonates des hydrocarbures à chaîne 
ramifiée avec un oxhydrile dans la position alpha. 
Geigy (B. P. 477.196) revendique comme mouillants 
et émulsifiants les dérivés sulfonés d'hydroxytriaryl- 
méthane, les noyaux aryliques comprenant une variété 
de groupements cycloaliphatiques ou des groupements 
à chaîne ramifiée.

La /. G. Farbenindustrie revendique aussi dans son 
B. P. 482.515 de nouveaux mouillants et détergents 
constitués par des sulfobétaïnes, tels l’éthyl pyridi- 
nium où le groupement hydrophile est constitué par 
un groupement d’acide sulfonique.

Dans le B. P. 472.086 on revendique de nouveaux 
émulsifiants synthétiques d’une préparation relative­
ment simple. Il s’agit notamment des esters alkyli- 
ques des polysaccharides. Les groupements oxhydriles 
de l’hydrate de carbone ne sont que partiellement 
substitués. A litre d’exemple, on cite le polyester 
d’une dextrine (B. P. 472.086).

La fabrication des composés dits à surface activité de 
par la sulfatation, accompagnée parfois d’une sulfo­
nation, se fait avec des composés hydro-aromatiques 
à chaîne latérale grasse, à l’aide d’acide chlorosulfo- 
nique (Henkel, B. P. 464.491). On arrive aux mêmes 
produits par l’action d'oléum sur des mélanges d’hy­
drocarbures polynucléaires, acides gras et alcools gras 
(B. P. 454.183). Dans le brevet de Henkel et C°, B. P. 
455.086, on préconise la sulfatation des alcools hydro- 
aromatiques à chaînes latérales aliphatiques longues.

Dernièrement on a également mis au point des 
composés dont le groupement actif dérive d’un acide 
phosphorique. On traite, par exemple, les monogly- 

cérides avec un agent approprié à base de phosphore 
(U. S. P. 2.052.029 et U. S. P. 2.026.785). Selon le 
B. P. 452.508, on estérifie l’acide phosphorique avec 
une ou plusieurs molécules d'éthylène-glycol et on 
éthérifie quelques-uns des groupements oxhydriles 
libres du glycol avec de l’acide sulfurique.

On connaît également des composés à activité 
comprenant du bore. Il s’agit notamment d’orthobo­
rates des acides carbamiques substitués (U. S. P. 
2.040.997 de Du Pont de Nemours).

Un nouveau groupe d’agents mouillants est cons­
titué par les sels des différentes amines aliphatiques 
et cycloaliphatiques qu’on fait réagir avec les oxydes 
des chloroalkylènes, pour donner des bases secon­
daires ou tertiaires (B. P. 454.320). Dans l’U. S. P. 
2.016.956, on décrit la synthèse des amines du type 
méthyl-glucylamine, méthyl-cétylamine, méthyl-lau- 
rylamine. Ces nouveaux corps se distingueraient par 
de bonnes propriétés détersives et seraient stables à 
l’eau dure et aux acides.

Dernièrement, on a revendiqué toute une série de 
bases entièrement substituées (ammonium, phospho­
nium). Ces corps se prêteraient très bien comme 
mouillants et détersifs. Nous citerons à ce sujet les 
produits de condensation des composés quaternaires 
d’ammonium, phosphonium, sulfonium d’un poids 
moléculaire élevé avec les polymères de l’oxyde 
d’éthylène (/. G. Farbenindustrie, B. P. 465.200) ; les 
produits de condensation des amines avec des oxydes 
d'alkylène (B. P. 460.146 ; B. P. 459.309, I. G. Far- 
benindustrie) ; les produits de condensation de la 
diméthylaminostéaramide et de chloroacétamide (B. P. 
4 67.244 ; B. P. 462.967 de la /. G. Farbenindustrie) ; 
les mélanges de N-octadécylbetaïne et de pyrophos- 
phale alcalin (B. P. 461.328 de la I. G. Farbenindus­
trie') ; le produit résultant de la réaction entre la dimé- 
thylstéarylamine et le gamma-chlorobutyrate de 
méthyle (B. P. 462,720 de la I.G. Farbenindustrie).

Dans son B. P. 458.033, la I. G. Farbenindustrie 
revendique des agents mouillants jouissant d’excel­
lentes propriétés germicides qu’on obtiendrait en 
introduisant un halogène dans le noyau des groupe­
ments aromatiques de substitution des bases quater­
naires. La Société pour l’Industrie Chimique, à Bâle, 
revendique dans son B. P. 451.500 certains sels qua­
ternaires d’ammonium des glyoxalines qui seraient 
d’excellents adoucissants et agents de dispersion.

Dernièrement on a décrit deux méthodes pour la 
préparation de sulfate ou sulfonate de composés gras, 
qu’on utiliserait comme détersifs et mouillants. Selon 
l’une de ces méthodes (U. S. P. 2.049.670) on traite­
rait l’alcool gras à 30° tel que, ou mélangé avec un 
solvant inerte, avec du trioxyde de soufre et un sel de 
sodium, tel le chlorure de sodium. On obtient alors 
le sulfonate de sodium de l’alcool. Selon la deuxième 
méthode (B. P. 462.202) on traite l'alphachlorure 
d’un alcool gras ou d’un alcool gras substitué avec 
de l’acide sulfurique ; le chlore est alors substitue par 
un groupement d’acide sulfonique et le groupement 
oxhydrile est simultanément transformé en sulfate.
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Dernièrement, la I. G. Farbenindustrie a lancé sur 
le marché une série de nouveaux détergents, connus 
sous le nom de Igepals. Chaque membre de ce grou­
pe est d’un emploi spécifique. C’est ainsi que 
l'Igepal W sert au décreusage de la laine, l'Igepal C 
au traitement des textiles cellulosiques. Les Igepals 
surpasseraient même les Igepones correspondants. Les 
nouveaux produits en question seraient purement 
synthétiques, ce qui revient à dire que leur fabrica­
tion n’est pas fonction des huiles et des graisses natu­
relles.

La 1. G. Farbenindustrie a également lancé derniè­
rement le produit connu sous le nom de Medialan A, 
qui serait un produit intermédiaire entre le savon et 
les Igepones. Ce nouveau produit serait supérieur dans 
certains cas aux produits auxiliaires connus, en par­
ticulier là où la stabilité chimique ne joue pas un rôle 
primordial, du fait que la dispersion du Medialan se 
ferait sous forme de micelles bien plus grandes. L’in­
venteur de Medialan a cherché à établir un équilibre 
parfait entre les portions hydrophiles et les portions 
lipophiles de la molécule, de façon à obtenir un agent 
d’une efficacité détersive très prononcée.

La /. G. Farbenindustrie a pris quelques brevets 
(B. P. 479.835 et 479.897) qui protègent la prépara­
tion par voie synthétique d’une grande variété de grou­
pes ayant une forme irrégulière. Les groupes en ques­
tion ont la formule générale (A)nX.B.C.—- dans 

laquelle (A)n représente des groupements alkyles subs­
titués X, un groupement aromatique ou cycloali- 
phatique; B peut être O, NH, S (groupements dits d'in- 
terruption), tandis que C est une petite chaîne alkylée. 
Le principal groupe hydrophile qui convient peut être 
un groupement sulfonique, sulfurique, orthophospho- 
rique, pyrophosphorique ou thiosulfurique.

Les produits auxiliaires dans lesquels le principal 
groupe polaire est cationique jouissent en plus de 
leurs propriétés, dites de surface active, aussi d’un 
pouvoir dispersif très accentué et des propriétés de 
fixation pour les colorants. On donne la préférence à 
l'azote de l’ammonium quaternaire, des amides, des 
amines qui constitue le centre d’un groupe plus déve- 
loppé. C’est ainsi que l’azote fait partie de la betaïne 
(B. P. 483.334), d’iminazol (B. P. 484.862). Le grou­
pement polaire peut être très étendu et posséder plu­
sieurs centres basiques comme cela est le cas dans les 
dérivés alkyl-substitués de la diguanidine (B. P. 
475.039).

Pour finir, ajoutons que la /. G. Farbenindustrie 
revendique également dans son brevet britannique 
478.567 le produit de condensation de NH‘.CH3.CH2; 
NH.CH2.OH et d’urée, c’est-à-dire des produits de 
polymérisation dans lesquels les groupements oxhy- 
driles, imino et amino sont distribués à travers la 
molécule à certains intervalles. Ces produits de poly­
mérisation visqueux serviraient d’agents auxiliaires 
dans les pâtes d’impression.

EXTRAITS DE JOURNAUX ETRANGERS
Pour rendre les fibres artificielles imperméables et hydro- 

fuges. — G. RORDORF. — Kunlseide und Zellwolle, 
juin 1939, p. 227-229.

Stühmer (Z. u. S. Umschau, n° 6) entend par « hydro­
phobisation » tout traitement qui confère aux fibres 
artificielles la propriété qu’ont les fibres naturelles 
(laine en suint, coton écru) de repousser l’eau d’une 
façon permanente et ce, malgré les lavages au savon et 
au carbonate de soude. D’après certains auteurs, l'hy- 
drophobisation constitue la forme permanente d’im­
perméabilisation ; d’après d’autres auteurs, elle 
résulte d’une transformation chimique de la fibre et 
non d’un enrobement au moyen de substances étran­
gères.

Dans sa réalisation la plus ancienne, l’imperméabi­
lisation consiste à enduire les fibres de corps gras, de 
cire et de composés d’alumine, notamment par le pro­
cédé au savon et à l’alumine, sujet à bien des variantes 
suivant la qualité du savon, l'addition de colloïdes 
protecteurs, de corps gras, de cires et le genre décom­
posé aluminique (triformiale d’alumine). Toutefois 
l’imperméabilisation aux composés d’alumine ne 
résiste ni au lavage, ni au frottement. L’imperméabi­
lisation en un bain, au moyen d’émulsions très fines 
de cires, de paraffines, de savons métalliques dansune 
solution de sels acides d’aluminium en présence d’un 

colloïde protecteur, donne des résultats comparablesà 
ceux de l’imperméabilisation en deux bains, quant à 
l’effet permanent.

Dans son deuxième mode de réalisation, on applique 
des composés ayant un pouvoir adsorbant, mais ne 
transformant pas la cellulose; il s’agit plutôt d’une 
«pseudo-hydrophobisation » à laquelle s’apparentent 
certains apprêts chimiques permanents, en particulier, 
l’apprêt infroissable résistant au lavage et qui consiste 
à incorporer aux fibres, des corps susceptibles de se 
condenser.

Quant à l’hydrophobisalion vraie, elle consiste à 
estérifier les groupes oxhydrile de la cellulose par des 
groupes conférant l’hydrophobie, les acides gras, 
notamment. On constate en effet que l’acétate de cellu­
lose est moins sensible à l’eau que la rayonne de viscose, 
qu’il se laisse plus facilement imperméabiliser que 
cette dernière. Les acides gras supérieurs, en éthéri- 
fiant les celluloses, les rendent parfaitement hydro­
phobes. Les possibilités d’hydrophobisation sont nom­
breuses suivant les corps employés; elles peuvent 
donner tous les degrés d’imperméabilisation à l’eau.

L’hydrophobisation améliore, en même temps, le 
toucher des fibres traitées; on peut l’appliquer sans 
qu’elle donne une imperméabilité gênante dans cer­
tains cas.

Extraits de journaux
étrangers
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Dans l’article manteaux, l'imperméabilisation est au 
premier plan de la préparation des fibres artificielles 
entrant en mélange avec la laine.

Les pièces à hydrophobiser sont passées au foulard 
dans un bain de produit hydrophobisant, puis séchées 
à la rame vers 9o°C (première condensation) et finale­
ment passées à la presse à cuvette (transformation de 
la fibre).

L. B.

Le délustrage des marchandises tricotées en soie et 
rayonne. — KNITWEAR. — Textile Mercury and 
Argus, 1938, p. 262.

La demande en articles de bonneterie délustrés est 
toujours très forte, contrairement aux prévisions selon 
lesquelles le goût des clients pour ce genre de mar­
chandises serait sur le déclin. On admet généralement 
que les bas de soie un peu usagés ont meilleure appa­
rence lorsqu’ils sont délustrés. Plus exactement, on 
peut dire qu’un bas délustré donne l’impression d’une 
meilleure qualité, le Irocolage paraissant plus dense 
qu’il n’est réellement. On délustre beaucoup les bas 
de soie à l’aide d’un agent de matage consistant en 
une suspension colloïdale d’un pigment blanc insolu­
ble (China-clay, oxyde de titane, etc...3. Ces produits 
ont l’inconvénient de donner un effet mat peu stable : 
la scie reprend à la longue son lustre naturel, après 
des lavages répétés. Mais ils présentent l’avantage 
appréciable de pouvoir s’appliquer en un seul bain : 
il suffit de manœuvrer la marchandise environ vingt 
minutes dans un bain assez court contenant l’agent 
de matage, puis de l'essorer et de la sécher. Rien de 
plus simple pour l’apprêteur ; malheureusement, celui- 
ci est souvent obligé d’avoir recours au sulfate de 
baryum, qui s’applique en deux bains, mais donne 
un matage beaucoup plus permanent.

Pour délustrer les bas au sulfate de baryum, on les 
passe d’abord dans une solution de chlorure de ba­
ryum et ensuite dans une solution de sulfate de sodium 
(sol de Glauber). C’est dans celle deuxième phase du 
traitement que prend naissance le sulfate de baryum 
insoluble, qui se fixe dans les fibres de la soie et ne 
pourra plus en être éliminé ni par lavage, ni par 
savonnage. En outre, l'effet mal obtenu de celle façon 
a meilleur aspect que celui des autres méthodes. Tou- 
tefois, on rencontre fréquemment des difficultés dans 
la réalisation d’un matage uniforme. Il est à noter 
que le traitement peut comporter de nombreuses 
variantes : on peut passer directement d’un bain à 
l’autre, ou au contraire procéder à un rinçage inter­
médiaire, avec 011 sans essorage.

L’opinion de l’auteur, fondée sur son expérience 
personnelle, est qu’il vaut mieux, pour l’uniformité 
du matage, s’abstenir du rinçage intermédiaire, mais 
essorer les bas avant de les introduire dans le bain de 
sulfate de sodium. Pour toutes ces opérations, il est 
commode de placer les bas dans des sacs en filet de 
colon, comme on le fait pour la teinture. Mais il faut 
absolument éviter que les bas soient emmêlés et entor­

tillés les uns autour des autres, comme il arrive fré­
quemment après la teinture.

On a trouvé récemment une amélioration du pro­
cédé au sulfate de baryum, qui consiste à remplacer le 
bain de chlorure de baryum par un bain d’hydroxyde 
de baryum. On met ainsi à profit la remarquable affi­
nité de la soie pour les substances alcalines. Lorsqu’on 
plonge la soie dans la solution d'hydroxyde de ba­
ryum, alcali faible, le baryum se combine probable­
ment avec la fibrome, en formant un composé stable 
au lavage à l’eau froide. Grâce à celle particularité, 
on peut obtenir une meilleure uniformité du délus- 
Irage.

l n mode opératoire satisfaisant consiste à plonger 
les bas de soies (en sacs) une demi-heure dans le bain 
de baryte à peine tiède. Ensuite, on les retire et les 
rince à l’eau froide pour enlever l’excès de solution 
de baryte, non fixé. On traite finalement 1/2 heure 
dans le bain de sulfate de sodium à peine tiède, puis 
on rince et essore. Il est à noter que l'on peut faire ici 
l'économie d’un essorage intermédiaire.

Si la solution d’hydroxyde de baryum est utilisée 
pour un travail en bains suivis, il est nécessaire de la 
filtrer de temps en temps, afin d’en éliminer le carbo­
nate de baryum qui prend naissance au contact du gaz 
carbonique de l’air, et qui risquerait de se déposer 
sur la marchandise. Il faut, d'autre part, prendre 
garde à l’influence possible de l’alcalinité de la baryte 
sur la couleur des bas. On évitera tout ennui de ce 
côté en utilisant un bain de sulfate de sodium suffi­
samment concentré pour assurer la transformation 
intégrale de l’hydroxyde de baryum en sulfate. Le 
délustrage au sulfate de baryum ne convient guère 
aux tricots de rayonne destinés aux sous-vêtements. 
Pour ces articles, il vaut mieux se servir des agents 
de matage mentionnés plus haut.

Le délustrage des tricots s’effectue au mieux sur la 
forme tubulaire. S’il s’agit d’un tricot plat, on coud 
ensemble les lisières pour le rendre tubulaire. Il est 
possible de délustrer les tricots de rayonne dans le 
bain de teinture même, en y ajoutant un agent de 
matage. Mais il est préférable de ne délustrer qu’après 
teinture, en ayant soin d’essorer intermédiairement 
la marchandise. Celle dernière est foulardéc dans le 
bain de délustrage (les tricots tubulaires étant aplatis 
a l’aide d’un tendeur intérieur), puis exprimée dans 
une mangle. On voit que le principe du procédé est 
très simple, mais la réalisation présente toujours des 
difficultés si l’on désire un effet mal uniforme. Les 
rouleaux de la mangle doivent être en caoutchouc 
très souple ; on recommande de sécher la marchan­
dise immédiatement après le foulardage pour éviter 
un coulage du délustrant. Les meilleurs résultats 
s’obliennent avec un agent de matage très finement 
divisé, n’ayant pas tendance à se déposer.

Ce procédé, qui convient aux tissus de tricot, est 
susceptible d’occasionner des ennuis si on l’applique 
aux bas de rayonne. La difficulté dans ce cas est d’em­
pêcher une absorption excessive du délustrant par la 
partie supérieure du bas, qui est presque toujours en
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colon, la rayonne n’étant pas jugée assez forte pour 
résister aux agrafes des jarretelles. Celte partie en 
colon tend à absorber un excès de délustrant qui est 
susceptible, après séchage, de partir en poussière, en 
donnant à l’extrémité du bas un aspect « crayeux ». 
Le seul moyen d’éviter cet inconvénient est de se ser- 
vir d’un délustrant extrêmement divisé, on contenant 
une forte proportion d’un dispersant tel que le Gar- 
dinol. La tendance du délustrant de tomber en pous­
sière, qui peut se présenter en général dans tous les 
cas où le degré de matage est très élevé, est l’indice 
d’une pénétration insuffisante, d’un dépôt trop super­
ficiel de l’agent de matage. Il est recommandé d’ajou­
ter au bain un adjuvant favorisant la pénétration, 
ou un peu d’amidon gélatinisé. Un traitement subsé- 
quent avec un adoucissant huileux est parfois avan­
tageux.

J. L.

Possibilité d’utilisation des ultra-sons dans l’industrie 
textile. — FRITZ. — Kunstseide und Zellwolle, juillet 
1939, p. 246-248.

Les ondes ultra-sonores sont produites, soit par le 
procédé de magnéto-striction, soit par le procédé pié- 
zo-électrique. Les anciens générateurs d’ultra-sons, 
tel le tube de Gallon, ont une puissance insuffisante. 
Le principe de magnéto-striction est basé sur un phé­
nomène physique découvert par J.P. JOULE en 1847.

P. Curie découvrit, en 1880, l'effet dit piézo-élec- 
trique, propre à certains cristaux (quarts, blende, 
tournaline).

Les méthodes physiques d'essais des matériaux, telles 
que examen roentgenographique (de la structure gros­
sière), examen magélo-acoustique (des matérieux ma­
gnétiques), trouvent un complément dans rexamen 
aux ultra-sons, au sujet duquel SOKOLOFF a construit 
le « défectoscope ». Les ultra-sons permettent de 
déterminer les constantes élastiques des corps solides, 
sur de petits échantillons. Ils peuvent servir à purifier 
les gaz, dont ils condensent et par suite précipitent 
les poussières. Grâce aux différences énormes existant 
dans le champ du rayonnement ultra-sonore, les gaz 
dissous s’éliminent des liquides et des phénomènes de 
cavitation peuvent même se produire, favorisant en­
core la séparation des gaz. On peut, par exemple, 
dégazer jusqu’aux métaux en fusion.

Les ultra-sons produisent de l’eau exygénée dans 
l’eau chargée d’air et une certaine luminescence dans 
l’eau préalablement dégazée. On peut ainsi vérifier 
l'absence d’air dans les eaux d’alimentation des géné­
rateurs de vapeur, dans les eaux de lavage et de rin­
çage, contrôle qui peut avoir une certaine importance 
dans l’industrie de la rayonne au cuivre. On peut de 
même prévoir l’application des ultra-sons dans la 
fabrication de la laine de cellulose et de la rayonne, 
pour désacrer les solutions à filer. On pense pouvoir 
améliorer la régularité des fabrications en désaérant 
la viscose par les ultra-sons, mais à condition qu’il 
n’en résulte pas de transformations. Les ultra-sons 

provoquent, en effet, la dégradation de composés for­
tement polymérisés, outre d’autres modifications de la 
structure de substances chimiques. SZALAY a montré 
que l’amidon est dégradé en dextrine et le sucre de 
canne en monosaccharides. On entrevoit la possibilité 
d’utiliser l’effet des ultra-sons pour le mûrissement de 
la viscoseè

L’action émulsifiante et dispersante des ultra-sons 
pourra être utilisée à accélérer la solubilisation de 
certains colorants, en vue d’éviter des réactions secon­
daires gênantes résultant d’une durée trop longue de 
dissolution, par exemple la surréduction de l'indigo 
dans la cuve-mère.

Toutefois, les ultra-sons ont la faculté de décolorer 
les colorants organiques dans les solutions contenant 
de l’air, réaction qui, comme la formation d’eau oxy­
génée dans de l’eau distillée, est due au passage de 
l’oxygène de l’air en une forme active. ll n’est pas 
impossible de parfaire le blanchiment au moyen des 
ultra-sons.

L’application des ultra-sons en chimie colloïdale 
présente un intérêt spécial pour émulsionner des 
liquides non miscibles et pour disperser des corps 
solides dans des liquides. Pour la première fois 
WOOD et LOOMIS trouvèrent, en 1927, qu’on pouvait 
obtenir une émulsion stable du mercure dans l’eau. 
BERGMANN a émulsionné entre autres de l’eau dans du 
benzène et dispersé du charbon dans des liquides.

Les travaux de CLAUS ont permis d’améliorer nota­
blement la préparation d’émulsions photographiques 
à grains fins. t ne application importante pour les 
ensimages est celle des émulsions d’huile dans l’eau, 
ainsi que les solutions de savons textiles se laissant 
fortement disperser par un traitement des liquides 
provenant des émulsifiants. Il doit être possible, avec 
les ultra-sons, de disperser des corps solides dans les 
solutions à filer en vue d’éviter certains apprêts de 
fils. Il faut mentionner notamment la répartition 
optima d’albuminoïdes ou de substances anti-frois- 
sautes, ou encore des colorants dans le liquide à filer.

On peut même envisager l’effet de telles forces phy­
siques sur la coagulation des fils. Mais, dans de telles 
applications, les ultra-sons ont déjà des concurrents, 
depuis les progrès réalisés dans la technique du moula­
ge par oscillations.

Il existe une machine qui utilise des vibrations sem­
blables aux ultra-sons, d’une grande amplitude et 
d’un nombre élevé de périodes, agissant d’une façon 
continue et rythmique. Elle sert à préparer des dis­
persions colloïdales, des émulsions, des suspensions, 
par exemple en vue de réactions chimiques (synthèses, 
oxydations, réductions, condensations, polymérisa­
tions, régénérations, etc...). Cet appareil offre aux 
fabriques de rayonne et de laine de cellulose de nom­
breuses possibilités pour la préparation des solutions à 
filer (viscose, curo-ammoniacale (acétate) d’un nou­
veau genre, par exemple avec des disersions homo­
gènes de polymères de l’éthylène ou de l’acétylène, ou 
de dispersions d’albumine ou de substances d’apprêt,
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comme précédemment indiqué. L’appareil convient 
parfaitement à la préparation de produits textiles. Les 
substances dispersées par celle machine subissent de 
80.000 à 100.000 vibrations à la minute. Le champ de 
force des amplitudes est environ 200 fois plus fort 

que celui des ondes ultra-sonores produit par des cris­
taux de quartz.

La machine à disperser peut être construite pour 
190.000 à 280.000 (et même 1 million) de vibrations 
par minute. L. B.

EXTRAITS DE BREVETS FRANÇAIS
BLANCHIMENT

Blanchiment des textiles. — Impérial Chemical Indus- 
ries. — B. F. 832.397, 22 janvier 1938.

Il s’agit de procédés perfectionnés pour blanchir les 
fibres libériennes comme le lin, le jute, le chanvre, etc. 
Les procédés habituels sont basés sur des combinai­
sons de traitements par des solutions alcalines et des 
solutions d'hypochlorites, mais on a aussi utilisé des 
solutions de persels. Il se produit une dégradation chi­
mique de la cellulose qui a une grande importance 
puisqu'elle diminue la durée de la marchandise. 
L’attaque de la cellulose peut se déterminer par l’in­
dice de solubilité dans la soude. Les procédés indiqués 
ici doivent concourir à produire une grande blancheur 
sans attaquer la fibre. Ils se composent de plusieurs 
étapes : la première étant un traitement alcalin. 
Comme directive générale, on a obtenu des résultats 
satisfaisants sur du fil de lin par l’opération complète 
en utilisant des lessives contenant 5 à 10% de carbo­
nate de sodium (du poids de la fibre) pendant 2 à 3 h. 
à 65-85°. Avec des matières lissées, il est préférable de 
lessiver avec des solutions plus concentrées. Les 
solutions d’hypochlorites sont maintenues à la gamme 
des pli désirés par addition d’un sel modérateur (tam­
pon) comme le bicarbonate de sodium. On utilisera 
une solution à 2,5-3,5 de chlore par litre et environ 
8 gr. de bicarbonate par litre et une telle liqueur est 
sensiblement neutre. On a trouvé qu’il faut éviter la 
lumière dans le traitement à l’hypochlorite. Exemple: 
On a lessivé 258 kg. de lin en fil pendant 3 heures à 
65° dans 3.636 1. d’une solution contenant 20 kg. de 
soude, puis on l’a lavé. Les écheveaux sont portés dans 
une machine en les mettant en rotation et on les a 
traités pendant 3o minutes dans de l’hypochlorite 
neutre à 14°, à la lumière tamisée. On a utilisé pour 
celle opération 4.091 1. de liqueur contenant au début 
3,5 gr./litre de chlore disponible et un pli — 6,5. Celle 
liqueur a été préparée avec une masse qui avait déjà 
servi pour plusieurs opérations analogues, en ajoutant 
une solution fraîche de chlorure de chaux, de façon à 
ramener la teneur à 3,5 gr. Cl et une solution fraîche 
de bicarbonate. On a inversé la rotation des écheveaux 
et pendant toute l’opération, environ 38cm. d’écheveau 
étaient plongés dans la liqueur et la vitesse linéaire de 
déplacement des écheveaux était de 1 m. 80 par 
minute. On a alors évacué l’hypochlorite et immédia­
tement rincé à l’eau. Le fil retiré est acidulé avec de 
l’acide chlorhydrique à 0,5 % et lavé. D’autre part, on 
a préparé le bain suivant : on dissout 8 kg. 160 de 

peroxyde de sodium dans 3.182 I. d’eau contenant 
9,07 kg. d’acide sulfurique à 60° Bé, puis on a ajouté 
18 1. de silicate de sodium à 3o° Bé ; on a chauffé le fil 
dans ce bain pendant 3 heures à 65°, puis lavé et séché. 
Le fil était au demi-blanc et pesait 231 kg. 13; le fil 
primitif donnait : indice de solubilité 2,9, résistance 
1.068 gr. ; blanchi : indice de solubilité 3,8. résistance 
9$° gr.

APPRÊTS

Traitement infroissable des fibres cellulosiques. — 
Heberlein el Cie— B. F. 831.396, 28 décembre 1937.

Dans le brevet 809.977 (vûir R.G.M.C., 1938. p. 156) 
on a décrit un procédé qui confère aux textiles cellu­
losiques un haut degré d’infroissabilité sans le traite­
ment usuel aux résines synthétiques, mais seulement 
par le formol. Les fibres sont imprégnées d’une solu­
tion de formol contenant un catalyseur acide, puis 
centrifugées et séchées en les chauffant entre 90 et 160°. 
Comme catalyseur, on peut utiliser un acide orga­
nique, minéral dilué ou un sel acide. Par ce procédé, 
on peut rendre les tissus remarquablement infrois­
sables mais on constatait une diminution de la résis­
tance à la rupture. Cet inconvénient peut être évité en 
soumettant au préalable la fibre à une action de gon­
flement. Exemple : Du colon en écheveaux est merce­
risé normalement avec la soude à 32°Bé, puis débar­
rassé à chaud de la lessive, rincé el séché. Le fil est 
ensuite imprégné pendant 10 minutes dans un bain de 
56 L d’eau, 4o L de formol à 40% et 4 L de sulfocya- 
nure d’aluminium à 17°Bé, essoré et séché pendant 
quelques heures à 5o-6o°. Ilest ensuite chauffé pendant 
i /4 d’heure entre 120-125°, puis arrosé avec une solution 
de savon ou d’ammoniaque (3 gr. de savon ou 10 cc. 
d’ammoniaque par litre), puis rincé.

Mouillant pour mercerisage. — Société pour l’Industrie
Chimique à Bâle. — B. F. 831.462,3o décembre 1937.

On utilise les sels des acides carboxyliques aroma­
tiques ou hydroaromatiques portant des substituants 
hydrocarbonés. Exemple : Pour merceriser un fil 
retord brut et sec, on emploie une solution de soude à 
23,5% NaOH contenant 5%. d’un produit obtenu en 
mélangeant 18 p. de diéthylphtalamidale de sodium 
avec 4 p. de chlorobenzène, 4 p. d’essence minérale et 
74 p. de crésol brut. Le mercerisage se fait très rapi­
dement. L’acide diéthylphtalamique peut être préparé

Extraits de brevets
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par exemple, en chauffant à 70-80° une mol. d’anhy­
dride phtalique avec 1 mol. de diéthylamine en solu­
tion benzénique.

Fibres infroissables. — /. G. Farbenindustrie. — Addi­
tion 48.867 du 17 septembre 1937 au B. F. 797.005.

Dans le brevet principal (voir R.G.M.C., 1937, p. 216) 
on a indiqué l’imprégnation des fibres avec des émul­
sions de cires. On a trouvé qu’on obtient une amélio­
ration considérable si, avant l’imprégnation, on traite 
un tissu avec des adoucissants. Exemple : Un tissu de 
cellulose est traité avant l’imprégnation avec une 
solution de diméthylolurée, avec une solution de 20 gr. 
d’éther oxyéthylé de l’acide éthanolaminostéarique par 
litre, puis essoré et séché. Ensuite le tissu est traité 
d’après le mode opératoire de l’exemple du brevet 
principal (voir R.G.M.C., 1937, p. 216).

Matières hydrofuges. — /. G. Farbenindustrie. — B. F. 
832.029, i3 janvier 1938.
On imprègne les fibres cellulosiques avec une solu­

tion ou une émulsion des produits décrits dans le B. 
F. 818.788. Ces produits (voir R.G.M.C., 1939, p. 35) 
résultent de l’action sur les amines secondaires et 
mieux tertiaires des composés chlorométhyliques 
des phénols. Ces phénols contiennent des chaînes 
carbonées d'au moins 4 atomes de carbone. Exemple : 
On dissout dans 1.000 p. d’eau, 10 p. du composé 
pyridique obtenu à partir du dérivé chlorométhylé 
(par CH2O+CIH) du mélange technique de phénols 
isododécylique, isotridécylique et isotétra décylique. 
Le tissu cellulosique est imprégné et séché à 11O°, 
puis lavé avec du savon et du carbonate. Le 
tissu est hydrofuge et ne perd pas celle propriété 
par lavages.

Rayonne mate. — /. G. Farbenindustrie. — Addition 
48.888 du il octobre 1987 au B. F. 827.717.
Modification du procédé du brevet principal (voir 

R.G.M.C., 1939, p. 197) et qui consiste à employerdes 

suspensions des pigments, Exemple: 1 gr. de pigment 
(oxyde de titane, sulfure de zinc, sulfate de baryum) 
est délayé avec o,i5 gr, de chlorhydrate de dodécyl- 
biguanide. Il est recommandé d’ajouter 0,075 à 0,1 gr. 
de stéarylsarcosinetriéthanolamine. On dilue à 1 1. et 
mate la rayonne dans celle solution.

Amélioration des textiles. — Vereinigte Glanzstol Fabri- 
ken. — B. F. 832.133, 17 janvier 1938.
On a utilisé jusqu’ici comme auxiliaires, les produits 

de la réaction de chlorures de cétyleet d’autres carbures 
élevés, qui sont ensuite condensés avec les bases 
comme la pyridine. On utilise ici les dérivés chlorés 
qui s’obtiennent en chlorant le pétrole (kérosène) à 
chaud et faisant réagir les dérivés chlorés sur la pyri­
dine à l’autoclave. On obtient ainsi des produits 
solubles dans l'eau.

Amidon pour apprêt. — Société des Produits peroxydés.
— B. F. 832.32 2, 20 janvier 1938.
On transforme l’amidon par l'action des peroxydes 

comme l'acide persulfurique, ce qui le rend soluble 
dans l’eau. On peut utiliser pour cela divers mélanges 
comme : 65 p. de persulfate de potassium + 35 p. de 
percarbonale de sodium. On peut, par exemple, fondre 
à basse température du suif avec 20 % de persulfate de 
potassium ou 5o% du mélange précédent; on obtient 
ainsi une substance convenant pour d’excellents encol­
lages et apprêts. L’exécution du procédé est simple : 
on dilue, par exemple, tout d’abord dans 10 1. d’eau 
o,5 kg. du mélange de fécule de pommes de terre el 
1 % du mélange de 45 p. de persulfate de potassium 
et 55 p. de perpyrophosphale de sodium el amène 
progressivement de préférence au bain-marie la sus­
pension à environ 80-90°. La liquéfaction est obtenue 
après 20-30 minulcs et la solution est complètement 
incolore, a une réduction alcaline et donne avec l’iode 
une coloration bleu pur.

Quand on emploie celle solution pour l’apprêtage, 
on obtient des effets particuliers par suite de la bonne 
pénétration.

INDUSTRIE TEXTILE
TEXTILES FABRIQUES AVEC LE SOYA

La fève de soya est une plante relativement riche en 
albumine végétale, dont les propriétés se rapprochent 
de celle de la caséine et du lait. Comme la caséine est 
devenue une matière importante par suite de sa trans­
formation en matières plastiques et en fibres textiles 
(Lanital), on s’est préoccupé de lui substituer l'albu­
mine de soya dans les pays où celle plante est accli­

matée. C'est ainsi que les applications du soya oui 
donné lieu à d'importantes recherches au Japon et 
aux Etals-I nis.

Au Japon, l'intérêt présenté par le soya résulte du 
fait que la population lire l’albumine comestible de la 
mer, puisque la base de sa nourriture est le poisson ; 
l’élevage du bétail y est peu important et, par suite,

Industrie Textile
Textiles fabriqués avec
le soya
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la production de caséine y est faible : le soya peut la 
remplacer.

Aussi, dès 1938, la Showa Sangyo K. K. a entrepris 
des essais de fabrication de laine synthétique au 
moyen de l’albumine de soya.

D’après la Chemische Industrie (N° 21, p. 549, 
17-6-39) l’usine d’essai produirait 10 tonnes de libres 
par jour.

Aux Etats-I nis, la Ford Motor C° utilise depuis . 
quelque temps l’albumine de soya pour les fournitures 
accessoires d’automobiles. Elle fabrique des tissus 
pour ses véhicules, dans lesquels il entre de la laine 
produite avec de la protéine végétale, mélangée avec 
la laine ou la soie naturelles.

On croit savoir que l’Italie songe également à uti­
liser le soya, dont l’Abyssinie constitue un champ de 
culture étendu.

*

Il est intéressant, à ce propos, de citer les statisti­
ques que vient de publier le Journal of the Society of 
Chemical Industry, Japan (numéro d’Avril 1939).

Production en tonnes
Années Japon Corée Importation

1934 279.093 491.797 547.699
1935 291.723 564.411 522.142
1936 339.781 488.164 554.105
1937 366.618 549.887 601.504

Le soya est employé pour un grand nombre d’usa­
ges, ainsi on en retire de l’huile, dont les 81 % ser­
vent d’huile pour friture ou d’huile à salade. On en 
fait aussi des compositions pour les apprêts et, comme 
on l’a dit plus haut, on utilise la protéine pour faire 
des fibres artificielles. Celles-ci ont une ténacité de 
0,8 gr. par denier et une élongation de 15 à 25 % à 
l’état sec.

Mais l’huile de soya peut être transformée aussi en 
hydrocarbures légers ou par catalyse, en hydrocar- 
bures lourds qui servent de lubrifiants après polymé­
risation. En traitant l’huile par l’eau oxygénée elle 
fixe un oxygène et fournit un produit susceptible 
d’être sulfoné comme l’huile de ricin pour donner des 
mouillants.

Dans le soya, tout est utilisé ; les résidus des huile­
ries contiennent des phosphalides qu'on emploie dans 
la pâtisserie et aussi comme adoucissants dans l'in- 
dustrie textile. Enfin, ainsi qu’il était à prévoir, on 
extrait aussi du soya une vitamine (vitamine C).

A.

EXTRAITS DE JOURNAUX ETRANGERS
Détermination quantitative des fibres dans les tissus 

mixtes artificiels cellulosiques. — F. CASTELLANI. 
— Bollellino Ass. Ilal. Chim. Tess. e Color. avril 1989, 
p. 49-55.

Les méthode chimiques utilisées pour déterminer 
les mélanges de coton de chanvre avec la rayonne vis­
cose comportent l’emploi : 1° du sulfocyanure de cal­
cium ; 2° du zincate de sodium ; 3° du chlorure de 
zinc.

Les réactifs éliminent par solubilisation la fibre arti­
ficielle, dont le pourcentage s'oblent en calculant la 
différence entre le poids initial du mélange et le poids 
du résidu de fibre végétale.

L’auteur commence par décrire la méthode au sul­
focyanure de calcium indiquée en 1932 par P. KRAIS 
et IL MARKERT (Monalschrift f. Texlilindustrie, 1931, 
5) et adoptée par les grands pays (Allemagne, Angle­
terre, Etals-I nis). Celle méthode convient particuliè­
rement pour les mélanges contenant de la rayonne (en 
fil continu) ; toutefois, pour les mélanges comportant 
de la bourre (schappe) de rayonne à un pourcentage 
élevé, l’expérience a suggéré d’apporter quelques 
modifications à la méthode originale.

La bourre de rayonne, en effet, aux filaments lins 
(1/1,5 den.) résiste plus aux traitements au suliocya- 
nure de calcium que la rayonne à filament continu 
à brin notablement plus gros.

.Méthode AU SULFOCYANURE DE CALCIUM

On prépare le réactif en dissolvant une partie de 
sulfocyanure du commerce dans une quantité égale 
d‘eau ; on porte la solution à la densité de 1.330 à 
15°C, puis on l’acidifie légèrement au pH de 5 envi­
ron ; on la filtre.

Avant de procéder à l’analyse, on examine le mélan­
ge au microscope, de façon à déterminer approxima­
tivement les pourcentages des composants. A cet effet, 
les libres parallélisées et bien étalées sur un verre de 
microscope sont imbibées de lessive de soude à 7 % ; 
un gonflement des fibres se produit, après quoi on 
enlève la soude caustique avec un papier filtre ; puis 
on humecte fortement la préparation avec une solu­
tion aqueuse d’iode (pour suissoudre l’iode il faut 
environ une quantité double d'iodure de potassium) ; 
on couvre d'un verre et on absorbe l’excès de solution 
avec un morceau de papier filtre, puis on examine au 
microscope. La coloration est immédiate : les fibres 
de rayonne et la bourre de rayonne cellulosique appa- 
raissent brun-bleuâtre foncé, presque noir, tandis que 
celles de coton sont colorées en brun clair rougeâtre. 
La différence de coloration est marquée. Seulement. 
1rs mélanges de mercerisé présentent un écart de cou­
leur plus léger.

Celle évaluation approximative des composants de 
fibres sert à l'exécution de l’analyse. On opère sur
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1 gr. exactement d’échantillon, prélevé sur l’ensemble 
de la matière et débarrassé de toute substance étran­
gère (apprêts, graisses, etc.). Au préalable, les échan­
tillons doivent séjourner pendant 24 heures dans une 
atmosphère dont l’humidité et la température sont 
constantes ; on en prélève d’une part 1 gr. pour le 
traitement et 5 à 6 gr. pour la détermination de l’hu­
midité. Les mélanges de coton et de rayonne possè­
dent un degré d’humidité très variable, mais une fois 
conditionnés, ils contiennent une humidité en rapport 
avec le pourcentage des composants. Le taux d’humi­
dité est d’autant plus élevé que le mélange contient 
plus de bourre de rayonne. Ainsi, la détermination de 
l’humidité constitue un indice grossier du pourcen- 
tage des composants.

On introduit le gramme de fibres (découpées à 1 cm. 
de longueur) dans une fiole de 200-250 cc., puis on 
ajoute de la solution de sulfocyanure de calcium en 
quantité proportionnelle au pourcentage de fibre arti­
ficielle du mélange : jusqu’à 20 % de libre artificielle, 
60 cc. de réactif suffisent ; pour 80 %, on prend 
120 cc. et des quantités proportionnelles pour les 
pourcentages intermédiaires. Cette limitation de la 
quantité de réactif est motivée uniquement par l'éco­
nomie. La fiole, munie d’un agitateur mécanique en 
verre plongeant bien dans le liquide, est placée dans 
un bain-marie chauffé à 80-90°, ou à l’ébullition pour 
les mélanges contenant une proportion supérieure de 
fibres artificielles. L’agitateur tournant à 200-300 
tours/minute, est mis en action pendant une demi- 
heure pour les mélanges contenant jusqu’à 40 % de 
libres artificielles et pendant un temps plus long (jus­
qu’à 1 heure) pour un pourcentage prédominant de 
fibres artificielles — jusqu’à 80 %. La libre artificielle 
se dissout et dans la pâte se répartissent les résidus de 
fibres de colon. On filtre en aspirant à travers un 
tamis de cuivre bien sec à mailles très fines, en opé­
rant rapidement et le plus chaud possible (le tamis 
chauffé au préalable). On exprime convenablement 
le résidu de façon à libérer la fibre de colon de la par­
tie pâteuse. Il importe d’opérer avec soin et le plus 
rapidement possible, car, par refroidissement du rési­
du la cellulose artificielle pourrait se coaguler. On 
replace le résidu dans la fiole et on reprend le traite­
ment d’agitation, sur bain-marie, pendant une ving­
taine de minutes, avec 40 cc. de solution fraîche de 
sulfocyanure de calcium. On recueille sur filtre poreux 
de verre, avec aspiration, le résidu de colon, qu’on 
exprime avec une baguette de verre. On lave sur filtre- 
même, d’abord avec de l’eau froide, et l’on introduit 
à nouvau le colon dans la fiole pour le faire bouillir 
pendant un quart d’heure avec de l’eau distillée. On 
reprend sur le filtre poreux avec aspiration et on lave 
sur filtre, à fond, avec de l’eau distillée. Le résidu, 
placé dans un pèse-filtre, est séché à 100-105°C jus­
qu’à poids constant.

La perle de poids sec que le coton écru subit lors 
des traitements est en moyenne de 2,7 %, tandis que 
les colons apprêtés, blanchis, perdeul en moyenne 
1,5 %, les colons mercerisés 0.5 %. En ajoutant au

poids sec du résidu la correction correspondante pour 
la perle subie, on obtient le colon sec. En tenant 
compte de l’humidité délerminée à part, on obtient 
par différence le pourcentage de fibre artificielle sèche. 
Pour obtenir le pourcentage des fibres avec humidité 
normale, il faut ajouter la reprise d’humidité des deux 
fibres proportionnellement aux taux respectifs de 
reprise.

Comme taux de reprise, on compte 8,5 % pour le 
coton et 14 % pour la bourre de rayonne viscose.

La méthode est également applicable aux mélanges 
contenant de la laine. Mais, pour déterminer les 
mélanges de laine et de rayonne, il est préférable de 
procéder par la méthode à l’acide sulfurique à 58° Bé. 
Quant aux mélanges de laine, coton et rayonne, on en 
détermine la rayonne par le sulfocyanure et les deux 
autres composants par l’acide sulfurique.

Dans la délerminalion des mélanges bourre de 
chanvre, bourre de rayonne, on procède comme pour 
les mélanges de colon, bourre de rayonne.

Méthodes AU ZINCATE DE SODIUM 

POUR COTON-RAYONNE VISCOSE

(Textile Inslilule, mars 1938, T. 43)

ire Méthode : a) solution de zincate sodique (NaOH, 
3,5 n). Dissoudre 140 gr. d’hydroxyde de sodium 
dans 210 cc. d’eau ; ajouter ensuite 21 gr. d’oxyde 
de zinc et agiter jusqu’à complète dissolution (agita­
tion mécanique d’une nuit). On dilue la solution à 1 
litre dans un ballon taré, puis on filtre sur soie de 
verre. — b) solution d’hydroxyde de sodium 3,5 n : 
140 gr. de soude caustique dans 1 litre d’eau. — c) 
solution d’acide chlorhydrique dilué (environ 0,2 n) : 
20 cc. d’acide concentré dans un litre d’eau.

2e Méthode : a)solution de zincate sodique (NaOH, 
2,5 n). Dissoudre 100 gr. de soude caustique dans 150 
cc, d’eau, ajouter 15 gr. d’oxyde de zinc et agiter 
mécaniquement jusqu’à dissolution complète, — b) 
solution d’hydroxyde de sodium 2,5 n : 100 gr. de 
soude caustique dans 1 litre d’eau. — c) solution 
d’acide chlorhydrique dilué (environ 0,2 n) : 20 cc. 
d’acide concentré dilués à 1 litre.

On commence par éliminer par des procédés appro­
priés l’apprêt que peu contenir le tissu ; ce dernier est 
effiloché en chaîne et en trame.

On pèse environ 0 gr. 27 de l’échantillon et on 
coupe les fils en longueurs de 0,5 cm. environ ; on 
pèse soigneusement, dans un petit malras de 50 cc., 
pour déterminer l’humidité ; on pèse en même temps 
à part un échantillon, que l’on dessèche à l’étuve à 
100°C. Le malras et son contenu sont placés sur un 
bain d’eau à 14°C pendant 10 minutes (eau courante 
dans une bassine). Les tolérances de température sont 
de 1°C pour la première méthode, de 2°C pour la 
seconde. On ajoute ensuite 25 cc. de zincate sodique. 
dépà refroidi à 14°C. On agile le malras fermé avec 
un bouchon de caoutchouc, puis on le replace sur le 
bain. Au bout d’une demi-heure on enlève le malras 
du bain, on l’agile, on le replace dans le bain ; au
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bout d’une demi-heure on enlève le ballon, on agile 
bien et on filtre sur filtre de verre poreux (grosseur 3) 
(Iéna 10 G 3) précédemment taré. Le filtre est placé 
dans un entonnoir garni de caoutchouc placé sur une 
bouteille en communication avec la pompe d’aspira- 
tion.

Suivant la 1re méthode, le résidu de coton peut être 
directement versé en même temps que le liquide dans 
le creuset, en lavant dans ce filtre poreux avec 40 cc. 
de zincate, rafraîchissant à 14°C, afin d’éliminer toute 
la rayonne dissoute. Suivant la 2e méthode il est néces­
saire de décanter le liquide dans le filtre poreux en 
retenant le résidu dans le malras, dans lequel on ajou­
te la solution de zincate pour le lavage, puis on ajoute 
le tout dans le filtre poreux. Le résidu est alors lavé 
dans le creuset de la façon suivante :

1° avec environ 50 cc. d'hydroxyde de sodium de 
concentration correspondant à la méthode (3,5 n ou 
2.5 n) ; dans le but d’éliminer la solution de zincate 
on précipite l’oxyde de zinc par les opérations subsé­
quentes ;

2° avec une petite quantité d’eau distillée ;
3° avec environ 200 cc. d’acide chlorhydrique dilué, 

A l’effet de neutraliser complètement l'alcali que ren- 
ferme le colon regonflé, l’acide doit rester en contact 
avec ce dernier au moins pendant 10 minutes ; par 
suite, il est bon de supprimer d’aspiration pendant 
une partie du temps ;

4° lavage avec de l’eau distillée jusqu’à élimination 
des chlorures ; ce lavage nécessite environ une heure, 
avec six eaux de 10 minutes chacune.

Après lavage on dessèche à 110°C, on met en exsic- 
cateur et on pèse. Le poids du résidu sec est exprimé 
en pourcent du poids sec original.

Dans le cas du colon écru, on augmente le pourcen­
tage obtenu de 1/30 de sa valeur.

Cette méthode, aussi précise que celle au sulfocya- 
mire, est plus facile d’exécution que celle dernière ; 
elle lait perdre, tant au colon écru qu'aux colons 
apprêtés, blanchis, mercerisés, etc., 0,5 % de poids 
de plus que la méthode au sulfocyanure, ce dont il 
faut tenir compte.

MÉTHODE AU CHLORURE DE ZINC

Dissoudre dans un matras 1.000 gr. de chlorure de 
zinc, pur, sec, dans 525 cc. d’eau, ajouter 40 cc.gr. 
d oxyde de zinc et abandonner au bain-marie pendant 
3 a 4 heures, en agitant fréquemment. Ensuite, en 
refroidissant, il se sépare un liquide limpide, dont on 
détermine la densité à 15°C, qui doit être de 1,835 ; 
si ce n'est pas le cas, on concentre ou on dilue.

Comme appareil on utilise un petit ballon d’un 
diamètre de 8 cm. a col large, bouché à l’émeri, avec 
un réfrigérant à reflux. On fait passer dans la tubu­
lure du réfrigérant un thermomètre dont la boule doit 
plonger dans la solution de chlorure de zinc contenue 
dans le ballon.

Pour opérer, un poids exact p du tissu de 2 gr. 
environ est mis à bouillir pendant un quart d’heure 
avec 100 cc. de carbonate de soude à 1 %. On lave 
ensuite deux ou trois fois avec de l'eau, en exprimant 
entre les doigts.

Ensuite, on immerge le poids de tissu dans 100 cc. 
d'acide chlorhydrique bouillant à 3 % (5 ce. d’acide 
chlorhydrique conc. p. s. 1,19 dans 100 cc. d’eau 
distillée) et on maintient pendant un quart d’heure 
au bain-marie bouillant ; on jette la solution acide, on 
lave plusieurs fois avec de l’eau en décantant, après 
quoi on fait bouillir pendant un quart d’heure dans 
de l’eau distillée ; on laisse bien dessécher à l’air et 
on pèse. On a ainsi un poids P de tissu. On verse 
alors dans le ballon 100 cc. de la solution de chlorure 
de zinc et on porte à l’ébullition en mettant en com- 
municalion avec le réfrigérant et avec une flamme 
forte et en interposant une toile d’amiante. Lorsque 
le liquide est en pleine ébullition et que le thermomè- 
Ire marque 136-137°C, on éloigne la flamme, on en­
lève le réfrigérant et on fait tomber rapidement dans 
le liquide le tissu pesé P, que l’on peut fragmenter 
pour en faciliter l’immersion ; on replace rapidement 
le réfrigérant et on remet la flamme sous la toile. Lors 
de ces manipulations, la température est tombée à 
130-132°G ; on attend qu’elle soit remontée à 134-135° 
C et l’on commence alors à compter le temps avec 
un chronomètre, tout en agitant l'appareil deux ou 
trois fois, pour faciliter le contact du tissu avec le 
réaction. Au bout d’une minute et demie d’ébullition 
à 134-135°C, on enlève de nouveau la flamme, on ôte 
le réfrigérant et on verse le liquide avec le résidu de 
l’échantillon dans de l’eau acidulée par de l’acide 
chlorhydrique. On sépare ensuite le résidu du liquide 
en versant sur un tamis de laiton à mailles fines. On 
lave le résidu sur tamis avec de l’eau courante ; on le 
recueille ensuite avec soin et on le fait bouillir deux 
ou trois fois avec de l'eau distillée ; on le lave à l'al­
cool et à l’éther, on le fait sécher à 100-105°C, puis 
on le pèse.

On obtient ainsi un poids P qui représente la quan- 
lité de colon à l’état sec contenu dans le poids p du 
tissu utilisé, d’où l’on lire le pourcentage de coton f, :

P, x 100
f. = --------------

P

et le pourcentage de fibre artificielle : •
P—P, x 1000 

f2 =--------------------
P

Aux pourcentages de fibres sèches on ajoute les ali- 
quotes proportionnelles à l’apprêt et à l’humidité.

Cette méthode rapide n’est pas d’une exécution faci­
le et régulière ; les résultats qu’elle donne concordent 
avec ceux des autres méthodes.

L. B.



CONGRÈS DE LA COULEUR ET DU TEXTILE A LILLE-ROUBAIX 359

CONGRES DE LA COULEUR ET DU TEXTILE A LILLE-ROUBAIX

Le Congrès de la Couleur et du Textile, institué par 
le Dr. Justin-Mueller (voir R. G.M.C., août 1939, 
p. 318) nous offrira une manifestation d’un nouveau 
genre dans le domaine de l’industrie Textile. Il fait 
appel à la collaboration de tous les artisans de la 
branche, du préparateur de fibres à l'apprêleur de tis­
sus, à toutes les bonnes volontés et aussi à toutes les 
curiosités pour que soit mis, non seulement de l’har­
monie, mais aussi de la poésie dans les créations et les 
réalisations textiles, 'foutes les idées et les penchants 
dans le cadre de la Couleur et de l’Industrie textile, 
pourront se confronter librement au cours des discus­
sions provoquées par des suggestions brèves qu’arlicu- 
leront des hommes de métier qualifiés, des scienti­
fiques ou même des artistes. En bref, les congressistes 
et leurs invités pourront donner libre cours aux sug­
gestions, aux remarques les plus variées dans un 
cadre charmant et des plus accueillants.

La Couleur, quel sujet limité pourra-t-on objecter ? 
Nous sommes de l’avis contraire, ne serait-ce déjà que 
pour mettre à profit le fameux proverbe des scolas- 
tiques du Moyen Age : de guslibus et coloribus non dis- 
pulandum — on ne discute pas des goûts et des cou­
leurs — et puis parce que la Couleur constituera,hors 
de l’élément textile, la base essentielle aux discussions. 
La couleur dira-t-on ? Mais elle fera intervenir les 
branches les plus variées de l’activité humaine : phy- 
siologie, physique, optique-physiologique, mathéma­
tiques, beaux-arts, littérature, sciences textiles etcons- 
truction d’appareils lumineux et colorimétriques, etc. 
Notons que les discussions pourront porter sur les 
effets produits aussi bien en lumière visible, qu’en 
lumière noire (lumière de Wood) et s’étendront peut- 
être aux effets des rayons N, électroniques et autres, 
par raison d’enchaînement.

A quels imbroglios assisteront les congressistes 
lorsque des daltoniens s’affronteront sur le lapis qui 
sera vert pour certains et rouge pour d’autres, à moins 
que d’autres, à moins que d’autres encore, mal en 
point n’y voient que du bleu !

Le Congrès de la Couleur appelle les artisans du 
textile à n’importe quel titre, dans un esprit de quié­
tude et de bonne humeur; il groupera en une vaste 
communauté les citoyens les plus différents du 
domaine textile ; les conférences d’ordinaire siaustères 
feront place à des causeries-discussions, en des sujets 
présentés en peu de phrases. Après les discussions, 
les conclusions tirées de sujets intéressants seront 
transformées en résolutions, dont copies parviendront 
aux Chambres de Commerce.

Le Comité d’Organisation de la Couleur et du 
Textile, dont le siège est 607, avenue de la République, 
à Lille, invite cordialement tous ceux qui s’intéressent 
aux questions textiles.

L. BONNET.

Programme envisagé :

Vendredi 6 OCTOBRE :
A 20 h. à Lille, réception, salutations et prise de 

contact amicale des congressistes déjà arrivés.

Samedi 7 octobre :
A .9 h. 30, visite de l’Exposition de Roubaix ;
A 11 h.25, causerie sur des sujets présentés, succinc­

tement, puis soumis à la discussion.
Ces sujets, avec le nom de l’auteur, figureront sur le 

programme définitif, afin que tous et chacun puissent 
utilement les étudier pour prendre part, avec fruit, à 
la discussion. Les conclusions de ces discussions 
peuvent faire l’objet de Résolutions, qui seront sou­
mises à qui de droit (par exemple Chambre de Com­
merce, pouvoir public, etc.). Chaque congressiste 
peut présenter un sujet, à condition d’en indiquer le 
titre au Président, avant le 15 septembre à l’adresse 
indiquée plus loin.

12 h. (15, déjeuner dans le cadre de l’Exposition de 
Roubaix.

15 h., visite de l’Exposition de Lille.
17 h. 15, continuation des Causeries-Discussions.
18 h., réunion plénière. Conférence sur la Couleur.
18 h. 415, examen et mise au vote des Résolutions 

présentées.
20 h., dîner-banquet, costume de ville, suivi d’une 

sauterie.
Nousprionsinslammenllousnos collègues du textile, 

blanchiment, filature, lissage, bonneterie, teinture, 
impression et apprêt de nous faire parvenir sans 
retard leur adhésion de principe : 607, avenue de la 
République, à Lille (Nord).

Les dames sont aimablement sollicitées à prendre 
part à notre manifestation, un comité local de dames 
se mettra à leur disposition pour la visite des deux 
Expositions qui offrent un intérêt tout particulier pour 
ce qui concerne la femme.

Des communications technico-commerciales pour­
ront être faites, mais à condition expresse de participer, 
par un versement à définir, aux frais qu’entraîne, 
infailliblement, l’organisation d’un Congrès.

Une réduction de prix sensible sera accordée aux 
congressistes sur les chemins de fer français.

Le bureau : Dr. Justin-Mueller, Président ; J.-J. 
WALLACII, 1er Nice-Président ; A. BULLOT, 2e Vice- 
Président; G. LANIRECQ, Secrétaire général; L.-H. 
Duciiateau, Secrétaire adjoint ; R. LONGUEVAL, Tréso- 
rier.

Comité d'organisation : (non encore complet).
Régions, Nord : MM. BUBBE, teinture; Carrière. 

teinture; Victor Carré, teinture ; Cohnem, lissage,

Congrès de la couleur
et du textile, à Lille-
Roubaix
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DETRY, teinture ; Dreyfus Aimé, teinture, apprêt: 
Drouin Amédée, Ingénieur textile; GÉNOT, filature; 
F. MARÉCHAL, teinture ; MENGÈS, teinture, apprêt; 
MOHLER Adolphe, teinture, hydrologie; MOYARD, 
teinture ; A. NIFENECKER, Ingénieur textile ; PICAVET, 
Ingénieur textile (I.D.N.); PRISSETTE, teinture; ROL- 
LINGER, Ingénieur textile ; Thomsen, teinture.

Alsace : L. DISERENS, Impressions.

Normandie : Jean NoRMANDIN, couleur ; Georges 
SAGET, teinture.

Paris : BILLOT-MORNET, blanchiment; Louis BON- 
net. teinture, apprêt.

Vosges : Marcel Clément, tissage; Lucien Laurent, 
filature et tissage.

ORGANISATION DU BUREAU
Le 18e Salon de l’Organisation du Bureau, organisé 

chaque année par la Chambre Syndicale de l'Organisa­
tion Commerciale, aura lieu du 5 au 15 Octobre dans 
le hall de la Gare des Invalides. On y verra toutes les 
réalisations récentes en matière de méthodes, clas­
sement et organisation rationnelle du travail de 
Bureau.

En outre, au sein de cette Exposition seront présentés 
les conditionnements de toutes sortes concourant dans 
le Grand Prix de l’Emballage 1939, organisé par la 
Revue Vendre.

Des cartes d'entrée gratuites seront tenues à la dis­
position de nos lecteurs, sur présentation de ce numéro 
à la C.S.O.C. 2, rue La Feuillade, Paris (a*).

INFORMATIONS FISCALES

CALENDRIER FISCAL EN SEPTEMBRE 1939

Contributions directes

Du 1er au 10. — Paiement au Percepteur par les 
employeurs et débirentiers de l'impôt afférent aux 
traitements, salaires, rentes viagères, émolu­
ments et honoraires versés en Juillet à des per­
sonnes domiciliées hors de France.

Paiement au Percepteur par les employeurs 
et débirentiers de la contribution nationale de 
2 % précomptée le mois précédent (décret du 
ii janvier 1939, art. 6).

Envoi au Directeur des Contributions Directes 
du relevé des intérêts, dividendes et autres pro­
duits de valeurs mobilières payés au cours du 
mois précédent (D. L. 8 juillet 1937, art. 1er).

Du 1er au 30. — Paiement des impôts directs par frac­
tion mensuelle (voir en fin du calendrier « Décla­
rations et formalités à remplir en cours d’année », 
Contrib. Directes, paragr. 8).

Divers

Avant le 30. — Déclaration de leur récolte de blé par 
les cultivateurs à la Mairie du Siège de leur exploi­
tation.

Enregistrement

Du 1er au 10. — Impôt sur les coupons de valeurs 
mobilières étrangères non abonnées et de fonds 
d’Etats étrangers (personnes qui font profession de 
recueillir, encaisser, payer ces coupons).

Du 10 au 15. — Impôt sur les opérations de bourse 
(banquiers, agents de change, etc.).

Du 1er au 20. — Déclaration par les banquiers, sociétés 
de crédit et redevables autorisés des intérêts sou­
mis à l’impôt sur le revenu des créances.

Paiement sur étais des droits de timbre de 
quittance.

Du 1er au 2. —Taxe sur le chiffre d’affaires (banquiers, 
changeurs, marchands de biens).

Du 25 au 30. — Impôt sur les opérations de Bourse 
(banquiers, agents de change, etc.).

Contributions indirectes

Du 1° au 24. — Paiement des taxes uniques perçues 
sur dépôt d’un relevé mensuel.

Du 1er au 25. — Aux dates fixées par la direction dépar­
tementale, dépôt du relevé des affaires passibles 
de la taxe d’armement.

Fiduciaire de France, 
12, rue de Penthièvre, Paris

Le Gérant .• R. BREUILLER.
Les Impressions Scientifiques — Corbeil

Organisation du
Bureau
Informations fiscales



FABRIQUE DE PRODUITS CHIMIQUES 
DE THANN ET DE MULHOUSE S.A.
Siège Social : THANN (Haut-Rhin) 
Usine à THANN et NANTERRE (Seine) 

et

POTASSE ET PRODUITS CHIMIQUES 
S. A.

Siège social et Usines
THANN (Haut-Rhin)

Tous les acides minéraux et leurs sels.
Oxyde de Titane pour apprêts, encollage et impression 

sur rongés.
Potasse Caustique et Carbonate de Potasse, tous titres.
Tous les produits chlorés minéraux et organiques.

\ Bromure d’ammonium pour tissus ignifuges.
Acide laurique C. 12.

I Oenanthol (Aldéhyde C. 7).
Alcools cétyliques.
Amidure de Sodium pulv-

A LOUER

EAU OXYGENEE ÉLECTROLYTIQUE
PURE ET STABLE POUR LE BLANCHIMENT

ACTION TRÈS RAPIDE ET COMPLÈTE 

ACTIF EN MILIEU ALCALIN
, STABLE AUX TEMPÉRATURES ÉLEVÉESELIMINOL

POUR LE DÉGOMMAGE ' PERMET LE DÉPAREMENTAGE ET LE DÉBOUILLISSAGE SIMULTANÉS 

Usine de fabrication à Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire)

STATION D’APPLICATION A L’USAGE DES INDUSTRIELS — PROCÉDÉS EXCLUSIFS ET ÉPROUVÉS

Siège Social : 
75, Quai d’Orsay, 75 

PARIS (7°)
L'AIR LIQUIDE
S. A. Capital 122.400.000 Francs

Tél.: Invalides 44-30 à 44-38 
Inter : Invalides I, 2 et 3 

— R. C. Seine N° 53.868 —

BEYCOPAL
PAIX & Cie

64, Rue La Boëtie 
PARIS

Téléph. .• ÉLYSÉES 98-80

FABRIQUE et VEND
dans les meilleures conditions et aux meilleurs prix

Les PRODUITS Auxiliaires du Textile 
pour le débouillissage, le blanchiment, la teinture, les 

apprêts, le dégraissage, le mouillage, etc...



WEGELIN, TETAZ & C°
Société Anonyme

MULHOUSE (Haut-Rhin)
MANUFACTURE DE 

Matières Colorantes et Produits Chimiques
pour Blanchiment, Teinture, Impression et Apprêts

SOCIETE

UÉLBCTRO-CHIMIE,IÉLECTRO-MÉTALLURCIE
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LAOUES SPÉCIALES pour enlevage aux oxydants et
----- aux réducteurs

COULEURS HYDROSULFITE

Capital: 220.000.000 frs
10, Rue du Général-Foy — PARIS (VIIIe)

LAQUES et COULEURS pour réserve sous Noir aniline

COULEURS pour doublures

COULEURS SOLIDES en pâte et en poudre pourimpressions
----------------------------------- aux mordants métalliques

Jaunes d'Alizarine - Viridoline - Chromindazines 
Rouges azarol - Noirs réduits - Noirs Naphtol

Bau oxygénée, Mordants , Sultoricinates, Bisulfites.

PRODUITS SPÉCIAUX pour le mouillage, le 
décreusage, le désuintage et le détachage de 
toutes fibres textiles.

SAVONS A BENZINE liquides et solides.
VERNIS pour cylindres de filatures.

ENDUITS pour courroies.

Chlorates de Potasse et de Soude 
Peroxyde de Sodium

Eau Oxygénée Électrolytique 100 volumes
Perborate de Soude 

Chlorure de Chaux 
Soude Caustique 

Tétrachlorure de Carbone 
Mono et Paradichlorobenzène 

Benzine Cristallisable 
Toluène, Xylène

Téléphone : LABORDE 12-75, 12-76, 12-77 
Inter Laborde 5

AGENTS DANS LES PRINCIPAUX CENTRES INDUSTRIELS Adresse Télégraphique : TROCHIM-PARIS

DURAND & HUGUENIN s. a.
BALE (SUISSE)
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INDIGOSOLS
Colorants au Chrome pour l’Impression 

Produits Auxiliaires



LES ÉTABLISSEMENTS

KUHLMANN

vous offrent le :

DIAZONOIR ACETOQUINONE
N3J (breveté)

NOUVEAU COLORANT À REFLETS BLEU VERDATRE ET TRÈS SOLIDE A 

LA LUMIÈRE, PERMETTANT D’OBTENIR DE BEAUX NOIRS PROFONDS 

----------------------------- -- SUR RAYONNE ACÉTATE 
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Usines de Saint-Denis

SOCIÉTÉ ANONYME

MATIÈRES COLORANTES ET PRODUITS CHIMIQUES
DE

SAINT-DENIS
Téléphone : 

LABORDE 71-41 à 71-44 
Inter-Laborde 35

Capital : 50 millions de francs
Siège social : 69, rue de Miromesnil, PARIS (8e)

Adresse télégraphique : 

REIRRIOP-PARIS

MATIÈRES COLORANTES POUR TOUS EMPLOIS
Colorants basiques Colorants toutes fibres

— acides — pour fourrures
— directs — pour cuve
— au soufre Naphtazols
— mi-laine Colorants dérivés des naphtazols

PRODUITS CHIMIQUES ORGANIQUES
Solvants organiques Dérivés benzéniques
Nitrobenzine — naphtaléniques
Huile et sel d'aniline — anthracéniques

Beta Naphiol

PRODUITS SPÉCIAUX pour L’INDUSTRIE ou CAOUTCHOUC
TOUTES SPÉCIALITÉS pour les INDUSTRIES UTILISANT le LATEX 

Latex concentré SD 60

Échantillons et renseignements techniques sur demande
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